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Leurs limites et contraintesLeurs limites et contraintes

Sarl Lexfi Associés
14 avenue de Royat
63400 Chamalières



La difficultLa difficultéé de cette activitde cette activitéé ::

Les attentes du client Les attentes du client éévoluent dans voluent dans 
le temps.le temps.

�� Entre deux institutions juridiques, lEntre deux institutions juridiques, l’’une rune rééversible, versible, 
ll’’autre irrautre irrééversible versible �������� Toujours choisir celle qui est Toujours choisir celle qui est 
rrééversible. versible. Exemple :Exemple : Choix entre un cantonnement dans le Choix entre un cantonnement dans le 
cadre dcadre d’’une donation au dernier vivant et une clause de une donation au dernier vivant et une clause de 
prprééciput ciput àà ggééomoméétrie variable.trie variable.

�� Entre deux solutions, lEntre deux solutions, l’’une incertaine, lune incertaine, l’’autre quasiautre quasi--
certaine, choisir la solution la plus scertaine, choisir la solution la plus séécurisante.curisante.

Sinon attention au devoir dSinon attention au devoir d’’information !information !

QuQu’’estest--ce que le conseil patrimonial ?ce que le conseil patrimonial ?



Techniques qui font appel au Techniques qui font appel au 
ddéémembrement de proprimembrement de propriééttéé

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation civile puis donation 
des parts sociales :des parts sociales :

LL’’apport dapport d’’un bien un bien àà une sociune sociééttéé civile permet dcivile permet d’’utiliser une utiliser une 
éévaluation valuation ééconomique de la nueconomique de la nue--propripropriééttéé afin que le bilan de la sociafin que le bilan de la sociééttéé
reflreflèète la rte la rééelle valeur des biens apportelle valeur des biens apportéés.s.

Rappel :Rappel : PP = US + NP PP = US + NP �� La nueLa nue--propripropriééttéé apportapportéée e àà une sociune sociééttéé
civile a une valeur : civile a une valeur : 

Il existe deux types dIl existe deux types d’é’évaluations, la valeur fiscale et la valeur valuations, la valeur fiscale et la valeur 
ééconomique. conomique. 

�� Seule la valeur Seule la valeur ééconomique permet de bien valoriser un droit conomique permet de bien valoriser un droit 
rrééel et donner une vision juste et fidel et donner une vision juste et fidèèle du bilan.le du bilan.

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation des civile puis donation des 
parts sociales :parts sociales :

Avantages :Avantages : MalgrMalgréé la rla rééforme du barforme du barèème de lme de l’’article 762 du CGI cette article 762 du CGI cette 
technique permet de se libtechnique permet de se libéérer de lrer de l’’article 669 du CGI.article 669 du CGI.

11-- AujourdAujourd’’hui que ce soit dans les actes hui que ce soit dans les actes àà titre gratuit ou titre gratuit ou àà titre titre 
ononééreux lreux l’’article 669 du CGI doit être utilisarticle 669 du CGI doit être utiliséé..

LL’’apport de la nueapport de la nue--propripropriééttéé dd‘‘un bien immeuble un bien immeuble àà une sociune sociééttéé civilecivile
soumise soumise àà ll’’IR= IR= Apport pur et simple Apport pur et simple �� Droit fixe du.Droit fixe du.
Si Si àà ll’’IS = droits dIS = droits d’’enregistrement enregistrement àà 5,09%.5,09%.

11erer temps : Apport de la nuetemps : Apport de la nue--propripropriééttéé àà une sociune sociééttéé civile.civile.

22èème tempsme temps–– Une donation (simple ou partage) des parts sociales est rUne donation (simple ou partage) des parts sociales est rééalisaliséée e 
au profit du ou des enfants au profit du ou des enfants �������� La valeur des parts sociales = Valeur La valeur des parts sociales = Valeur 
ééconomique de la nueconomique de la nue--propripropriééttéé du bien apportdu bien apportéé..

�������� Diminution substantielle des droits de mutation Diminution substantielle des droits de mutation àà titre gratuit.titre gratuit.

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Fondement juridique
Art. L64 du LPF ; Comité de répression des abus de droit, affaire 2005-16 ; Cass. Ch. com., fin. et écon., 3 octobre 2006 (pourvoi N°04-14.272

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales
Apport des locaux professionnels en nueApport des locaux professionnels en nue--propripropriééttéé àà une sociune sociééttéé
civile puis donation des parts sociales :civile puis donation des parts sociales :

InconvInconvéénient fiscal :nient fiscal :

-- Il existe un risque important de la mise en avant de lIl existe un risque important de la mise en avant de l’’abus de abus de 
droit par ldroit par l’’administration fiscale.administration fiscale.

«« ……Afin d'en restituer le vAfin d'en restituer le vééritable caractritable caractèère, l'administration est en re, l'administration est en 
droit d'droit d'éécarter, comme ne lui carter, comme ne lui éétant pas opposables, les actes tant pas opposables, les actes 
constitutifs d'un abus de droit, soit que ces actes ont un caracconstitutifs d'un abus de droit, soit que ces actes ont un caracttèère re 
fictif, fictif, soit que, recherchant le bsoit que, recherchant le béénnééfice d'une application littfice d'une application littéérale des rale des 
textes ou de dtextes ou de déécisions cisions àà l'encontre des objectifs poursuivis par leurs l'encontre des objectifs poursuivis par leurs 
auteurs, ils n'ont pu être inspirauteurs, ils n'ont pu être inspiréés par aucun autre motif que celui s par aucun autre motif que celui 
d'd'ééluder ou d'attluder ou d'attéénuer les charges fiscales que l'intnuer les charges fiscales que l'intééressresséé, si ces actes , si ces actes 
n'avaient pas n'avaient pas ééttéé passpasséés ou rs ou rééalisaliséés, aurait normalement supports, aurait normalement supportéées es 
eu eu éégard gard àà sa situation ou sa situation ou àà ses activitses activitéés rs rééelleselles……. ;. ; »»



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis civile puis 
donation : donation : LL’’administration est dadministration est dééboutboutéée :e :

«« ....Attendu que le directeur gAttendu que le directeur géénnééral des impôts fait le même grief ral des impôts fait le même grief àà l'arrêt, alors, selon le moyen, l'arrêt, alors, selon le moyen, 

qu'il rqu'il réésulte des dispositions de l'article L. 64 du livre des procsulte des dispositions de l'article L. 64 du livre des procéédures fiscales que la mise en oeuvre de la dures fiscales que la mise en oeuvre de la 

procprocéédure de rdure de réépression des abus de droit est justifipression des abus de droit est justifiéée lorsqu'est de lorsqu'est déémontrmontréée l'existence d'un but e l'existence d'un but 

exclusivement fiscal exclusivement fiscal àà l'opl'opéération en cause ; que pour appuyer sa dration en cause ; que pour appuyer sa déémonstration du but exclusivement monstration du but exclusivement 

fiscal conffiscal conféérréé au montage litigieux, au montage litigieux, l'administration faisait valoir que la socil'administration faisait valoir que la sociééttéé se trouvait dans l'incapacitse trouvait dans l'incapacitéé

d'atteindre et rd'atteindre et rééaliser son objet, aliser son objet, àà savoir la gestion de l'immeuble social, savoir la gestion de l'immeuble social, éétant en effet structurellement tant en effet structurellement 

privprivéée de tout revenu puisque ne de de tout revenu puisque ne déétenant que la seule nuetenant que la seule nue--propripropriééttéé de l'immeublede l'immeuble; ; 

que pour juger inopque pour juger inopéérant un tel moyen, l'arrêt attaqurant un tel moyen, l'arrêt attaquéé se borne se borne àà relever l'absence de but lucratif de la relever l'absence de but lucratif de la 

socisociééttéé ; qu'en statuant par un tel motif, totalement impropre ; qu'en statuant par un tel motif, totalement impropre àà justifier la validitjustifier la validitéé du montage en cause, la du montage en cause, la 

cour d'appel n'a pas donncour d'appel n'a pas donnéé de base lde base léégale gale àà sa dsa déécision au regard de l'article L. 64 prcision au regard de l'article L. 64 préécitcitéé du livre des du livre des 

procprocéédures fiscales ; dures fiscales ; 

Mais attendu que l'arrêt retient, d'une part, que l'opMais attendu que l'arrêt retient, d'une part, que l'opéération critiquration critiquéée permettait aux e permettait aux éépoux X..., poux X..., tous les tous les 

deux gdeux géérants de cette socirants de cette sociééttéé et disposant d'une minoritet disposant d'une minoritéé de blocage, de transmettre de blocage, de transmettre àà leurs enfants une leurs enfants une 

partie des biens dont ils conservaient les revenus, d'autre partpartie des biens dont ils conservaient les revenus, d'autre part, que la transmission des parts permettait un , que la transmission des parts permettait un 

partage partage ééquitable entre les descendants, les difficultquitable entre les descendants, les difficultéés inhs inhéérentes rentes àà un partage en trois lots un partage en trois lots ééquivalents de quivalents de 

biens de nature diffbiens de nature difféérente et d'entitrente et d'entitéé distincte se trouvant distincte se trouvant éévitvitéées ; qu'en l'es ; qu'en l'éétat de ces constatations, tat de ces constatations, 

desquelles il rdesquelles il réésulte que l'opsulte que l'opéération litigieuse ne prration litigieuse ne préésentait pas une finalitsentait pas une finalitéé exclusivement fiscaleexclusivement fiscale, la cour , la cour 

d'appel a ld'appel a léégalement justifigalement justifiéé sa dsa déécision ; que le moyen n'est pas fondcision ; que le moyen n'est pas fondéé ;; »»

Fondement juridique
Art. L64 du LPF ; Comité de répression des abus de droit, affaire 2005-16 ; Cass. Ch. com., fin. et écon., 3 octobre 2006 (pourvoi N°04-14.272)

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis civile puis 
donation : donation : LL’’administration obtient gain de cause :administration obtient gain de cause :

Attendu que l'arrêt retient non seulement le dAttendu que l'arrêt retient non seulement le dééfaut de fonctionnement de la socifaut de fonctionnement de la sociééttéé, aucun , aucun 

acte de gestion relatif acte de gestion relatif àà l'achat ou l'achat ou àà la vente de valeurs mobilila vente de valeurs mobilièères n'ayant res n'ayant ééttéé effectueffectuéé entre le entre le 

moment de la constitution de la socimoment de la constitution de la sociééttéé et l'acte de donationet l'acte de donation--partage litigieux mais aussi partage litigieux mais aussi 

l'absence d'autonomie financil'absence d'autonomie financièère de cellere de celle--ci ; ci ; qu'il retient qu'il retient éégalement l'absence d'apports rgalement l'absence d'apports rééels els 

de Bde Bééatrice et Jean X... repratrice et Jean X... repréésentant 0,0041 % de la valeur de l'apport de leur msentant 0,0041 % de la valeur de l'apport de leur mèère et le dre et le dééfaut faut 

d'une vd'une vééritable volontritable volontéé de s'associer reconnu par les enfants euxde s'associer reconnu par les enfants eux--mêmes lesquels indiquaient mêmes lesquels indiquaient 

que leur mque leur mèère entendait garder les revenus des OAT apportre entendait garder les revenus des OAT apportéés s àà la socila sociééttéé ainsi que la maainsi que la maîîtrise trise 

de son patrimoine sans avoir de son patrimoine sans avoir àà demander leur accord pour d'demander leur accord pour d'ééventuels arbitragesventuels arbitrages ; qu'en l'; qu'en l'éétat tat 

de ces constatations dde ces constatations dééduites de son apprduites de son apprééciation souveraine des ciation souveraine des ééllééments de preuve qui lui ments de preuve qui lui 

éétaient soumis, la cour d'appel taient soumis, la cour d'appel qui a fait ressortir le caractqui a fait ressortir le caractèère fictif de la socire fictif de la sociééttéé au sens de au sens de 

l'article 1832 du code civil et qui a considl'article 1832 du code civil et qui a considéérréé que cette socique cette sociééttéé n'avait n'avait ééttéé constituconstituéée que pour e que pour 

permettre l'apport en nue propripermettre l'apport en nue propriééttéé des titres afin d'des titres afin d'ééviter l'application du barviter l'application du barèème lme léégal prgal préévu vu 

par l'article 762 du code gpar l'article 762 du code géénnééral des impôts, en vigueur au moment des faitsral des impôts, en vigueur au moment des faits, sur la valeur de , sur la valeur de 

l'usufruit l'usufruit éévaluvaluéé lors de l'apport lors de l'apport àà 65 % de la valeur de la propri65 % de la valeur de la propriééttéé entientièère alors que pour la re alors que pour la 

liquidation des droits de mutation liquidation des droits de mutation àà titre gratuit, la valeur de l'usufruit, compte tenu de l'âge detitre gratuit, la valeur de l'usufruit, compte tenu de l'âge de

Mme X... n'aurait Mme X... n'aurait ééttéé que de 10 %, a lque de 10 %, a léégalement justifigalement justifiéé sa dsa déécision ;cision ;

Fondement juridique
Art. L64 du LPF ; Comité de répression des abus de droit, affaire 2005-16 ; Cour de Cassation, Chambre commerciale, Audience publique du 15 

mai 2007, n°de pourvoi : 06-14262

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration est dadministration est dééboutboutéée :e :

Attendu que le directeur gAttendu que le directeur géénnééral des impôts fait grief ral des impôts fait grief àà l'arrêt d'avoir ainsi statul'arrêt d'avoir ainsi statuéé, alors, selon le moyen :, alors, selon le moyen :

11°°/ qu'il r/ qu'il réésulte des dispositions de l'article L. 64 du livre des procsulte des dispositions de l'article L. 64 du livre des procéédures fiscales que l'administration fiscale peut dures fiscales que l'administration fiscale peut 

éécarter les actes qui dissimulent la portcarter les actes qui dissimulent la portéée ve vééritable d'un contrat ou d'une convention ritable d'un contrat ou d'une convention àà l'aide de clauses qui l'aide de clauses qui 

donnent ouverture donnent ouverture àà des droits d'enregistrement moins des droits d'enregistrement moins éélevlevéés ; que la mise en oeuvre de la procs ; que la mise en oeuvre de la procéédure de rdure de réépression pression 

des abus de droit suppose que l'administration des abus de droit suppose que l'administration éétablisse que lesdits contrats prtablisse que lesdits contrats préésentent un caractsentent un caractèère fictif ou re fictif ou 

peuvent être considpeuvent être considéérréés comme ayant s comme ayant ééttéé conclus dans un but exclusivement fiscal ; que pour juger cetteconclus dans un but exclusivement fiscal ; que pour juger cette preuve preuve 

non rapportnon rapportéée en l'espe en l'espèèce, l'arrêt attaquce, l'arrêt attaquéé se fonde sur l'intse fonde sur l'intéérêt rêt ééconomique de l'opconomique de l'opéération de dration de déémembrement au membrement au 

profit du nuprofit du nu--propripropriéétaire et sur la volonttaire et sur la volontéé des coassocides coassociéés des SCI de prs des SCI de prééserver les intserver les intéérêts familiaux des alrêts familiaux des alééas d'une as d'une 

indivision ; que cependant, en ne rindivision ; que cependant, en ne réépondant pas aux conclusions de l'administration fiscale faisant pondant pas aux conclusions de l'administration fiscale faisant valoir l'absence valoir l'absence 

d'activitd'activitéé des socides sociééttéés civiles constitus civiles constituéées entre M. X... et ses enfants qui justifiait cependant es entre M. X... et ses enfants qui justifiait cependant àà elle seule la mise en elle seule la mise en 

oeuvre de la procoeuvre de la procéédure de rdure de réépression des abus de droit, la cour d'appel a violpression des abus de droit, la cour d'appel a violéé l'article 455 du code de procl'article 455 du code de procéédure dure 

civile ;civile ;

22°°/ qu'il r/ qu'il réésulte des dispositions de l'article L. 64 du livre des procsulte des dispositions de l'article L. 64 du livre des procéédures fiscales que l'administration fiscale peut dures fiscales que l'administration fiscale peut 

éécarter les actes qui dissimulent la portcarter les actes qui dissimulent la portéée ve vééritable d'un contrat ou d'une convention ritable d'un contrat ou d'une convention àà l'aide de clauses qui l'aide de clauses qui 

donnent ouverture donnent ouverture àà des droits d'enregistrement moins des droits d'enregistrement moins éélevlevéés ; que la mise en oeuvre de la procs ; que la mise en oeuvre de la procéédure de rdure de réépression pression 

des abus de droit suppose que l'administration des abus de droit suppose que l'administration éétablisse que lesdits contrats prtablisse que lesdits contrats préésentent un caractsentent un caractèère fictif ou re fictif ou 

peuvent être considpeuvent être considéérréés comme ayant s comme ayant ééttéé conclus dans un but exclusivement fiscal ; que pour conclus dans un but exclusivement fiscal ; que pour éécarter toute notion carter toute notion 

d'abus de droit et justifier l'utilitd'abus de droit et justifier l'utilitéé ééconomique de l'opconomique de l'opéération en cause, la cour d'appel d'Aixration en cause, la cour d'appel d'Aix--enen--Provence a Provence a éétabli tabli 

que M. Giancarlo X... disposait de tous les pouvoirs pour la durque M. Giancarlo X... disposait de tous les pouvoirs pour la duréée de sa vie dans l'organisation des SCI ce qui lui e de sa vie dans l'organisation des SCI ce qui lui 

confconféérait le contrôle de ces socirait le contrôle de ces sociééttéés et en conss et en consééquence celui de chacun des immeubles apportquence celui de chacun des immeubles apportéés notamment celui de s notamment celui de 

les vendre ; qu'en statuant ainsi, par des motifs les vendre ; qu'en statuant ainsi, par des motifs éétablissant au contraire l'absence d'inttablissant au contraire l'absence d'intéérêt rêt ééconomique et de conomique et de 

viabilitviabilitéé des socides sociééttéés et donc leur caracts et donc leur caractèère fictif, la cour d'appel n'a pas donnre fictif, la cour d'appel n'a pas donnéé de base lde base léégale gale àà sa dsa déécision au cision au 

regard des dispositions du texte prregard des dispositions du texte préécitcitéé ;;

Fondement juridique
Art. L64 du LPF  ; Cass. Ch. com., fin. et écon., 26  mars 2008 (pourvoi N°06-21944 )

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration administration 
est dest dééboutboutéée :e :

Attendu que le directeur gAttendu que le directeur géénnééral des impôts fait grief ral des impôts fait grief àà l'arrêt d'avoir ainsi statul'arrêt d'avoir ainsi statuéé, , 

alors, selon le moyen :alors, selon le moyen :

Mais attendu que l'arrêt retient que la constitution des SCI parMais attendu que l'arrêt retient que la constitution des SCI par M. X... lui avait M. X... lui avait 

permis d'organiser les statuts de la manipermis d'organiser les statuts de la manièère qu'il estimait la plus approprire qu'il estimait la plus appropriéée, e, 

conservant le contrôle des SCI et celui des immeubles ainsi que conservant le contrôle des SCI et celui des immeubles ainsi que la possibilitla possibilitéé de les de les 

ccééder ; qu'il retient encore que l'opder ; qu'il retient encore que l'opéération avait permis ration avait permis àà M. X... d'assurer aprM. X... d'assurer aprèès son s son 

ddééccèès la cohs la cohéésion du patrimoine familial en mutualisant entre ses enfants lession du patrimoine familial en mutualisant entre ses enfants les alalééas as 

locatifs et les locatifs et les éécarts de rentabilitcarts de rentabilitéé susceptibles d'apparasusceptibles d'apparaîître entre les difftre entre les difféérents rents 

immeubles et en permettant de mettre en place une procimmeubles et en permettant de mettre en place une procéédure d'agrdure d'agréément de nouveaux ment de nouveaux 

associassociéés tout en s tout en éévitant que le crvitant que le crééancier d'un indivisaire puisse dancier d'un indivisaire puisse dééclencher le partage clencher le partage 

judiciaire des biens familiaux et cela dans un cadre juridique pjudiciaire des biens familiaux et cela dans un cadre juridique prréésentant une stabilitsentant une stabilitéé

beaucoup plus grande qu'une indivisionbeaucoup plus grande qu'une indivision ; qu'en l'; qu'en l'éétat de ces constatations, desquelles tat de ces constatations, desquelles 

il ril réésulte que l'opsulte que l'opéération litigieuse ne prration litigieuse ne préésentait pas une finalitsentait pas une finalitéé exclusivement fiscale, exclusivement fiscale, 

la cour d'appel qui a ainsi rla cour d'appel qui a ainsi réépondu aux conclusions prpondu aux conclusions préétendument dtendument déélaisslaisséées, a es, a 

lléégalement justifigalement justifiéé sa dsa déécision ; que le moyen n'est pas fondcision ; que le moyen n'est pas fondéé ;;

Fondement juridique

Art. L64 du LPF  ; Cass. Ch. com., fin. et écon., 26  mars 2008 (pourvoi N°06-21944 )

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration administration 
est dest dééboutboutéée :e :

En prEn préésence dsence d’’un enfant unique :un enfant unique :

«« Mais attendu qu'aprMais attendu qu'aprèès avoir relevs avoir relevéé qu'au regard des principes qu'au regard des principes 
applicables en cas de dapplicables en cas de déémembrement de la proprimembrement de la propriééttéé d'un immeuble, d'un immeuble, 
existait un intexistait un intéérêt pour M. Paul X..., plutôt que de drêt pour M. Paul X..., plutôt que de déétenir directement tenir directement 
cette nuecette nue--propripropriééttéé, d'en faire apport , d'en faire apport àà une SCI dont il une SCI dont il éétait devenu le tait devenu le 
ggéérant, rant, dans la mesure odans la mesure oùù sa double qualitsa double qualitéé d'usufruitier et de gd'usufruitier et de géérant rant 
lui donnaient des pouvoirs renforclui donnaient des pouvoirs renforcéés lui permettant de vaincre s lui permettant de vaincre 
l'l'ééventuel refus du nuventuel refus du nu--propripropriéétaire d'assumer ses obligations ltaire d'assumer ses obligations léégalesgales, , 
l'arrêt retient que la crl'arrêt retient que la crééation de la SCI permettait aux parents ation de la SCI permettait aux parents 
donateurs de conserver un vdonateurs de conserver un vééritable pouvoir de dritable pouvoir de déécision sur la gestion cision sur la gestion 
du bien transmis, de sorte que l'opdu bien transmis, de sorte que l'opéération litigieuse prration litigieuse préésentait des sentait des 
intintéérêts distincts de la prrêts distincts de la prééoccupation fiscaleoccupation fiscale ; qu'en l'; qu'en l'éétat de ces tat de ces 
constatations et constatations et éénonciations, la cour d'appel a lnonciations, la cour d'appel a léégalement justifigalement justifiéé sa sa 

ddéécision ; que le moyen n'est pas fondcision ; que le moyen n'est pas fondéé ;; »»
Fondement juridique

Art. L64 du LPF  ; Cass. Com., 20 mai 2008, N°de pourvoi: 07-18397 

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration administration 
est dest dééboutboutéée :e :

«…«…Attendu qu'en se dAttendu qu'en se dééterminant ainsi, terminant ainsi, sans rechercher si la sans rechercher si la 
constitution de la SCI par apport de la seule nueconstitution de la SCI par apport de la seule nue--propripropriééttéé
des immeubles des des immeubles des éépoux X... suivie de la donationpoux X... suivie de la donation--partage partage 
des parts de cette socides parts de cette sociééttéé àà leurs enfants n'avait pas pour leurs enfants n'avait pas pour 
but, d'une part, de partager but, d'une part, de partager ééquitablement leur patrimoine quitablement leur patrimoine 
entre leurs descendants, en entre leurs descendants, en éévitant toute indivision entre eux vitant toute indivision entre eux 
et les difficultet les difficultéés inhs inhéérentes rentes àà un partage en lots un partage en lots ééquivalents quivalents 
d'immeubles de nature et de valeur trd'immeubles de nature et de valeur trèès diverses et, d'autre s diverses et, d'autre 
part, de se mettre part, de se mettre àà l'abri du besoin leur vie durant en l'abri du besoin leur vie durant en 
conservant les revenus de ces immeubles, ce qu'excluait conservant les revenus de ces immeubles, ce qu'excluait 
toute finalittoute finalitéé fiscale de l'opfiscale de l'opéérationration, la cour d'appel a priv, la cour d'appel a privéé sa sa 
ddéécision de base lcision de base léégale au regard de l'article L. 64 du livre gale au regard de l'article L. 64 du livre 
des procdes procéédures fiscales ;dures fiscales ; …»…»

Fondement juridique

Art. L64 du LPF  ; Cass. Com., 23 septembre 2008, N°de pourvoi: 07-15210

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration administration 
est dest dééboutboutéée :e :

«« ……Attendu, selon l'arrêt attaquAttendu, selon l'arrêt attaquéé, que le groupe familial X... exerce une activit, que le groupe familial X... exerce une activitéé de nde néégoce de vins goce de vins 
de champagne, contrôlde champagne, contrôléée par la socie par la sociééttéé holding X... et associholding X... et associéés, et une activits, et une activitéé de nde néégoce de vins de goce de vins de 
bourgogne, contrôlbourgogne, contrôléée par la socie par la sociééttéé La Vigie ; que M. Joseph X... et son La Vigie ; que M. Joseph X... et son éépouse, Mme Marie X..., Mme pouse, Mme Marie X..., Mme 
Pauline X... et Mme Madeleine X..., Pauline X... et Mme Madeleine X..., éépouse de Y... de Z... (Mme Madeleine X...) dpouse de Y... de Z... (Mme Madeleine X...) déétenaient chacun 136 tenaient chacun 136 
875 actions de la premi875 actions de la premièère de ces socire de ces sociééttéés, et 787 250 parts de la seconde ; qu'en novembre 1996, s, et 787 250 parts de la seconde ; qu'en novembre 1996, 
quatre autres sociquatre autres sociééttéés holding ont s holding ont ééttéé constituconstituéées par chacune des quatre branches familiales ; que, es par chacune des quatre branches familiales ; que, 
par acte du 16 novembre 1996, Mme Madeleine X... a constitupar acte du 16 novembre 1996, Mme Madeleine X... a constituéé avec ses huit enfants la sociavec ses huit enfants la sociééttéé
anonyme Artonne, anonyme Artonne, àà laquelle elle a le même jour apportlaquelle elle a le même jour apportéé la nuela nue--propripropriééttéé des actions et parts qu'elle des actions et parts qu'elle 
ddéétenait dans les socitenait dans les sociééttéés X... et associs X... et associéés et La Vigie, conservant la pleine propris et La Vigie, conservant la pleine propriééttéé d'une action et d'une action et 
d'une part ; que, par acte du 14 dd'une part ; que, par acte du 14 déécembre 1996, elle a donncembre 1996, elle a donnéé àà chacun de ses huit enfants la pleine chacun de ses huit enfants la pleine 
propripropriééttéé de 17 554 actions de la socide 17 554 actions de la sociééttéé Artonne ; qu'estimant que ces opArtonne ; qu'estimant que ces opéérations avaient eu pour rations avaient eu pour 
unique but de dissimuler la donation directe unique but de dissimuler la donation directe àà ses enfants de la nueses enfants de la nue--propripropriééttéé des actions et parts des actions et parts 
des socides sociééttéés X... et associs X... et associéés et La Vigie, afin d's et La Vigie, afin d'ééluder l'application du barluder l'application du barèème lme léégal de l'usufruit fixgal de l'usufruit fixéé àà
l'article 762 du code gl'article 762 du code géénnééral des impôts, l'administration fiscale a, par lettre du 15 dral des impôts, l'administration fiscale a, par lettre du 15 déécembre 1999, cembre 1999, 
engagengagéé une procune procéédure de rdure de réépression des abus de droit, et notifipression des abus de droit, et notifiéé un redressement ; que le comitun redressement ; que le comitéé
consultatif pour la rconsultatif pour la réépression des abus de droit a conclu le 31 mai 2002 au bienpression des abus de droit a conclu le 31 mai 2002 au bien--fondfondéé de la de la 
procprocéédure ; qu'aprdure ; qu'aprèès mise en recouvrement de l'imposition, et rejet de sa rs mise en recouvrement de l'imposition, et rejet de sa rééclamation, Mme clamation, Mme 
Madeleine X... a saisi le tribunal de grande instance afin d'obtMadeleine X... a saisi le tribunal de grande instance afin d'obtenir la denir la déécharge des impositions charge des impositions 
litigieuses ;litigieuses ;…… »»

Fondement juridique

Art. L64 du LPF  ; Cass. Com., 21 octobre 2008, N°de pourvoi: 07-16835;

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration administration 
est dest dééboutboutéée :e :

«« ....Attendu que pour rejeter sa demande, l'arrêt retient que la donaAttendu que pour rejeter sa demande, l'arrêt retient que la donation directe de la nuetion directe de la nue--propripropriééttéé
des actions de la socides actions de la sociééttéé X... et des parts de la sociX... et des parts de la sociééttéé La Vigie, qui aurait entraLa Vigie, qui aurait entraîînnéé l'exigibilitl'exigibilitéé de de 
droits de mutation droits de mutation àà titre gratuit bien suptitre gratuit bien supéérieurs, en application de l'article 762 du code grieurs, en application de l'article 762 du code géénnééral des ral des 
impôts, aurait permis d'impôts, aurait permis d'ééviter, comme l'opviter, comme l'opéération litigieuse, le rration litigieuse, le réégime de l'indivision ; que les gime de l'indivision ; que les 
regroupements et coalitions entre hregroupements et coalitions entre hééritiers prritiers préésentent un caractsentent un caractèère hypothre hypothéétique ; qu'outre sa tique ; qu'outre sa 
portportéée fiscale, le montage litigieux n'a eu aucune autre conse fiscale, le montage litigieux n'a eu aucune autre consééquence actuelle sur le fonctionnement quence actuelle sur le fonctionnement 
du groupe X..., puisque les membres fondateurs ont conservdu groupe X..., puisque les membres fondateurs ont conservéé le même pouvoir de dle même pouvoir de déécision, dans les cision, dans les 
mêmes proportions ; que le montage contestmêmes proportions ; que le montage contestéé n'a pas abouti n'a pas abouti àà une situation juridique distincte de une situation juridique distincte de 
celle qui existait auparavant, et que, compte tenu de ces celle qui existait auparavant, et que, compte tenu de ces ééllééments et de la concomitance des actes, ments et de la concomitance des actes, 
la vla vééritable opritable opéération entreprise par Mme Madeleine X... a ration entreprise par Mme Madeleine X... a ééttéé la donation de la nuela donation de la nue--propripropriééttéé des des 
parts et actions des sociparts et actions des sociééttéés X... et La Vigie, s X... et La Vigie, àà un coun coûût fiscal avantageux, par le montage de la socit fiscal avantageux, par le montage de la sociééttéé
Artonne, qui n'avait d'autre finalitArtonne, qui n'avait d'autre finalitéé ; ; 

Attendu qu'en se dAttendu qu'en se dééterminant ainsi, sans rechercher ainsi qu'il lui terminant ainsi, sans rechercher ainsi qu'il lui éétait demandtait demandéé si la constitution de si la constitution de 
quatre holdings, pour chacune des quatre branches familiales, n'quatre holdings, pour chacune des quatre branches familiales, n'éétait pas de nature tait pas de nature àà stabiliser le stabiliser le 
groupe familial et amgroupe familial et amééliorer son fonctionnement en rendant plus difficile le dliorer son fonctionnement en rendant plus difficile le déépart des associpart des associéés, et s, et 
en maintenant un chiffre constant d'actionnaires et de porteurs en maintenant un chiffre constant d'actionnaires et de porteurs de parts de chacune des deux de parts de chacune des deux 
socisociééttéés, la cour d s, la cour d ‘‘ appel n'a pas donnappel n'a pas donnéé de base lde base léégale gale àà sa dsa déécision ; cision ; 

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le derniPAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le dernier grief : er grief : 

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt nCASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt n°°05 / 02878 rendu le 7 mai 2007, entre les 05 / 02878 rendu le 7 mai 2007, entre les 
parties, par la cour d'appel de Reims ; remet, en consparties, par la cour d'appel de Reims ; remet, en consééquence, la cause et les parties dans l'quence, la cause et les parties dans l'éétat otat oùù
elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, elles se trouvaient avant ledit arrêt et, pour être fait droit, les renvoie devant la cour d'appel de Paris les renvoie devant la cour d'appel de Paris 
;;…… »»

Fondement juridique

Art. L64 du LPF  ; Cass. Com., 21 octobre 2008, N°de pourvoi: 07-16835

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration administration 
est dest dééboutboutéée :e :

«« .. .. Mais attendu qu'aprMais attendu qu'aprèès avoir rappels avoir rappeléé que l'administration ne que l'administration ne 
soutenait pas que les socisoutenait pas que les sociééttéés s éétaient fictives, taient fictives, l'arrêt retient que l'arrêt retient que 
l'opl'opéération a permis ration a permis àà Mme X... de prMme X... de prééparer au mieux la transmission parer au mieux la transmission 
de son patrimoine de son patrimoine àà ses enfants dans un cadre juridique prses enfants dans un cadre juridique préécis et cis et 
organisorganiséé, tout en conservant la ma, tout en conservant la maîîtrise de la gestion de ses biens trise de la gestion de ses biens 
immobiliers afin d'assurer sa simmobiliers afin d'assurer sa séécuritcuritéé matmatéérielle, qu'ainsi elle a rielle, qu'ainsi elle a 
conservconservéé la facultla facultéé, en cas de besoin, de d, en cas de besoin, de déécider seule la mise en vente cider seule la mise en vente 
des immeubles ou d'hypothdes immeubles ou d'hypothééquer ceux ci et de les donner quer ceux ci et de les donner àà bail bail 
commercial, et que les statuts des socicommercial, et que les statuts des sociééttéés lui permettent de procs lui permettent de procééder der 
àà des grosses rdes grosses rééparations sur les immeubles, sans s'exposer parations sur les immeubles, sans s'exposer àà un refus un refus 
d'un nud'un nu--propripropriéétaire, tout en sollicitant des associtaire, tout en sollicitant des associéés les appels de s les appels de 
fonds nfonds néécessaires, ce qui assure la prcessaires, ce qui assure la prééservation des biensservation des biens ; qu'en l'; qu'en l'éétat tat 
de ces constatations et apprde ces constatations et apprééciations, ciations, dont il rdont il réésulte que l'opsulte que l'opéération ration 
litigieuse ne prlitigieuse ne préésentait pas une finalitsentait pas une finalitéé exclusivement fiscaleexclusivement fiscale, la cour , la cour 
d'appel a ld'appel a léégalement justifigalement justifiéé sa dsa déécision ; que le moyen n'est pas cision ; que le moyen n'est pas 
fondfondéé;; …»…»

Fondement juridique

Art. L64 du LPF  ; Cass. Com., 21 octobre 2008, N°de pourvoi: 07-18770

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport d’un bien démembré à une société civile puis donation : L’administration 
est déboutée :

« …Mais attendu qu'aprMais attendu qu'aprèès avoir constats avoir constatéé que la socique la sociééttéé, dont l'objet est , dont l'objet est 
l'acquisition et la gestion d'immeubles, avait une activitl'acquisition et la gestion d'immeubles, avait une activitéé rrééelle, l'arrêt retient elle, l'arrêt retient 
que que l'opl'opéération a permis ration a permis àà la donatrice de transmettre directement une la donatrice de transmettre directement une 
partie de son patrimoine partie de son patrimoine àà ses petitsses petits--enfants tout en garantissant un enfants tout en garantissant un 
revenu aux deux premirevenu aux deux premièères gres géénnéérations par le drations par le déémembrement, et de membrement, et de 
substituer aux rsubstituer aux rèègles contraignantes d'une indivisiongles contraignantes d'une indivision, peu propice , peu propice àà la la 
gestion d'ensemble d'un patrimoine constitugestion d'ensemble d'un patrimoine constituéé de plusieurs immeubles de plusieurs immeubles àà
destination locative, une gestion plus souple ; destination locative, une gestion plus souple ; qu'il relqu'il relèève que les ve que les 
usufruitiers, gusufruitiers, géérants, et pour l'un d'eux, associrants, et pour l'un d'eux, associéé majoritaire, majoritaire, 
conservent, y compris la donatrice, la maitrise de gestion sur lconservent, y compris la donatrice, la maitrise de gestion sur l'enti'entièère re 
propripropriééttéé, et que la gestion compl, et que la gestion complèète du patrimoine par la socite du patrimoine par la sociééttéé, , 
dans laquelle les successibles ultimes sont associdans laquelle les successibles ultimes sont associéés, ce qui leur permet s, ce qui leur permet 
de participer de participer àà la dla dééfinition des choix essentiels, est plus apte finition des choix essentiels, est plus apte àà en en 
garantir la pgarantir la péérennitrennitéé ; qu'en l'; qu'en l'éétat de ces constatations, desquelles il rtat de ces constatations, desquelles il réésulte sulte 
que l'opque l'opéération ne prration ne préésentait pas une finalitsentait pas une finalitéé exclusivement fiscale, la cour exclusivement fiscale, la cour 
d'appel a ld'appel a léégalement justifigalement justifiéé sa dsa déécision, que le moyen n'est pas fondcision, que le moyen n'est pas fondéé ; ..; ..»»

Fondement juridique

Art. L64 du LPF ; Cass. Com., 4 novembre 2008, N°de pourvoi: 07-19870 

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis donation : civile puis donation : LL’’administration administration 
est dest dééboutboutéée :e :

«« .. .. Mais attendu que l'arrêt relMais attendu que l'arrêt relèève, par motifs propres et adoptve, par motifs propres et adoptéés, que la s, que la 
SCI n'avait pour objet, ni la recherche de profits, ni la rSCI n'avait pour objet, ni la recherche de profits, ni la rééalisation alisation 
d'd'ééconomies, dconomies, dèès lors que les grosses rs lors que les grosses rééparations restaient parations restaient àà la charge la charge 
du nudu nu--propripropriéétaire ; taire ; qu'il constate que son actif qu'il constate que son actif éétait uniquement tait uniquement 
composcomposéé d'un actif en nued'un actif en nue--propripropriééttéé, et qu'elle ne disposait d'aucun , et qu'elle ne disposait d'aucun 
moyen financier pour assurer la gestion de son patrimoine, l'appmoyen financier pour assurer la gestion de son patrimoine, l'apport en ort en 
numnumééraire de M. Y... raire de M. Y... éétant insuffisant pour lui permettre de remplir son tant insuffisant pour lui permettre de remplir son 
objet social et de fonctionner robjet social et de fonctionner rééellementellement ; qu'il retient que sa cr; qu'il retient que sa crééation, ation, 
par un apport de la nuepar un apport de la nue--propripropriééttéé des biens immobiliers, suivie, des biens immobiliers, suivie, àà peu peu 
de temps d'intervalle, de la donation de la majoritde temps d'intervalle, de la donation de la majoritéé des parts de M. de des parts de M. de 
X... X... àà M. Y...,M. Y..., dissimulait une donation indirecte afin d'dissimulait une donation indirecte afin d'ééluder luder 
l'application du barl'application du barèème de l'article 762 du code gme de l'article 762 du code géénnééral des impôts ; ral des impôts ; 
qu'en l'qu'en l'éétat de ces constatations et tat de ces constatations et éénonciations, desquelles il rnonciations, desquelles il réésulte sulte 
que la SCI que la SCI éétait fictivetait fictive, et abstraction faite du motif surabondant , et abstraction faite du motif surabondant 
critiqucritiquéé par la seconde branche, la cour d'appel a lpar la seconde branche, la cour d'appel a léégalement justifigalement justifiéé
sa dsa déécision ; que le moyen n'est pas fondcision ; que le moyen n'est pas fondéé ; ; …… »»

Fondement juridique

Art. L64 du LPF  ; Cass. Com. 13 janvier 2009, N°de pourvoi: 07-200

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Apport dApport d’’un bien dun bien déémembrmembréé àà une sociune sociééttéé civile puis civile puis 
donation des parts sociales :donation des parts sociales :

Conseils dConseils d’’utilisation :utilisation :

-- 11erer : Utiliser une soci: Utiliser une sociééttéé civile qui existe dcivile qui existe dééjjàà
depuis quelques anndepuis quelques annéées.es.

-- 22èèmeme : La soci: La sociééttéé civile doit dcivile doit déétenir dtenir d’’autres autres 
biens en pleine propribiens en pleine propriééttéé qui gqui géénnèèrent des revenus.rent des revenus.

-- 33èèmeme : Suite : Suite àà ll’’apport il semble judicieux apport il semble judicieux 
dd’’attendre deux attendre deux àà trois ans avant de rtrois ans avant de rééaliser une donation aliser une donation 
de parts sociales.de parts sociales.��������

Objectif = Objectif = ÉÉviter la concomitance des opviter la concomitance des opéérations.rations.

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent qui permet dargent qui permet d’’acquacquéérir la nuerir la nue--propripropriééttéé dd’’un un 
bien frugifbien frugifèère : re : Par exemple des actions de rendement.Par exemple des actions de rendement.

Temps 1Temps 1-- ÉÉvaluation de la valeur de lvaluation de la valeur de l’’usufruit dusufruit d’’un portefeuille dun portefeuille d’’actions de actions de 
rendement qui rapporte 6% :rendement qui rapporte 6% :

Temps 2Temps 2-- Une personne donne une somme dUne personne donne une somme d’’argent en franchise de droit argent en franchise de droit àà son son 
enfant enfant �������� Le donateur acquiert lLe donateur acquiert l’’usufruit du portefeuille et lusufruit du portefeuille et l’’enfant la nue enfant la nue 
propripropriééttéé..

Existe tExiste t’’il un risque avec lil un risque avec l’’article 751 du CGI ?article 751 du CGI ?

Non si extrait de lNon si extrait de l’’article 751 du CGI : article 751 du CGI : «« ……La preuve contraire peut notamment La preuve contraire peut notamment 

rréésulter d'une donation des deniers constatsulter d'une donation des deniers constatéée par un acte ayant date certaine, quel e par un acte ayant date certaine, quel 

qu'en soit l'auteur, en vue de financer, plus de trois mois avanqu'en soit l'auteur, en vue de financer, plus de trois mois avant le dt le dééccèès, l'acquisition s, l'acquisition 

de tout ou partie de la nuede tout ou partie de la nue--propripropriééttéé d'un biend'un bien, sous r, sous rééserve de justifier de l'origine des serve de justifier de l'origine des 

deniers dans l'acte en constatant l'emploideniers dans l'acte en constatant l'emploi…….. »» ((voir en plus : TGI Draguignan 2voir en plus : TGI Draguignan 2ee ch. Civ. 5 aoch. Civ. 5 aoûût t 

1992 n1992 n°°1297P, Taupier1297P, Taupier))

Mais attention lMais attention l’’usufruit et la nueusufruit et la nue--propripropriééttéé doivent être acquis doivent être acquis àà un tiers. un tiers. Le Le 
montage qui voudrait que le donataire achmontage qui voudrait que le donataire achèète la nuete la nue--propripropriééttéé du portefeuille qui du portefeuille qui 
appartient au donateur = Abus de droit (L64 du livre de procappartient au donateur = Abus de droit (L64 du livre de procéédure fiscal). dure fiscal). 

�������� En effet, comment justifier de ne pas avoir donnEn effet, comment justifier de ne pas avoir donnéé tout simplement la nuetout simplement la nue--
propripropriééttéé au donataire si ce nau donataire si ce n’’est lest l’é’économie supplconomie suppléémentaire de droits.mentaire de droits.

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent qui permet dargent qui permet d’’acquacquéérir la nuerir la nue--propripropriééttéé dd’’actions de actions de 
rendement :rendement :

Pour sPour séécuriser le montage :curiser le montage :

Le donataire:Le donataire:

-- Temps 1 : Donation par acte authentique dTemps 1 : Donation par acte authentique d’’une somme dune somme d’’argent au donataire.argent au donataire.

-- Temps 2 : Constitue une sociTemps 2 : Constitue une sociééttéé civile civile àà ll’’aide de la somme daide de la somme d’’argent qui lui a argent qui lui a ééttéé
donndonnéé..

-- Temps 3 : Elle acquiert la nue propriTemps 3 : Elle acquiert la nue propriééttéé des valeurs mobilides valeurs mobilièères et le donateur res et le donateur 
acquiert lacquiert l’’usufruit des mêmes valeurs mobiliusufruit des mêmes valeurs mobilièères.res.

-- Pourquoi ce schPourquoi ce schééma apporte une sma apporte une séécuritcuritéé juridique suppljuridique suppléémentaire ?mentaire ?

-- Une rUne rééponse ministponse ministéérielle (rielle (RM Borotra : AN 22 fRM Borotra : AN 22 féévrier 1993, p.674 nvrier 1993, p.674 n°°6596265962) ) 
affirme que laffirme que l’’interposition dinterposition d’’une sociune sociééttéé civile rend inapplicable la prcivile rend inapplicable la préésomption.somption.
Mais attention Mais attention àà ll’’abus de droit et abus de droit et àà ll’’invocation de la fictivitinvocation de la fictivitéé de la socide la sociééttéé civile civile 
par lpar l’’administration fiscale administration fiscale ((Cass. Com., 15 mai 2007, nCass. Com., 15 mai 2007, n°° de pourvoide pourvoi : 06: 06--14262; Cass. Com. 13 janvier 2009, N14262; Cass. Com. 13 janvier 2009, N°° de pourvoi: 07de pourvoi: 07--20097 ) :20097 ) :

-- Arguments avancArguments avancéés par ls par l’’administration :administration :

-- La sociLa sociééttéé civile n'a pour objet, ni la recherche de profits, ni la rcivile n'a pour objet, ni la recherche de profits, ni la rééalisation d'alisation d'ééconomies.conomies.

-- LL’’administration peut invoquer que ladministration peut invoquer que l’’actif est uniquement composactif est uniquement composéé d'un actif en nued'un actif en nue--propripropriééttéé, et , et 
qu'elle ne dispose d'aucun moyen financier pour assurer la gestiqu'elle ne dispose d'aucun moyen financier pour assurer la gestion de son patrimoine on de son patrimoine 

-- Si l'apport en numSi l'apport en numééraire est totalement utilisraire est totalement utiliséé pour acqupour acquéérir la nuerir la nue--propripropriééttéé des valeurs mobilides valeurs mobilièères, res, 
alors la socialors la sociééttéé manque de moyens financiers pour remplir son objet social et fomanque de moyens financiers pour remplir son objet social et fonctionner rnctionner rééellement ellement 
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Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent qui permet dargent qui permet d’’acquacquéérir la rir la 
nuenue--propripropriééttéé dd’’actions de rendement :actions de rendement :

Exemple concret :Exemple concret :

Temps 1Temps 1-- ÉÉvaluation de la valeur de lvaluation de la valeur de l’’usufruit dusufruit d’’un portefeuille dun portefeuille d’’actions de actions de 
rendement qui rapporte 6% :rendement qui rapporte 6% :
Madame Dupont âgMadame Dupont âgéée de 52 ans acquiert le de 52 ans acquiert l’’usufruit dusufruit d’’un portefeuille dun portefeuille d’’actions actions 
dd’’une valeur en pleine propriune valeur en pleine propriééttéé de 1 000 000 de 1 000 000 €€ qui gqui géénnèère 6% de rendement. re 6% de rendement. 
Son espSon espéérance de vie est de 33 ans (Table de mortalitrance de vie est de 33 ans (Table de mortalitéé 20022002--2004) :2004) :

N=33 ansN=33 ans
Vfut= 0Vfut= 0
PMT = 60 000 PMT = 60 000 €€
I%/An= 6%I%/An= 6%
Vact= 853 813 Vact= 853 813 €€ �������� La valeur dLa valeur d’’usufruit est de 853 813 usufruit est de 853 813 €€
�� La valeur de la nueLa valeur de la nue--propripropriééttéé est de 146 187 est de 146 187 €€

Temps 2Temps 2-- Madame Dupont donne 147 000 Madame Dupont donne 147 000 €€ en franchise de droit en franchise de droit àà sa sa 
fille fille �������� Cette derniCette dernièère acquiert lre acquiert l’’usufruit du portefeuille et sa fille la usufruit du portefeuille et sa fille la 
valeur la nue proprivaleur la nue propriééttéé..
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- France Telecom.France Telecom.

-- Vivendi.Vivendi.
-- Total.Total.
-- Esso.Esso.
-- Total Gabon.Total Gabon.
-- Tour Eiffel.Tour Eiffel.
-- Pages Jaunes.Pages Jaunes.
-- FonciFoncièère lyonnaise.re lyonnaise.
-- Neopost.Neopost.
-- FonciFoncièère des rre des réégions.gions.
-- Veolia Environnement.Veolia Environnement.
-- GDF Suez GDF Suez 

Rendement moyen de ces Rendement moyen de ces 
trois dernitrois dernièères annres annéées > 6%es > 6%

Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent qui permet dargent qui permet d’’acquacquéérir la nuerir la nue--propripropriééttéé

dd’’actions de rendement :actions de rendement :

Exemples de valeurs Exemples de valeurs àà utiliser :utiliser :
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Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent qui permet dargent qui permet d’’acquacquéérir la nuerir la nue--propripropriééttéé dd’’actions de actions de 
rendement :rendement :

Quelle a Quelle a ééttéé ll’é’économie de droit ?conomie de droit ?

Si les valeurs mobiliSi les valeurs mobilièères de rendement sont achetres de rendement sont achetéées par la donatrice es par la donatrice 
prprééalablement alablement àà la donation de la nuela donation de la nue--propripropriééttéé, les droits dus seront , les droits dus seront 
de lde l’’ordre de :ordre de :

Age de lAge de l’’usufruitiusufruitièère : 52 ans re : 52 ans �������� selon le barselon le barèème de lme de l’’article 669 du article 669 du 
CGI, la valeur de lCGI, la valeur de l’’usufruit est de 50% usufruit est de 50% �������� La valeur de la nueLa valeur de la nue--propripropriééttéé
vaut 50% :vaut 50% :

�� 1 000 000 1 000 000 €€ x 0,50 = Donation de 500 000 x 0,50 = Donation de 500 000 €€ �������� 500 000 500 000 –– 156 974= 156 974= 
343 026 343 026 €€

�� Droits dus = 343 026x0,20Droits dus = 343 026x0,20-- 1779= 66 826 1779= 66 826 €€ �������� (non compris les (non compris les 
éémoluments du notaire).moluments du notaire).

�� LL’’acquisition de la nueacquisition de la nue--propripropriééttéé par le donataire lui permet de par le donataire lui permet de 
rrééalsier une alsier une ééconomie de 66 826 conomie de 66 826 €€..
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux de droits sociaux 
prprééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- Une personne veut donner des droits sociaux Une personne veut donner des droits sociaux 
prprééalablement alablement àà une cession :une cession :

-- Avantages : Avantages : 

-- Cette technique permet dCette technique permet d’’effacer une partie des pluseffacer une partie des plus--
values.values.

-- Seule la nueSeule la nue--propripropriééttéé fait lfait l’’objet de droits de objet de droits de 
mutation mutation àà titre gratuit.titre gratuit.

Fondement juridique

CGI Art. 1133 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux de droits sociaux 
prprééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- Une personne veut donner des droits sociaux Une personne veut donner des droits sociaux 
prprééalablement alablement àà une cession :une cession :

-- Dans un second temps le donateur cDans un second temps le donateur cèède les droits de les droits 

sociaux puis avec le fruit de la vente = Trois possibilitsociaux puis avec le fruit de la vente = Trois possibilitééss ::

-- RRéépartition du produit de la vente.partition du produit de la vente.

-- Report du dReport du déémembrement sur le produit de la vente.membrement sur le produit de la vente.

-- Report du dReport du déémembrement sur le remploi du produit membrement sur le remploi du produit 
de la vente.de la vente.

Fondement juridique

CGI Art. 1133 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé ::

-- Une personne veut donner des droits sociaux Une personne veut donner des droits sociaux 
prprééalablement alablement àà une cession :une cession :

-- Qui peut exiger quoi ?Qui peut exiger quoi ?

«« ……C'est donc C'est donc àà juste titre que le premier Juge, considjuste titre que le premier Juge, considéérant, enfin, que rant, enfin, que 
le produit de la vente d'un immeuble soumis le produit de la vente d'un immeuble soumis àà un usufruit ne peut être un usufruit ne peut être 
assimilassimiléé àà un fruit au sens de l'article 582 du Code civil donnant un fruit au sens de l'article 582 du Code civil donnant àà
l'usufruitier le droit d'en jouirl'usufruitier le droit d'en jouir, a estim, a estiméé que Patrick Y... et Marieque Patrick Y... et Marie--JosJoséé Y... Y... 
éétaient fondtaient fondéés s àà rrééclamer le paiement de leur part de nueclamer le paiement de leur part de nue--propripropriééttéé, qu'il , qu'il 
a toutefois inexactement fixa toutefois inexactement fixéée, pour chacun, e, pour chacun, àà la somme de 106. 500, 00 la somme de 106. 500, 00 
€…€…»» Traduction : Le quasiTraduction : Le quasi--usufruit nusufruit n’’est pas lest pas léégalgal

«« En cas de vente simultanEn cas de vente simultanéée de l'usufruit et de la nuee de l'usufruit et de la nue--propripropriééttéé d'un bien, le d'un bien, le 
prix se rprix se réépartit entre l'usufruit et la nuepartit entre l'usufruit et la nue--propripropriééttéé selon la valeur respective selon la valeur respective 
de chacun de ces droits, sauf accord des parties pour reporter lde chacun de ces droits, sauf accord des parties pour reporter l'usufruit sur le 'usufruit sur le 
prix. prix. …………Il est conventionnelIl est conventionnel
La vente du bien grevLa vente du bien grevéé d'usufruit, sans l'accord de l'usufruitier, ne modifie pas le dd'usufruit, sans l'accord de l'usufruitier, ne modifie pas le droit roit 
de cede ce dernier, qui continue dernier, qui continue àà jouir de son usufruit sur le bien s'il n'y a pas expressjouir de son usufruit sur le bien s'il n'y a pas expresséément ment 
renoncrenoncéé.. »»

Fondement juridique
CA Montpellier,  21 avril 2009 , N°de RG: 08/1267 ; C. Civ. art. 621; 
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux de droits sociaux 
prprééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé : : 

Bien démembré

Vente du bien

Sans précision dans l’acte
Avec report sur le produit de la vente Avec report sur le remploi 

du produit de la vente

Répartition du produit
de la vente selon un calcul

économique 

Nécessaire d’établir une convention 
de quasi-usufruit

Nouvel article 621 
du code civil

Situation de démembrement 
conventionnel

Situation de quasi-usufruit

Nécessaire d’établir 
une convention 

de remploi de bien 
démembré
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Fiscalité des plus-values :
Voir Inst. 5 C-1-01, fiche 1
n°9 à n°15



Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux de droits sociaux 
prprééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- Les  droits dus sont calculLes  droits dus sont calculéés en fonction du lien de parents en fonction du lien de parentéé entre le entre le 

donateur et le donataire et le bardonateur et le donataire et le barèème applicable.me applicable.

-- LL’’article 669 du CGI donne la partie de nuearticle 669 du CGI donne la partie de nue--propripropriééttéé taxable.taxable.

Fondement juridique
C. Civ. Art. 949 ; C. Civ. Art. 950 ; CGI Art. 1133 ;

Age de l’usufruitier Val. de l’Usufruit Val de la Nue-Propriété 
Moins de 21 ans révolus 90% 10% 
De 21 ans à 31 ans révolus 80% 20% 
De 31 ans à 41 ans révolus 70% 30% 
De 41 ans à 51 ans révolus 60% 40% 
De 51 ans à 61 ans révolus 50% 50% 
De 61 ans à 71 ans révolus 40% 60% 
De 71 ans à 81 ans révolus 30% 70% 
De 81 ans à 91 ans révolus 20% 80% 
Plus de 91 ans révolus 10% 90% 
 

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux de droits sociaux 
prprééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- Les droits de mutation sont rLes droits de mutation sont rééduits et ce en fonction de duits et ce en fonction de 
ll’’âge du donateur :âge du donateur :

RRééductions abrogductions abrogééeses�������� La donationLa donation--cession ne cession ne 
prpréésentera (fiscalement) un intsentera (fiscalement) un intéérêt que si les droits de rêt que si les droits de 
mutation restent dans les tranches infmutation restent dans les tranches inféérieures afin que le rieures afin que le 
taux rtaux rééel < 19%+12,3%el < 19%+12,3%

  

Fondement juridique

Loi 2005-1719 du 30-12-2005 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un remploi :un remploi :

-- 11erer inconvinconvéénientnient : Si les fruits g: Si les fruits géénnéérréés (les revenus) par le s (les revenus) par le 
bien acquis en dbien acquis en déémembrement baissent, membrement baissent, ll’’usufruitier peut se retrouver usufruitier peut se retrouver 
dans une situation ddans une situation déélicate par manque de revenus.licate par manque de revenus.

Exemple de lExemple de l’’immobilier locatif.immobilier locatif.

-- 22èèmeme inconvinconvéénientnient : : La perte du pouvoir de gestionLa perte du pouvoir de gestion : : 
elle selle s’’exprime exprime àà deux niveaux :deux niveaux :

-- Il faut obtenir lIl faut obtenir l’’accord des nusaccord des nus--propripropriéétaires taires 
pour vendre un bien dpour vendre un bien déémembrmembréé..

-- En cas de vente du bien dEn cas de vente du bien déémembrmembréé les nusles nus--
propripropriéétaires peuvent demander une rtaires peuvent demander une réépartition du produit de la partition du produit de la 
vente.vente.
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un remploi :un remploi :

-- 33èèmeme inconvinconvéénient : Le risque dnient : Le risque d’’abus de droit.abus de droit.
Affaire nAffaire n°°20072007--27 concernant M. et Mme A. M. : 27 concernant M. et Mme A. M. : 
«« Par acte notariPar acte notariéé du 15 juillet 2003, Monsieur Mdu 15 juillet 2003, Monsieur M…… a proca procééddéé àà la donationla donation--partage partage 
des 500 parts qudes 500 parts qu’’il dil déétenait dans la sarl Vtenait dans la sarl V…… au profit de ses deux enfants mineurs. au profit de ses deux enfants mineurs. 
LL’’acte practe préévoyait lvoyait l’’attribution de la nueattribution de la nue--propripropriééttéé àà chacun des deux enfants, lchacun des deux enfants, l’’usufruit usufruit 
de ces titres de ces titres éétant attributant attribuéé àà vie, au donateur. Lvie, au donateur. L’’acte stipulait par ailleurs que, en cas acte stipulait par ailleurs que, en cas 
de dde dééccèès du donateur, ls du donateur, l’é’épouse de celuipouse de celui--ci, Mme Mci, Mme M……, lui succ, lui succéédait en qualitdait en qualitéé
dd’’usufruitiusufruitièère.re.
En outre, En outre, une clause prune clause préévoyait expressvoyait expresséément la subordination de toute aliment la subordination de toute aliéénation du nation du 
droit de nuedroit de nue--propripropriééttéé au consentement de lau consentement de l’’usufruitier.usufruitier.
Le même jour, soit le 15 juillet 2003,une promesse synallagmatiqLe même jour, soit le 15 juillet 2003,une promesse synallagmatique de vente de ces ue de vente de ces 
titres a titres a ééttéé signsignéée par M. Me par M. M……, agissant pour lui, agissant pour lui--même et pour ses enfants mineurs, même et pour ses enfants mineurs, 
sous la condition suspensive de lsous la condition suspensive de l’’obtention par le cessionnaire dobtention par le cessionnaire d’’un prêt bancaireun prêt bancaire…»…»

Fondement juridique

BOI 13 L-8-08, 23 octobre 2008 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé ::

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un remploi :un remploi :

-- 33èèmeme inconvinconvéénient : Le risque dnient : Le risque d’’abus de droit.abus de droit.
Affaire nAffaire n°°20072007--27 concernant M. et Mme A. M. : 27 concernant M. et Mme A. M. : 
«« ……Le 23 septembre 2003, les 500 parts de la sarl V.. Ont Le 23 septembre 2003, les 500 parts de la sarl V.. Ont ééttéé ccééddéées, pour un montant de 305 000 es, pour un montant de 305 000 
€€ (soit une valeur unitaire de 610 (soit une valeur unitaire de 610 €€).).
Le produit de cette vente a Le produit de cette vente a ééttéé versverséé par moitipar moitiéé sur deux comptes indivis dont M. Msur deux comptes indivis dont M. M…… éétait titulaire tait titulaire 
conjointement avec chacun de ses deux enfants.conjointement avec chacun de ses deux enfants.
Ces sommes ont Ces sommes ont ééttéé rrééinvesties, le 11 dinvesties, le 11 déécembre 2003, par souscription de deux contrats de cembre 2003, par souscription de deux contrats de 
capitalisation ouverts respectivement au nom de Monsieur Mcapitalisation ouverts respectivement au nom de Monsieur M…… pour le premier de ces contrats et pour le premier de ces contrats et 
au nom de Mme M.. pour le second.au nom de Mme M.. pour le second.
Selon lSelon l’’administration, le fait que M. et Mme M... aient chacun les seuladministration, le fait que M. et Mme M... aient chacun les seuls titulaires des deux contrats s titulaires des deux contrats 
souscrits a souscrits a eu pour effet de leur permettre de disposer librement de la totaeu pour effet de leur permettre de disposer librement de la totalitlitéé du produit de la du produit de la 
cession des parts dcession des parts déémembrmembréées de la socies de la sociééttéé VV……, et qu, et qu’’ainsi, la donation du 15 juillet 2003, nainsi, la donation du 15 juillet 2003, n’’avait avait 
eu que pour seul but de minorer le montant de la plus value exigeu que pour seul but de minorer le montant de la plus value exigible ible àà raison de cette cession.raison de cette cession.
Le comitLe comitéé, apr, aprèès avoir constats avoir constatéé que les contrats de capitalisation souscrits le 11 dque les contrats de capitalisation souscrits le 11 déécembre 2003 ne cembre 2003 ne 
constituaient pas des produits financiers en dconstituaient pas des produits financiers en déépôt sur les comptes indivis, a relevpôt sur les comptes indivis, a relevéé que si, que si, comme le comme le 
soutient le contribuable, ces contrats avaient soutient le contribuable, ces contrats avaient ééttéé annulannuléés et remplacs et remplacéés le 23 fs le 23 féévrier 2005, soit vrier 2005, soit àà
une date antune date antéérieure rieure àà la notification de redressements du 21 mars 2005, par des contrla notification de redressements du 21 mars 2005, par des contrats de ats de 
capitalisation dcapitalisation déémembrmembréés souscrits eu profit M. Ms souscrits eu profit M. M…… et de chacun de ses enfants, cette modification et de chacun de ses enfants, cette modification 
nn’’ eu lieu que posteu lieu que postéérieurement rieurement àà ll’’entretien du 9 fentretien du 9 féévrier 2005vrier 2005 au cours duquel le vau cours duquel le véérificateur a rificateur a 
exposexposéé aux contribuables les raisons pour lesquelles les contrats sousaux contribuables les raisons pour lesquelles les contrats souscrits le 11 dcrits le 11 déécembre 2003 cembre 2003 
nn’é’étaient pas conformes taient pas conformes àà la donationla donation--partage ainsi que les conspartage ainsi que les consééquences fiscales de cette quences fiscales de cette 
analyse.analyse. »»

Fondement juridique
BOI 13 L-8-08, 23 octobre 2008 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé ::

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un remploi :un remploi :

-- 33èèmeme inconvinconvéénient : Le risque dnient : Le risque d’’abus de droit.abus de droit.

«« ……que par proposition de rectification en date du 10 mars 2005, adque par proposition de rectification en date du 10 mars 2005, adressresséée e àà M. et M. et 
Mme Mme --, l'administration a relev, l'administration a relevéé que l'acte de donation avait permis au foyer fiscal de que l'acte de donation avait permis au foyer fiscal de 
rrééaliser une aliser une ééconomie d'impôt rconomie d'impôt réésultant d'une part, de ce que la plussultant d'une part, de ce que la plus--value rvalue rééalisaliséée e 
lors de l'lors de l'ééchange de titres en 1997, en report d'imposition, n'avait change de titres en 1997, en report d'imposition, n'avait ééttéé taxtaxéée qu'e qu'àà
hauteur des 50 actions de la socihauteur des 50 actions de la sociééttéé Label qu'avait conservLabel qu'avait conservéées Mme pour les ces Mme pour les cééder der àà la la 
socisociééttéé Java, d'autre part que la plusJava, d'autre part que la plus--value rvalue réésultant du transfert des actions de la sultant du transfert des actions de la 
socisociééttéé Label Label àà la socila sociééttéé Java avait Java avait ééttéé minorminoréée compte tenu de ce que celles de ces e compte tenu de ce que celles de ces 
actions ayant fait l'objet de cette donation avaient actions ayant fait l'objet de cette donation avaient ééttéé revendues par les donataires au revendues par les donataires au 
prix unitaire de 5 640 euros auquel ils les avaient reprix unitaire de 5 640 euros auquel ils les avaient reççues, alors qu'elles avaient ues, alors qu'elles avaient ééttéé
acquises en 1997 par Mme acquises en 1997 par Mme -- au prix unitaire de 2 591,63 euros ; au prix unitaire de 2 591,63 euros ; qu'en s'appuyant tant qu'en s'appuyant tant 
sur les clauses de l'acte de donation restreignant les droits desur les clauses de l'acte de donation restreignant les droits des donataires que sur la s donataires que sur la 
proximitproximitéé chronologique entre la donation et la revente des actions chronologique entre la donation et la revente des actions àà la socila sociééttéé civile civile 
Java, dont Mme Java, dont Mme -- éétait la gtait la géérante et drante et déétenait la quasitenait la quasi--intintéégralitgralitéé des parts, des parts, 
l'administration a considl'administration a considéérréé que l'acte de donation revêtait un but exclusivement fiscal que l'acte de donation revêtait un but exclusivement fiscal 
et mis en oeuvre la procet mis en oeuvre la procéédure de rdure de réépression des abus de droit prpression des abus de droit préévue par l'article L. 64 vue par l'article L. 64 
du livre des procdu livre des procéédures fiscalesdures fiscales »»

Fondement juridique

CAA Douai16 juin 2009, N°08DA00548
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé ::

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un remploi : Le risque dun remploi : Le risque d’’abus abus 
de droit.de droit.
«« ConsidConsidéérant que si l'acte de donation prrant que si l'acte de donation préévoit qu'voit qu'àà compter de sa signature, compter de sa signature, chacun des donataires sera proprichacun des donataires sera propriéétaire taire 

des biens et en aura la jdes biens et en aura la jles donataires seles donataires se voient toutefois interdire de cvoient toutefois interdire de cééder, nantir ou disposer d'une fader, nantir ou disposer d'une faççon on 
quelconque des actions pendant la vie des donateurs ou du survivquelconque des actions pendant la vie des donateurs ou du survivant d'eux, ant d'eux, àà peine de nullitpeine de nullitéé de l'acte de disposition de l'acte de disposition 
àà titre gratuit, seule la mutation titre gratuit, seule la mutation àà titre gratuit par les donataires titre gratuit par les donataires àà leurs descendants en ligne directe leurs descendants en ligne directe éétant autoristant autorisééee
ouissance immouissance imméédiate,diate,; ; 

qu'en outre, les donataires se voient qu'en outre, les donataires se voient éégalement imposer galement imposer àà la premila premièère demande des donateurs re demande des donateurs 
d'apporter les actions d'apporter les actions àà toute socitoute sociééttéé civile familiale constitucivile familiale constituéée entre les donateurs et leurs e entre les donateurs et leurs 
enfants, dont ils ne peuvent demander la dissolution qu'un an apenfants, dont ils ne peuvent demander la dissolution qu'un an aprrèès le ds le dééccèès des donateurss des donateurs ; ; 

qu'enfin, l'acte de donation prqu'enfin, l'acte de donation préévoit qu'en cas de vente des titres autorisvoit qu'en cas de vente des titres autoriséée par les donateurs, le e par les donateurs, le 
produit de la vente sera laissproduit de la vente sera laisséé en den déépôt dans une banque ou tout pôt dans une banque ou tout éétablissement financier choisis tablissement financier choisis 
par les donateurs jusqu'par les donateurs jusqu'àà ce que les donataires aient atteint l'âge de 25 ans, ce que les donataires aient atteint l'âge de 25 ans, éétant entendu tant entendu 
qu'aucun retrait en capital ne pourra être effectuqu'aucun retrait en capital ne pourra être effectuéé sans l'accord des donateurs jusqu'au dsans l'accord des donateurs jusqu'au dééccèès de s de 
ces derniers, les donataires pouvant seulement disposer libremences derniers, les donataires pouvant seulement disposer librement des revenus, coupons ou t des revenus, coupons ou 
intintéérêts rêts àà compter de leurs 25 anscompter de leurs 25 ans ; que si M. et Mme ; que si M. et Mme -- soutiennent que ces clauses soutiennent que ces clauses éétaient taient 
justifijustifiéées par le souci qui es par le souci qui éétait le leur, dans le cadre de la prtait le leur, dans le cadre de la prééparation de leur succession, de paration de leur succession, de 
transmettre transmettre àà leurs enfants, dont certains leurs enfants, dont certains éétaient encore mineurs, les actions qu'ils dtaient encore mineurs, les actions qu'ils déétenaient tenaient 
directement au sein de la socidirectement au sein de la sociééttéé Label, tout en Label, tout en éévitant leur dispersion et en prvitant leur dispersion et en prééservant l'unitservant l'unitéé et la et la 
ppéérennitrennitéé du patrimoine familial, du patrimoine familial, ils ne dils ne déémontrent pas que le contrôle des titres par l'intermmontrent pas que le contrôle des titres par l'interméédiaire diaire 
de la socide la sociééttéé civile Java, civile Java, àà laquelle ils ont laquelle ils ont ééttéé en den dééfinitive cfinitive cééddéés, ns, néécessitait que ces titres fassent cessitait que ces titres fassent 
prprééalablement l'objet, au demeurant pour une partie seulement d'entalablement l'objet, au demeurant pour une partie seulement d'entre eux, d'une donation re eux, d'une donation àà leurs leurs 
enfants, dans des conditions qui privaient ces derniers de touteenfants, dans des conditions qui privaient ces derniers de toute possibilitpossibilitéé d'en disposer, ni même d'en disposer, ni même 
d'en percevoir les dividendesd'en percevoir les dividendes ;; »»

Fondement juridique
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé ::

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un remploi : Le risque dun remploi : Le risque d’’abus abus 
de droit.de droit.
«« ....qu'ils n'apportent, par ailleurs, aucun qu'ils n'apportent, par ailleurs, aucun éélléément d'explication quant ment d'explication quant àà la rapiditla rapiditéé avec laquelle avec laquelle 
est intervenue la revente des actions par leurs enfants dest intervenue la revente des actions par leurs enfants dèès le 5 juin 2003, cinq semaines aprs le 5 juin 2003, cinq semaines aprèès la s la 
signature de l'acte de donation et dix jours aprsignature de l'acte de donation et dix jours aprèès son enregistrement s son enregistrement àà la recette des impôts le 27 la recette des impôts le 27 
mai 2003, mai 2003, àà la socila sociééttéé Java dont Mme Java dont Mme -- éétait la gtait la géérante et drante et déétenait l'inttenait l'intéégralitgralitéé du capitaldu capital ;;

que la circonstance que les sommes issues de la vente des actionque la circonstance que les sommes issues de la vente des actions aient s aient ééttéé versverséées sur le compte es sur le compte 
bancaire de leurs enfants ne suffit pas bancaire de leurs enfants ne suffit pas àà éétablir que les tablir que les éépoux poux -- se sont effectivement dessaisis se sont effectivement dessaisis 
des titres ayant fait l'objet de la donation, ni par suite de l'des titres ayant fait l'objet de la donation, ni par suite de l'intention libintention libéérale qui serait celle de rale qui serait celle de 
l'acte, compte tenu de ce que les donataires n'en ont pas eu la l'acte, compte tenu de ce que les donataires n'en ont pas eu la libre disposition, en vertu de la libre disposition, en vertu de la 
clause susmentionnclause susmentionnéée, interdisant le retrait de ces sommes jusqu'au de, interdisant le retrait de ces sommes jusqu'au dééccèès du survivant des deux s du survivant des deux 
donateursdonateurs ; ; 

que les requque les requéérants ne contestent par ailleurs pas le principe ni le montant drants ne contestent par ailleurs pas le principe ni le montant de l'e l'ééconomie que leur conomie que leur 
a procura procuréée la donation faite e la donation faite àà leurs enfants par rapport leurs enfants par rapport àà l'imposition qui serait rl'imposition qui serait réésultsultéée de la e de la 
cession directe des actions viscession directe des actions viséées par cette donation es par cette donation àà la socila sociééttéé JavaJava ; que la circonstance que ; que la circonstance que 
cette socicette sociééttéé et la societ la sociééttéé Label aient Label aient ééttéé crcréééées bien avant l'acte de donation afin de regrouper la es bien avant l'acte de donation afin de regrouper la 
participation des membres de la famille dans le capital de la soparticipation des membres de la famille dans le capital de la sociciééttéé Cartonnerie de la Lys Ondulys Cartonnerie de la Lys Ondulys 
et d'et d'ééviter que celleviter que celle--ci ne tombe sous le contrôle de l'autre actionnaire principal, nci ne tombe sous le contrôle de l'autre actionnaire principal, n'est pas 'est pas 
davantage de nature davantage de nature àà ddéémontrer que l'acte n'aurait pas montrer que l'acte n'aurait pas ééttéé inspirinspiréé par le seul motif d'attpar le seul motif d'attéénuer nuer 
les charges fiscales de M. et Mme les charges fiscales de M. et Mme -- ; que, par suite, compte tenu de l'ensemble de ces ; que, par suite, compte tenu de l'ensemble de ces ééllééments, ments, 
l'administration doit être regardl'administration doit être regardéée comme apportant la preuve de ce que la donatione comme apportant la preuve de ce que la donation--partage partage 
suivie de la cession de titres par les enfants reposait sur une suivie de la cession de titres par les enfants reposait sur une construction visant exclusivement construction visant exclusivement àà
attattéénuer la charge fiscale qu'ils auraient normalement supportnuer la charge fiscale qu'ils auraient normalement supportéée, eu e, eu éégard gard àà leur situation et leur situation et àà
leurs activitleurs activitéés rs rééelles, s'ils n'avaient pas passelles, s'ils n'avaient pas passéé ces actes ;ces actes ; ....»»

Fondement juridique
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé ::

-- 44èèmeme conseil = conseil = Une vigilance particuliUne vigilance particulièère est nre est néécessaire en prcessaire en préésence sence 
dd’’enfants mineurs.enfants mineurs.

Fondement juridique

C. Civ. art. 459; C. Civ. art. Nouv. 505 ; 

Article 505 du code civil : ModifiArticle 505 du code civil : Modifiéé par par Loi nLoi n°°20072007--308 du 5 mars 2007 308 du 5 mars 2007 -- art. 8 JORF 7 mars 2007 en art. 8 JORF 7 mars 2007 en 

vigueur le 1er janvier 2009vigueur le 1er janvier 2009

«« Le tuteur ne peut, sans y être autorisLe tuteur ne peut, sans y être autoriséé par le conseil de famille ou, par le conseil de famille ou, àà ddééfaut, le juge, faire faut, le juge, faire 

des actes de disposition au nom de la personne protdes actes de disposition au nom de la personne protééggéée. e. 

L'autorisation dL'autorisation déétermine les stipulations et, le cas termine les stipulations et, le cas ééchchééant, le prix ou la mise ant, le prix ou la mise àà prix pour prix pour 

lequel l'acte est passlequel l'acte est passéé. L'autorisation n'est pas exig. L'autorisation n'est pas exigéée en cas de vente force en cas de vente forcéée sur de sur déécision cision 

judiciaire ou en cas de vente amiable sur autorisation du juge. judiciaire ou en cas de vente amiable sur autorisation du juge. 

L'autorisation de vendre ou d'apporter en sociL'autorisation de vendre ou d'apporter en sociééttéé un immeuble, un fonds de commerce ou un immeuble, un fonds de commerce ou 

des instruments financiers non admis des instruments financiers non admis àà la nla néégociation sur un marchgociation sur un marchéé rrééglementglementéé ne peut ne peut 

être donnêtre donnéée e qu'aprqu'aprèès la rs la rééalisation d'une mesure d'instruction exalisation d'une mesure d'instruction exéécutcutéée par un technicien e par un technicien 

ou le recueil de l'avis d'au moins deux professionnels qualifiou le recueil de l'avis d'au moins deux professionnels qualifiéés.s.

En cas d'urgence, le juge peut, par dEn cas d'urgence, le juge peut, par déécision spcision spéécialement motivcialement motivéée prise e prise àà la requête du la requête du 

tuteur, autoriser, en lieu et place du conseil de famille, la vetuteur, autoriser, en lieu et place du conseil de famille, la vente d'instruments financiers nte d'instruments financiers àà

charge qu'il en soit rendu compte sans dcharge qu'il en soit rendu compte sans déélai au conseil qui dlai au conseil qui déécide du remploi.cide du remploi. »»

�� PrPréévoir le respect de ce formalisme afin que lvoir le respect de ce formalisme afin que l’’administration fiscale administration fiscale 

ne puisse contester lne puisse contester l’’intention libintention libéérale et le transfert de proprirale et le transfert de propriééttéé..
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé ::

Cession puis apparition dCession puis apparition d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

QuQu’’est ce que le quasiest ce que le quasi--usufruit ?usufruit ?

-- Il existe certains biens dont on ne peut Il existe certains biens dont on ne peut 
jouir sans les consommer par le premier usage = jouir sans les consommer par le premier usage = 
Biens consomptibles Biens consomptibles �������� QuasiQuasi--Usufruit.Usufruit.

Ex :Ex : Une pomme, une bouteille de vin, un billet de cinquante euros.Une pomme, une bouteille de vin, un billet de cinquante euros.

Il existe deux catIl existe deux catéégories de quasigories de quasi--usufruit :usufruit :

-- LLéégauxgaux, ils r, ils réésultent dsultent d’’une succession;une succession;

-- ConventionnelsConventionnels, ils r, ils réésultent de la volontsultent de la volontéé des parties de faire des parties de faire 
porter sur le produit de la vente dporter sur le produit de la vente d’’un bien dun bien déémembrmembréé un quasiun quasi--usufruit ou usufruit ou 
dd’’une donation de somme dune donation de somme d’’argent avec rargent avec rééserve dserve d’’usufruit.usufruit.

.. Fondement juridique
C. Civ. Art. 579 ; C. Civ. Art. 587 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une une 
socisociééttéé ::

Cession puis apparition dCession puis apparition d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :
-- Quelle est la valeur Quelle est la valeur ééconomique des droits du quasiconomique des droits du quasi--usufruitier usufruitier 

et du nuet du nu--propripropriéétaire ?taire ?

Usufruit Usufruit ééconomique = Actualisation du flux de revenus futurs conomique = Actualisation du flux de revenus futurs 
actualisactualiséés au taux de rendement du bien sur une ps au taux de rendement du bien sur une péériode correspondant riode correspondant 
àà ll’’espespéérance de vie de lrance de vie de l’’usufruitier.usufruitier.

��ProblProblèème : Quel est le taux de rendement du quasime : Quel est le taux de rendement du quasi--usufruit ? usufruit ? 

MMééthode Universitthode Universitéé de Clermont : Retenir le taux des obligations de de Clermont : Retenir le taux des obligations de 
même maturitmême maturitéé que lque l’’espespéérance de vie de lrance de vie de l’’usufruitier.usufruitier.

LL’’ididééal : Pral : Préévoir dans la convention la mvoir dans la convention la mééthode dthode d’é’évaluationvaluation

Fondement juridique
C. Civ. Art. 579 ; C. Civ. Art. 587 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession la cession 
dd’’une sociune sociééttéé ::

Cession puis apparition dCession puis apparition d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :

Avantages :Avantages :

-- Le quasiLe quasi--usufruitier dispose dusufruitier dispose d’’une trune trèès grande liberts grande libertéé mais..mais..

��Les spLes spéécialistes de ce type de dcialistes de ce type de déémembrement annoncent que le membrement annoncent que le 
bbéénnééficiaire du quasificiaire du quasi--usufruit est usufruit est «« quasi plein propriquasi plein propriéétairetaire »» ��

Signifie que le quasiSignifie que le quasi--usufruitier aurait les mêmes attributs que le usufruitier aurait les mêmes attributs que le 
plein propriplein propriéétaire.taire.

-- Le nuLe nu--propripropriéétaire fait valoir unetaire fait valoir une crcrééance de restitution ance de restitution àà la la 
succession de lsuccession de l’’usufruitier sans quusufruitier sans qu’’il nil n’’y ait aucun droit y ait aucun droit àà payer.payer.
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession la cession 
dd’’une sociune sociééttéé : Cession puis apparition d: Cession puis apparition d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :

-- DDééfinition du quasifinition du quasi--usufruit : usufruit : «« Si l'usufruit comprend des Si l'usufruit comprend des 
choses dont on ne peut faire usage sans les consommer, comme l'achoses dont on ne peut faire usage sans les consommer, comme l'argent, les rgent, les 
grains, les liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en servir, grains, les liqueurs, l'usufruitier a le droit de s'en servir, mais mais àà la charge de la charge de 
rendrerendre, , àà la fin de l'usufruit, soit des choses de même quantitla fin de l'usufruit, soit des choses de même quantitéé et qualitet qualitéé soit soit 

leur valeur estimleur valeur estiméée e àà la date de la restitution.la date de la restitution. »» (C. Civ. art. 587)(C. Civ. art. 587)

-- DDééfinition de la pleine proprifinition de la pleine propriééttéé : : «« La propriLa propriééttéé est le est le 
droit de jouir et disposer des choses de la manidroit de jouir et disposer des choses de la manièère la plus absoluere la plus absolue, , 
pourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibpourvu qu'on n'en fasse pas un usage prohibéé par les lois ou par les par les lois ou par les 
rrèèglements.glements. »» (C. Civ. art. 544)(C. Civ. art. 544)

�� DiffDifféérence substantielle.rence substantielle.
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un quasiun quasi--usufruit :usufruit :

-- 11erer inconvinconvéénientnient : L: L’’abus de droit (L 64 du livre de abus de droit (L 64 du livre de 
procprocéédure fiscal) ou la fraude dure fiscal) ou la fraude àà la loi (la loi (Arrêt Janfin, CE, 27 sept. 2006, Arrêt Janfin, CE, 27 sept. 2006, 
nn°°260050260050) ne peuvent) ne peuvent--ils être invoquils être invoquéés si le quasis si le quasi--usufruit nausufruit naîît t 
concomitamment concomitamment àà la donation et la donation et àà la cessionla cession..

Exemple : Exemple : «« le caractle caractèère irrre irréévocable de la donation ne saurait vocable de la donation ne saurait 
être remis en cause (être remis en cause (……) par le remploi du prix de la cession des ) par le remploi du prix de la cession des 
actions dactions déémembrmembréées dans la souscription au capital des dans la souscription au capital d’’une sociune sociééttéé
civile dont les parts sont ellescivile dont les parts sont elles--mêmes dmêmes déémembrmembréées et dans es et dans 
laquelle les donateurs disposent de tous les pouvoirs, laquelle les donateurs disposent de tous les pouvoirs, 
ll’’administration nadministration n’é’établissant pas que ce remploi a tablissant pas que ce remploi a ééttéé imposimposéé aux aux 
donataires, majeurs, par les donateurs donataires, majeurs, par les donateurs ni que ces derniers se ni que ces derniers se 
soient rsoient rééappropriappropriéés les fonds prs les fonds prééccéédemment donndemment donnééss »»
((aff. 2004aff. 2004--68 : BOI 13 L68 : BOI 13 L--33--0606))
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un quasiun quasi--usufruit :usufruit :

-- Mais le CCRAD Mais le CCRAD éécarte lcarte l’’abus de droit dans un cas de naissance abus de droit dans un cas de naissance 
de quaside quasi--usufruit Affaire 2006usufruit Affaire 2006--18 : Donation avant cession puis naissance d18 : Donation avant cession puis naissance d’’un un 
quasiquasi--usufruit. usufruit. «« LL’’acte de donation consenti par M. Facte de donation consenti par M. F…… comporte en outre une comporte en outre une 
clause de remploi obligatoire des produits de cession des titresclause de remploi obligatoire des produits de cession des titres ainsi quainsi qu’’une une 
convention de quasiconvention de quasi--usufruit au profit de lusufruit au profit de l’’intintééressressé…é… »»
……Le comitLe comitéé constate que la donation des actions des titres a bien constate que la donation des actions des titres a bien ééttéé consentie consentie 
avant que leur cession ne devienne parfaite. avant que leur cession ne devienne parfaite. Il a ensuite considIl a ensuite considéérréé que les que les 
diffdifféérentes clauses et conditions assortissant lrentes clauses et conditions assortissant l’’acte de donation nacte de donation n’’ont pas eu pour ont pas eu pour 
effet de rendre celleeffet de rendre celle--ci fictive et que le caractci fictive et que le caractèère irrre irréévocable de la donation ne vocable de la donation ne 
saurait être remis en cause, au cas particulier, par le remploi saurait être remis en cause, au cas particulier, par le remploi du produit de la du produit de la 
cession des actions dcession des actions déémembrmembréées dans la souscription du capital des dans la souscription du capital d’’une sociune sociééttéé
civile dont les parts sontcivile dont les parts sont--elles mêmes delles mêmes déémembrmembréées et dans laquelle le donateur es et dans laquelle le donateur 
dispose de pouvoirs restreignant dispose de pouvoirs restreignant àà son profit les prson profit les préérogatives attachrogatives attachéées aux droits es aux droits 
des nusdes nus--propripropriéétairestaires..
Le comitLe comitéé relrelèève enfin ve enfin que la convention de quasique la convention de quasi--usufruit au busufruit au béénnééfice du fice du 
donateur le laisse redevable ddonateur le laisse redevable d’’une crune crééance de restitution de même montant ance de restitution de même montant àà
ll’é’égard des nusgard des nus--propripropriéétairestaires »»

�� Mais lMais l’’administration ne suit pas ladministration ne suit pas l’’avis du CCRADavis du CCRAD……
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une sociune sociééttéé ::

-- InconvInconvéénients  en prnients  en préésence dsence d’’un quasiun quasi--usufruit :usufruit :

-- Mais le CCRAD Mais le CCRAD éécarte lcarte l’’abus de droit dans un cas de naissance de abus de droit dans un cas de naissance de 
quasiquasi--usufruit Affaire 2008usufruit Affaire 2008--06 : Donation avant cession puis naissance d06 : Donation avant cession puis naissance d’’un quasiun quasi--
usufruit. usufruit. «« Le ComitLe Comitéé relrelèève que les actes s'inscrivent dans le cadre du rve que les actes s'inscrivent dans le cadre du rèèglement patrimonial du glement patrimonial du 

divorce de M. et Mme B..., lequel a eu lieu le 31 aodivorce de M. et Mme B..., lequel a eu lieu le 31 aoûût 2003.t 2003.

Il note que la clause de cession obligatoire des titres donnIl note que la clause de cession obligatoire des titres donnéés et de remploi du prix en l'acquisition de titres s et de remploi du prix en l'acquisition de titres 

euxeux--mêmes dmêmes déémembrmembréés contenue dans les actes ne modifie pas l's contenue dans les actes ne modifie pas l'éétendue des droits des donataires et ne tendue des droits des donataires et ne 

constitue pas un procconstitue pas un procééddéé de rde rééappropriation des fonds par la donatrice.appropriation des fonds par la donatrice.

Il relIl relèève encore que la conclusion, postve encore que la conclusion, postéérieurement rieurement àà la cession des titres, la cession des titres, d'une convention qui and'une convention qui anééantit la antit la 

clause prclause prééccéédente de remploi, en lui substituant la crdente de remploi, en lui substituant la crééation d'un quasiation d'un quasi--usufruit, a certes modifiusufruit, a certes modifiéé la nature la nature 

des droits des donataires ddes droits des donataires déésormais titulaires d'un droit de crsormais titulaires d'un droit de crééance en restitution des valeurs frappance en restitution des valeurs frappéées du es du 

quasiquasi--usufruit, et non plus d'un droit rusufruit, et non plus d'un droit rééel d'usufruitel d'usufruit..

En l'En l'éétat des tat des ééllééments portments portéés s àà sa connaissance, il considsa connaissance, il considèère re que le mque le méécanisme ainsi substitucanisme ainsi substituéé au remploi au remploi 

n'induit pas une rn'induit pas une rééappropriation par la donatrice des sommes donnappropriation par la donatrice des sommes donnééeses, même lorsque, comme en l'esp, même lorsque, comme en l'espèèce, ce, 

l'usufruitil'usufruitièère est expressre est expresséément dispensment dispenséée de fournir une cautione de fournir une caution..

Le ComitLe Comitéé éémet en consmet en consééquence l'avis que, les dons manuels des titres ayant requence l'avis que, les dons manuels des titres ayant reççu leur plein effet, u leur plein effet, 

l'Administration n'l'Administration n'éétait pas fondtait pas fondéée e àà mettre en oeuvre les dispositions de l'article L. 64 du Livre dmettre en oeuvre les dispositions de l'article L. 64 du Livre des es 

procprocéédures fiscalesdures fiscales. . »» (BOI 13 L(BOI 13 L--1111--08, n08, n°°105)105)

�� Mais lMais l’’administration ne suit pas ladministration ne suit pas l’’avis du CCRADavis du CCRAD……

Un Un éélléément dment d’’apprapprééciation important : ciation important : EstEst--ce que le donateur se ce que le donateur se 
rrééapproprie les fonds qui ont approprie les fonds qui ont ééttéé prprééalablement donnalablement donnéés ? s ? ((TA Toulouse 21 mai TA Toulouse 21 mai 
2002 n2002 n°°9797--1328, 1e ch., Gineste1328, 1e ch., Gineste.).)
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Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :

InconvInconvéénients :nients :

-- 22èèmeme : : Le quasiLe quasi--usufruitier peut trusufruitier peut trèès bien dilapider les s bien dilapider les 
capitaux et son propre patrimoine capitaux et son propre patrimoine �������� Le nuLe nu--propripropriéétaire ne taire ne 
pourra pas faire valoir sa crpourra pas faire valoir sa crééance si lance si l’’actif de succession actif de succession 
de lde l’’usufruitier est nul.usufruitier est nul.

-- 33èèmeme : Le nu: Le nu--propripropriéétaire a un droit de surveillance, il taire a un droit de surveillance, il 
peut donc peut donc àà intervalle rintervalle réégulier demander des comptes gulier demander des comptes àà
ll’’usufruitier de lusufruitier de l’’utilisation des fonds.utilisation des fonds.

-- 44èèmeme :  :  La demande de placement des sommes par les La demande de placement des sommes par les 
enfants en vertu de lenfants en vertu de l’’article 1094article 1094--3 du code civil (3 du code civil (C. Civ. C. Civ. 
art. 601 et 602 sont eux supplart. 601 et 602 sont eux suppléétifs de la volonttifs de la volontéé des des 
partiesparties).).

Fondement juridique
C. Civ. art. 601 et 602 ; C. Civ. art. 1094-3 ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession la cession 
dd’’une sociune sociééttéé : Cession puis apparition d: Cession puis apparition d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :

InconvInconvéénients :nients :

-- 55èèmeme : : Le droit du crLe droit du crééancier (dancier (dééchchééance du terme, action paulienne, demande ance du terme, action paulienne, demande 
de garantie etcde garantie etc……))

-- 66èèmeme : : Le nuLe nu--propripropriéétaire semble aussi pouvoir invoquer ltaire semble aussi pouvoir invoquer l’’abus de abus de 
jouissance et demander par ce biais ljouissance et demander par ce biais l’’extinction absolu de lextinction absolu de l’’usufruit.usufruit.

-- 77èèmeme : : La perte de valeur de la crLa perte de valeur de la crééance de restitution.ance de restitution.

Fondement juridique
C. Civ. Art. 1094-3; art. 1188, C. Civ. et Cass. 1re Civ., 16 dart. 1188, C. Civ. et Cass. 1re Civ., 16 dééc. 1975 et Cass. 1re Civ., 10 fc. 1975 et Cass. 1re Civ., 10 féév. 1976 ; C. Civ. Art. 954 ; ;v. 1976 ; C. Civ. Art. 954 ; ;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession la cession 
dd’’une sociune sociééttéé : Cession puis apparition d: Cession puis apparition d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :

Conseils dConseils d’’utilisation :utilisation :

�������� Le dLe déémembrement rmembrement réésulte de la loi ou de la volontsulte de la loi ou de la volontéé de de 
ll’’homme :homme :

Fondement juridique

C. Civ. art. 579 ; 

UsufruitUsufruit QuasiQuasi--usufruitusufruit

Entre lEntre l’’usufruit simple et le quasiusufruit simple et le quasi--usufruit, usufruit, 
il existe de nombreuses solutions intermil existe de nombreuses solutions interméédiaires.diaires.
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession la cession 
dd’’une sociune sociééttéé : Cession puis apparition d: Cession puis apparition d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :

Conseils dConseils d’’utilisation :utilisation :

�������� Il faut impIl faut impéérativement prrativement préévoir une convention de quasivoir une convention de quasi--
usufruitusufruit ::

-- Doit être Doit être éétablit par le notaire ou ltablit par le notaire ou l’’avocat conseil.avocat conseil.

-- DDéétermine les droits et limites du quasitermine les droits et limites du quasi--usufruitier.usufruitier.

-- Permet au nuPermet au nu--propripropriéétaire dtaire d’’opposer la convention (si acte sous seing opposer la convention (si acte sous seing 
privprivéé enregistrenregistréé ou acte authentique) ou acte authentique) àà ll’’administration fiscale pour faire valoir sa administration fiscale pour faire valoir sa 
crcrééance de restitution.ance de restitution.

��Pour la bonne entente Usufruitier/NuPour la bonne entente Usufruitier/Nu--propripropriéétaire : Ntaire : Néécessaire de dcessaire de déélimiter limiter 
ll’’espace de libertespace de libertéé du quasidu quasi--usufruitier.usufruitier.

Par exemple il est possible de prPar exemple il est possible de préévoir que le quasivoir que le quasi--usufruitier devra demander usufruitier devra demander 
ll’’autorisation du ou des nusautorisation du ou des nus--propripropriéétaires pour rtaires pour rééaliser certains types de daliser certains types de déépenses  penses  
Distinction entre dDistinction entre déépense courante et dpense courante et déépense exceptionnelle.pense exceptionnelle.
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Le quasiLe quasi--usufruit :usufruit :

Conseils dConseils d’’utilisation :utilisation :

�������� Une convention de quasiUne convention de quasi--usufruit hybride doit rusufruit hybride doit réégler tous gler tous 
les dles déétails :tails :

-- Au niveau civil :Au niveau civil :

-- Quel est le degrQuel est le degréé de libertde libertéé du quasidu quasi--usufruitier ? usufruitier ? 

-- Quels sont les types dQuels sont les types d’’investissement ou de dinvestissement ou de déépense qui npense qui néécessitent lcessitent l’’accord praccord prééalable alable 
du nudu nu--propripropriéétaire ?taire ?

-- En cas de libertEn cas de libertéé forte dans lforte dans l’’utilisation des capitaux quelles garanties le quasiutilisation des capitaux quelles garanties le quasi--
usufruitier peutusufruitier peut--il apporter au nuil apporter au nu--propripropriéétaire ? Une caution ? Une autre garantie ?taire ? Une caution ? Une autre garantie ?

--Qui peut apprQui peut apprééhender les revenus ghender les revenus géénnéérréés ?s ?

-- Qui doit faire les travaux.Qui doit faire les travaux.

-- Qui assiste aux assemblQui assiste aux assembléées ges géénnéérales.rales.

-- Au niveau fiscal :Au niveau fiscal :

-- Qui paye lQui paye l’’impôt sur le revenu.impôt sur le revenu.

-- Qui paye lQui paye l’’impôt de plusimpôt de plus--value.value.

-- Qui paye les diffQui paye les difféérents impôts grents impôts géénnéérréés, impôt de bourse, impôt locaux etc..s, impôt de bourse, impôt locaux etc..

Etc..Etc..
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- PrPréécaution dcaution d’’utilisation :utilisation :

11-- PrPréévoir un dvoir un déémembrement classique pendant troismembrement classique pendant trois--quatre ans suite quatre ans suite 
àà la donationla donation--cession des droits sociaux. A lcession des droits sociaux. A l’’issu de ce dissu de ce déélai, cession lai, cession 
du bien ddu bien déémembrmembréé et naissance det naissance d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

22-- PrPréévoir dvoir d’’encadrer les droits du quasiencadrer les droits du quasi--usufruitier. Par exemple pour usufruitier. Par exemple pour 
les dles déépenses exceptionnelles suppenses exceptionnelles supéérieures rieures àà un certain montant un certain montant 
PrPréévoir que le quasivoir que le quasi--usufruitier devra demander un accord prusufruitier devra demander un accord prééalable alable 
aux nusaux nus--propripropriéétaires.taires.
33-- LL’’ididééal = Pral = Préévoir une garantie rvoir une garantie rééelle au profit du nuelle au profit du nu--propripropriéétaire.taire.

Pour Pour éécarter lcarter l’’inconvinconvéénient de perte de pouvoir pour nient de perte de pouvoir pour 
ll’’usufruitier, il peut être judicieux dusufruitier, il peut être judicieux d’’utiliser les sociutiliser les sociééttéés s 
holding.  holding.  
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : : 

-- PrPréécaution dcaution d’’utilisation :utilisation :

LL’’utilitutilitéé de la socide la sociééttéé holding :holding :

Le chef dLe chef d’’entreprise apportera tout ou entreprise apportera tout ou partiepartie de ses droits sociaux de ses droits sociaux àà
une sociune sociééttéé holding trois ans avant la cession holding trois ans avant la cession �������� Il bIl béénnééficiera sur ces ficiera sur ces 
droits sociaux ddroits sociaux d’’un sursis dun sursis d’’imposition (imposition (CGI art. 150CGI art. 150--O BO B).).

Dans un second temps, la sociDans un second temps, la sociééttéé commerciale (la socicommerciale (la sociééttéé fille) peut fille) peut 
être cêtre cééddéée sans que le sursis de sans que le sursis d’’imposition ne soit remis en cause.imposition ne soit remis en cause.
Le chef dLe chef d’’entreprise bentreprise béénnééficie toujours de son sursis et gficie toujours de son sursis et gèère la socire la sociééttéé
holding sans contrainte.holding sans contrainte.

��Il conserve le pouvoir de gestion et peut dans un second temps Il conserve le pouvoir de gestion et peut dans un second temps 
donner la nuedonner la nue--propripropriééttéé des droits sociaux pour des droits sociaux pour ééteindre teindre 
partiellement le sursis dpartiellement le sursis d’’imposition (imposition (Inst. 5 CInst. 5 C--11--01, fiche 2 N01, fiche 2 N°°44) et ) et 
obtenir une exonobtenir une exonéération dration dééfinitive.finitive.

�� Disposition trDisposition trèès ints intééressante car apport partiel possible.ressante car apport partiel possible.
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

Arrêt rendu en matiArrêt rendu en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :

«« ……ConsidConsidéérant que rant que l'administration, qui ne conteste pas la rl'administration, qui ne conteste pas la rééalitalitéé du rdu rééinvestissement investissement 
par la socipar la sociééttéé Majomix des liquiditMajomix des liquiditéés procurs procuréées par la cession des titres de la socies par la cession des titres de la sociééttéé
Centraudis le 3 novembre 1998, fait uniquement valoir que les prCentraudis le 3 novembre 1998, fait uniquement valoir que les premiemièères dres déémarches marches 
entreprises par les contribuables en vue du remploi desdits fondentreprises par les contribuables en vue du remploi desdits fonds, dont la plus s, dont la plus 
ancienne remonte ancienne remonte àà avril 2000, sont anormalement tardives au regard de la briavril 2000, sont anormalement tardives au regard de la brièèvetvetéé
du ddu déélai de 43 jours entre l'apport des titres des contribuables lai de 43 jours entre l'apport des titres des contribuables àà la socila sociééttéé Majomix et Majomix et 
leur cession par cette dernileur cession par cette dernièèrere ; qu'il n'est en effet pas contest; qu'il n'est en effet pas contestéé que des opque des opéérations de rations de 
promotion immobilipromotion immobilièère en Pologne ont re en Pologne ont ééttéé rrééalisaliséées au cours de l'annes au cours de l'annéée 2000 ; e 2000 ; qu'il qu'il 
n'est pas davantage contestn'est pas davantage contestéé que le montant engendrque le montant engendréé par la cession litigieuse, ajoutpar la cession litigieuse, ajoutéé
àà celui que M. et Mme Bauchart ont euxcelui que M. et Mme Bauchart ont eux--mêmes permêmes perççu u àà l'occasion de la cession le l'occasion de la cession le 
même jour de leurs propres titres, a permis le rachat, en dmême jour de leurs propres titres, a permis le rachat, en déécembre 2001 de deux cembre 2001 de deux 
socisociééttéés ayant pour objet la propris ayant pour objet la propriééttéé et l'exploitation d'un hôtel restaurant situet l'exploitation d'un hôtel restaurant situéé àà
Wasquehal (Nord) que cet investissement important, d'un montant Wasquehal (Nord) que cet investissement important, d'un montant supsupéérieur rieur àà 14 14 
millions de francs, excmillions de francs, excéédant le montant du produit de la cession des titres de la socidant le montant du produit de la cession des titres de la sociééttéé
Centraudis par la sociCentraudis par la sociééttéé Majomix, et qui a nMajomix, et qui a néécessitcessitéé la souscription d'un prêt garanti la souscription d'un prêt garanti 
sur le patrimoine des contribuables, a sur le patrimoine des contribuables, a ééttéé prprééccééddéé d'une sd'une séérie de tentatives rie de tentatives 
d'acquisition de divers fonds de commerce et, en particulier, ded'acquisition de divers fonds de commerce et, en particulier, de plusieurs hôtelsplusieurs hôtels--
restaurantsrestaurants ;;…… »»

Fondements juridiques
TA Versailles 13 déc. 2005; TA Versailles 3 Janv. 2006; CA admi. Douai 2ème cham. 11 déc 2007
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !
DDéécisions en maticisions en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :

«« ....qu'eu qu'eu éégard gard àà l'importance et l'importance et àà la nature de l'investissement rla nature de l'investissement rééalisaliséé, qui supposait , qui supposait 
de nouer des contacts et d'entreprendre des dde nouer des contacts et d'entreprendre des déémarches prmarches prééalables nombreuses et alables nombreuses et 
d'autant plus incertaines en l'espd'autant plus incertaines en l'espèèce que M. et Mme Bauchart, jusqu'alors spce que M. et Mme Bauchart, jusqu'alors spéécialiscialiséés s 
dans la gestion d'un supermarchdans la gestion d'un supermarchéé, changeaient de secteur d'activit, changeaient de secteur d'activitéé, l'administration , l'administration 
n'apporte pas la preuve qui lui incombe de ce que, par les actesn'apporte pas la preuve qui lui incombe de ce que, par les actes de droit privde droit privéé passpasséés s àà
l'occasion de leur apport suivi de la cessionl'occasion de leur apport suivi de la cession, par la soci, par la sociééttéé Majomix qu'ils contrôlaient, Majomix qu'ils contrôlaient, 
de leurs titres de la socide leurs titres de la sociééttéé Centraudis, les requCentraudis, les requéérants se sont livrrants se sont livréés s àà la construction la construction 
d'un montage qui n'a pu être inspird'un montage qui n'a pu être inspiréé par aucun motif autre que celui d'par aucun motif autre que celui d'ééluder ou luder ou 
d'attd'attéénuer les charges fiscales que les intnuer les charges fiscales que les intééressresséés, s'ils n'avaient pas passs, s'ils n'avaient pas passéé ces actes, ces actes, 
auraient normalement supportauraient normalement supportéées eu es eu éégard gard àà leur situation et leur situation et àà leurs activitleurs activitéés rs rééelles ; elles ; 
que, par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner le critque, par suite, et sans qu'il soit besoin d'examiner le critèère de la recherche, par les re de la recherche, par les 
contribuables, d'une application littcontribuables, d'une application littéérale des dispositions prrale des dispositions préécitcitéées alors applicables es alors applicables 
des articles 160 et 92 B du CGI des articles 160 et 92 B du CGI àà l'encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, l'encontre des objectifs poursuivis par leurs auteurs, 
l'administration ne justifie pas que le rl'administration ne justifie pas que le réégime du report d'imposition de la plusgime du report d'imposition de la plus--value value 
rrééalisaliséée le 22 septembre 1998 pouvait être remis en cause sur le fondeme le 22 septembre 1998 pouvait être remis en cause sur le fondement de la ent de la 
fraude fraude àà la loi ;la loi ;…… »»
�������� Le contribuable obtient gain de cause.Le contribuable obtient gain de cause.

Fondements juridiques
CA admi. Douai 2ème cham. 11 déc 2007
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une une 
socisociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !
DDéécisions en maticisions en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :

«« En ce qui concerne l'intEn ce qui concerne l'intéérêt rêt ééconomique de l'opconomique de l'opéération : Considration : Considéérant que, pour apporter la preuve rant que, pour apporter la preuve 
qui lui incombe que l'opqui lui incombe que l'opéération d'apport des titres IAH ration d'apport des titres IAH àà la socila sociééttéé PWL Participations ne serait pas PWL Participations ne serait pas 
motivmotivéée par des conside par des considéérations exclusivement fiscales, M. X fait valoir que cet apport rations exclusivement fiscales, M. X fait valoir que cet apport permettait permettait àà
cette dernicette dernièère socire sociééttéé et et àà sa filiale PWY de conserver le produit de leur sa filiale PWY de conserver le produit de leur ééventuelle cession et de le ventuelle cession et de le 
rrééinvestir et que le recours investir et que le recours àà la socila sociééttéé PWL Participations permettait de concentrer dans cette PWL Participations permettait de concentrer dans cette 
dernidernièère l'ensemble des activitre l'ensemble des activitéés qu'il comptait ne pas cs qu'il comptait ne pas cééder der àà la socila sociééttéé CSG ; que, toutefois, s'il CSG ; que, toutefois, s'il 
rréésulte de l'instruction que M. X sulte de l'instruction que M. X éétait dtait déésireux, nonobstant la cession des titres IAH sireux, nonobstant la cession des titres IAH àà la socila sociééttéé
CSG, de poursuivre, voire de dCSG, de poursuivre, voire de déévelopper ses activitvelopper ses activitéés dans le domaine du travail temporaire dans s dans le domaine du travail temporaire dans 
les pays non concernles pays non concernéés par la clause de nons par la clause de non--concurrence souscrite visconcurrence souscrite vis--àà--vis de CSG, vis de CSG, ces ces 
rrééinvestissements, au demeurant partiels et investissements, au demeurant partiels et éétaltaléés sur plusieurs anns sur plusieurs annéées, ont es, ont ééttéé
rendus possibles non par l'oprendus possibles non par l'opéération litigieuse, mais par le produit de la cession des ration litigieuse, mais par le produit de la cession des 
titres IAH, produit que l'inttitres IAH, produit que l'intééressresséé aurait luiaurait lui--même permême perççu s'il avait cu s'il avait cééddéé directement ses directement ses 
titres titres àà la socila sociééttéé CSG, et au surplus versCSG, et au surplus verséé en l'espen l'espèèce non ce non àà la socila sociééttéé PWL PWL 
Participations, mais Participations, mais àà la socila sociééttéé maltaise PWYmaltaise PWY ; ; que si le regroupement des que si le regroupement des 
participations dparticipations déétenues par M. X dans une socitenues par M. X dans une sociééttéé holding pouvait prholding pouvait préésenter un intsenter un intéérêt, rêt, 
concernant notamment les participations dconcernant notamment les participations déétenues dans des entreprises exertenues dans des entreprises exerççant ant 
d'autres activitd'autres activitéés que le travail temporaire et dans celles des entreprises de trs que le travail temporaire et dans celles des entreprises de travail avail 
temporaire qu'il temporaire qu'il éétait autoristait autoriséé àà conserver en application de la clause de nonconserver en application de la clause de non--
concurrence, les requconcurrence, les requéérants n'rants n'éétablissent pas que l'apport prtablissent pas que l'apport prééalable alable àà la socila sociééttéé PWL PWL 
Participations des titres destinParticipations des titres destinéés s àà être cêtre cééddéés s àà la socila sociééttéé CSG aurait constituCSG aurait constituéé un un 
éélléément nment néécessaire cessaire àà cette fincette fin »»

Fondements juridiques
CAA Nancy 7 février 2008, n°06NC00327;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une une 
socisociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !
DDéécisions en maticisions en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :

«« ……qu'ainsi, hors du champ de ces dispositions, le service, qui peuqu'ainsi, hors du champ de ces dispositions, le service, qui peut toujours t toujours 
éécarter comme ne lui carter comme ne lui éétant pas opposables certains actes passtant pas opposables certains actes passéés par le s par le 
contribuable, dcontribuable, dèès lors qu'il s lors qu'il éétablit que ces actes ont un caracttablit que ces actes ont un caractèère fictif, peut re fictif, peut 
éégalement se fonder sur le principe susrappelgalement se fonder sur le principe susrappeléé pour pour éécarter les actes carter les actes qui, qui, 
recherchant le brecherchant le béénnééfice d'une application littfice d'une application littéérale des textes rale des textes àà l'encontre des l'encontre des 
objectifs poursuivis par leurs auteurs, n'ont pu être inspirobjectifs poursuivis par leurs auteurs, n'ont pu être inspiréés par aucun motif autre s par aucun motif autre 
que celui d'que celui d'ééluder ou d'attluder ou d'attéénuer les charges fiscales que l'intnuer les charges fiscales que l'intééressresséé ((quelle place quelle place 
restereste--tt--il pour lil pour l’’habilethabiletéé fiscale ?)fiscale ?), s'il n'avait pas pass, s'il n'avait pas passéé ces actes, aurait ces actes, aurait 
normalement supportnormalement supportéées eu es eu éégard gard àà sa situation et sa situation et àà ses activitses activitéés rs rééelles ;elles ; …»…»
«« ……qu'qu'àà ce titre, elle fait valoir, d'une part, que la cession des partce titre, elle fait valoir, d'une part, que la cession des parts de la SARL Le s de la SARL Le 
Drakkar Drakkar àà la SA Neveu Distribution ne constituait pas, en ellela SA Neveu Distribution ne constituait pas, en elle--même, une même, une 
opopéération qui ne dration qui ne déégageait pas de liquiditgageait pas de liquiditéés et, de ce fait, s et, de ce fait, n'n'éétait pas au nombre tait pas au nombre 
de celles pour lesquelles avait de celles pour lesquelles avait ééttéé instituinstituéé le rle réégime du report d'impositiongime du report d'imposition et, et, 
d'autre part, que l'opd'autre part, que l'opéération d'apport ration d'apport àà la socila sociééttéé civile prcivile préésentait un caractsentait un caractèère re 
artificiel artificiel ddèès lors que la cession des parts avait s lors que la cession des parts avait ééttéé envisagenvisagéée avant même la e avant même la 
crcrééation de ladite sociation de ladite sociééttéé et que celleet que celle--ci a optci a optéé pour l'assujettissement pour l'assujettissement àà l'impôt l'impôt 
sur les socisur les sociééttéés sans justifications particulis sans justifications particulièères au regard de la nature de son res au regard de la nature de son 
activitactivitéé ;;…… »»

Fondements juridiques
CAA Nantes 7 avril 2008, N°06NT00453; 

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !
DDéécisions en maticisions en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :

«« ……ConsidConsidéérant que l'administration soutient que la crrant que l'administration soutient que la crééation de la sociation de la sociééttéé
civile susmentionncivile susmentionnéée a e a ééttéé rrééalisaliséée dans un but exclusivement fiscal afin e dans un but exclusivement fiscal afin 
de permettre aux de permettre aux éépoux X de cpoux X de cééder les actions de la SA Communicator der les actions de la SA Communicator 
sans supporter immsans supporter imméédiatement, voire en diatement, voire en ééludant, l'imposition des plusludant, l'imposition des plus--
values qui aurait values qui aurait ééttéé due s'ils avaient vendu directement ces actionsdue s'ils avaient vendu directement ces actions ; ; 
qu'qu'àà ce titre elle fait valoir, d'une part, ce titre elle fait valoir, d'une part, que la cession des actions de la SA que la cession des actions de la SA 
Communicator Communicator àà la SA Tla SA Tééllééperformance International ne constituait pas, performance International ne constituait pas, 
en elleen elle--même, une opmême, une opéération qui ne dration qui ne déégageait pas de liquiditgageait pas de liquiditééss et, de ce et, de ce 
fait, n'fait, n'éétait pas au nombre de celles pour lesquelles avait tait pas au nombre de celles pour lesquelles avait ééttéé instituinstituéé le le 
rréégime du report d'imposition et, d'autre part, gime du report d'imposition et, d'autre part, que l'opque l'opéération d'apport ration d'apport àà
la socila sociééttéé civile prcivile préésentait un caractsentait un caractèère artificiel dre artificiel dèès lors que la cession s lors que la cession 
des actions avait des actions avait ééttéé envisagenvisagéée avant même la cre avant même la crééation de ladite sociation de ladite sociééttéé
et que celleet que celle--ci a optci a optéé pour l'assujettissement pour l'assujettissement àà l'impôt sur les socil'impôt sur les sociééttéés s 
sans justifications particulisans justifications particulièères au regard de la nature de son activitres au regard de la nature de son activitéé ;;
;;…… »»

Fondements juridiques

CAA Nantes 7 avril 2008, N°06NT00976; 

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !
DDéécisions en maticisions en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :

«« …… En lEn l’’espespèèce, comme dans lce, comme dans l’’affaire Simmenaueraffaire Simmenauer, l, l’’apport de titres apport de titres àà une une 
socisociééttéé civile en cours de crcivile en cours de crééation, contrôlation, contrôléée par les e par les éépoux Paumard, spoux Paumard, s’’est est 
rrééalisaliséé peu avant la cession juridique des titres qui a dpeu avant la cession juridique des titres qui a déégaggagéé des liquiditdes liquiditéés. s. 
Or, le rOr, le réégime de report a pour seul objet de permettre de reporter lgime de report a pour seul objet de permettre de reporter l’’impôt sur impôt sur 
la plusla plus--value constatvalue constatéée lors de la re lors de la rééalisation dalisation d’’un apport par dun apport par dééfinition non finition non 
compenscompenséée par des liquidite par des liquiditéés. Il y a bien, en pareille circonstance, utilisation s. Il y a bien, en pareille circonstance, utilisation 
dd’’une disposition lune disposition léégale conformgale conforméément ment àà sa lettre mais en violation de lsa lettre mais en violation de l’’esprit esprit 
dans lequel elle a dans lequel elle a ééttéé instituinstituééee ; voyez la d; voyez la dééfinition de la fraude finition de la fraude àà la loi, en la loi, en 
droit administratif gdroit administratif géénnééral, donnral, donnéée par la de par la déécision CE 20janvier 1989, cision CE 20janvier 1989, 
nn°°103063, CNL/TF1103063, CNL/TF1 : recueil page 9. Voyez aussi la d: recueil page 9. Voyez aussi la dééfinition purement finition purement 
fiscale donnfiscale donnéée par le par l’’avis CE assemblavis CE assembléée 8 avril 1998, ne 8 avril 1998, n°°192539, soci192539, sociééttéé de de 
distribution de chaleur de Meudon et ddistribution de chaleur de Meudon et d’’OrlOrlééansans : RJF 5/98 n: RJF 5/98 n°°593 (chronique 593 (chronique 
de M. Stde M. Stééphane Verclytte page 359phane Verclytte page 359 ; conclusions de M. Guillaume Goulard; conclusions de M. Guillaume Goulard : : 
RJF page 378)RJF page 378) : la fraude : la fraude àà la loi en matila loi en matièère fiscale est le fait de passer des re fiscale est le fait de passer des 
actes actes àà seule et unique fin de rseule et unique fin de rééduire son impôt en faisant un usage de la loi duire son impôt en faisant un usage de la loi 
fiscale formellement rfiscale formellement réégulier mais contraire gulier mais contraire àà son espritson esprit…….. »»

Fondements juridiques
Conclusion du commissaire du gouvernement, Christophe Hervouet, audience n°13 du 10 mars 2008;

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !
DDéécisions en maticisions en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :
ExposExposéé des motifs du projet de loi :des motifs du projet de loi :

«« ……Afin de ne pas pAfin de ne pas péénaliser les opnaliser les opéérations de restructuration drations de restructuration d’’entreprises, entreprises, 
ll’’imposition de la plusimposition de la plus--value constatvalue constatéée lors de le lors de l’é’échange serait reportchange serait reportéée au e au 
moment de la transmission ou du rachat des titresmoment de la transmission ou du rachat des titres »»

……..

«« Des mDes méécanismes de report ou de sursis dcanismes de report ou de sursis d’’imposition des plusimposition des plus--values ont values ont 
ééttéé progressivement mis en place afin de ne pas pprogressivement mis en place afin de ne pas péénaliser les opnaliser les opéérations de rations de 
restructuration drestructuration d’’entreprises lorsquentreprises lorsqu’’elles selles s’’accompagnent daccompagnent d’é’échanges de changes de 
titres ne faisant pas (ou peu) apparatitres ne faisant pas (ou peu) apparaîître de liquidittre de liquiditééss.. »» (9(9èèmeme lléégislature 90gislature 90--
91, rapport n91, rapport n°°2084, page 190 et suivantes , article n2084, page 190 et suivantes , article n°°24, page 191)24, page 191)
«« …… de ne pas pde ne pas péénaliser les opnaliser les opéérations de restructuration, notamment en rations de restructuration, notamment en 
éétendant le btendant le béénnééfice du difffice du difféérréé dd’’imposition imposition àà certains certains ééchanges actuellement changes actuellement 
exclus du rexclus du réégimegime…… »» (9(9èèmeme lléégislature 90gislature 90--91, rapport n91, rapport n°°2084, page 190 et 2084, page 190 et 
suivantes , article nsuivantes , article n°°24, page 195)24, page 195)

Fondements juridiques
Conclusion du commissaire du gouvernement, Christophe Hervouet, audience n°13 du 10 mars 2008;

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession la cession 
dd’’une sociune sociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !

�� Une dUne déécision de Cour dcision de Cour d’’appel sur le sursis dappel sur le sursis d’’imposition :imposition :

«« ……ConsidConsidéérant qurant qu’’en application de len application de l’’article 150article 150--0 A du code g0 A du code géénnééral des impôts applicable ral des impôts applicable 
en len l’’espespèèce, les gains nets retirce, les gains nets retiréés des cessions s des cessions àà titre ontitre onééreux de valeurs mobilireux de valeurs mobilièères sont en res sont en 
principe soumis principe soumis àà ll’’impôt sur le revenu lorsque le montant de ces cessions excimpôt sur le revenu lorsque le montant de ces cessions excèède, par foyer de, par foyer 
fiscal, 50 000 F par an ; qufiscal, 50 000 F par an ; qu’’aux termes de laux termes de l’’article 150article 150--0 B du même code, 0 B du même code, éégalement galement 
applicable en lapplicable en l’’espespèèce : ce : «« Les dispositions de lLes dispositions de l’’article 150article 150--0 A ne sont pas applicables, au titre 0 A ne sont pas applicables, au titre 
de lde l’’annannéée de le de l’é’échange des titres, aux pluschange des titres, aux plus--values rvalues rééalisaliséées dans le cadre (...) des dans le cadre (...) d’’un apport de un apport de 
titres titres àà une sociune sociééttéé soumise soumise àà ll’’impôt sur les sociimpôt sur les sociééttéés ; que ls ; que l’’article L. 64 du livre des article L. 64 du livre des 
procprocéédures fiscales dispose que : dures fiscales dispose que : «« Ne peuvent être opposNe peuvent être opposéés s àà ll’’administration des impôts les administration des impôts les 
actes qui dissimulent la portactes qui dissimulent la portéée ve vééritable dritable d’’un contrat ou dun contrat ou d’’une convention une convention àà ll’’aide de clauses aide de clauses 
(...) b) ... qui d(...) b) ... qui dééguisent soit une rguisent soit une rééalisation, soit un transfert de balisation, soit un transfert de béénnééfices ou de revenus (...) fices ou de revenus (...) 
LL’’administration est en droit de restituer son vadministration est en droit de restituer son vééritable caractritable caractèère re àà ll’’opopéération litigieuseration litigieuse »» ; ; 
que lque l’’administration ne peut faire usage des pouvoirs quadministration ne peut faire usage des pouvoirs qu’’elle tient de ces dernielle tient de ces dernièères res 
dispositions lorsqudispositions lorsqu’’elle entend contester le report delle entend contester le report d’’imposition dimposition d’’un gain, lequel ne dun gain, lequel ne dééguise ni guise ni 
la rla rééalisation, ni le transfert de balisation, ni le transfert de béénnééfices ou de revenusfices ou de revenus ; ; que, par suite, dque, par suite, dèès lors que s lors que 
ll’’administration fiscale invoque au soutien des redressements en ladministration fiscale invoque au soutien des redressements en litige les seules dispositions itige les seules dispositions 
de lde l’’article L. 64 du livre des procarticle L. 64 du livre des procéédures fiscales qui ne peuvent servir de fondement ldures fiscales qui ne peuvent servir de fondement léégal gal àà
ces redressements, et sans quces redressements, et sans qu’’il soit besoin de statuer sur la ril soit besoin de statuer sur la réégularitgularitéé du jugement attaqudu jugement attaquéé, , 
M. et Mme X sont fondM. et Mme X sont fondéés s àà soutenir que csoutenir que c’’est est àà tort que le tribunal administratif a rejettort que le tribunal administratif a rejetéé leurs leurs 
demandes ;demandes ;…… »»

Fondements juridiques
CAA Bordeaux 9 octobre 2008, n°07BX00352
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« .. .. ConsidConsidéérant, toutefois, que l'administration ne soutient pas que la socrant, toutefois, que l'administration ne soutient pas que la sociiééttéé civile d'investissement ne civile d'investissement ne 

se serait livrse serait livréée e àà aucune activitaucune activitéé ; que le requ; que le requéérant produit rant produit àà cet cet éégard divers documents faisant gard divers documents faisant 

apparaapparaîître que, dtre que, dèès 1997, la socis 1997, la sociééttéé a fait usage des fonds recueillis lors de la cession des actiona fait usage des fonds recueillis lors de la cession des actions pour s pour 

prendre des participations, conformprendre des participations, conforméément ment àà son objet social ; son objet social ; qu'il rqu'il réésulte de l'instruction qu'aprsulte de l'instruction qu'aprèès une s une 

tentative infructueuse pour acqutentative infructueuse pour acquéérir les locaux nrir les locaux néécessaires cessaires àà l'ouverture d'un nouveau restaurant qui l'ouverture d'un nouveau restaurant qui 

devait être exploitdevait être exploitéé par le contribuable, la socipar le contribuable, la sociééttéé a acquis en 2000 67,5 % du capital de la socia acquis en 2000 67,5 % du capital de la sociééttéé àà

responsabilitresponsabilitéé limitlimitéée Les Caves Trouvillaises cre Les Caves Trouvillaises créééée par M. A, dont il est le ge par M. A, dont il est le géérant et qui exploite rant et qui exploite àà

Trouville un commerce de vins et spiritueux, et a apportTrouville un commerce de vins et spiritueux, et a apportéé en compte courant les liquiditen compte courant les liquiditéés ns néécessaires cessaires 

pour constituer le stock de ces produitspour constituer le stock de ces produits ; que l'administration ne conteste pas l'affirmation du requ; que l'administration ne conteste pas l'affirmation du requéérant rant 

selon laquelle il n'a jamais effectivement apprselon laquelle il n'a jamais effectivement apprééhendhendéé le produit de la vente des actions dont il avait fait le produit de la vente des actions dont il avait fait 

apport et n'a donc pas perapport et n'a donc pas perççu les liquiditu les liquiditéés correspondantes ; que le rs correspondantes ; que le rééinvestissement dans une activitinvestissement dans une activitéé

ééconomique de ce produit est ainsi avconomique de ce produit est ainsi avéérréé ; ; que, par suite, l'administration ne peut être regardque, par suite, l'administration ne peut être regardéée comme e comme 

éétablissant que la constitution par M. A de la socitablissant que la constitution par M. A de la sociééttéé civile d'investissement La Côte Normande et civile d'investissement La Côte Normande et 

l'option de cette socil'option de cette sociééttéé pour l'assujettissement pour l'assujettissement àà l'impôt sur les socil'impôt sur les sociééttéés ont s ont ééttéé inspirinspiréés par un motif s par un motif 

autre que celui d'autre que celui d'ééluder ou d'attluder ou d'attéénuer les charges fiscales que les intnuer les charges fiscales que les intééressresséés, s'ils n'avaient pas passs, s'ils n'avaient pas passéé ces ces 

actes, auraient normalement supportactes, auraient normalement supportéées eu es eu éégard gard àà leur situation et leur situation et àà leurs activitleurs activitéés rs rééelleselles ; que, d; que, dèès s 

lors, et sans qu'il y ait lieu d'examiner si le requlors, et sans qu'il y ait lieu d'examiner si le requéérant avait recherchrant avait recherchéé le ble béénnééfice d'une application fice d'une application 

littlittéérale des dispositions prrale des dispositions préécitcitéées des articles 92 B et 160 du code ges des articles 92 B et 160 du code géénnééral des impôts ral des impôts àà l'encontre des l'encontre des 

objectifs poursuivis par leurs auteurs, objectifs poursuivis par leurs auteurs, l'administration n'l'administration n'éétait pas fondtait pas fondéée e àà remettre en cause, selon la remettre en cause, selon la 

procprocéédure de rdure de réépression des abus de droit, le rpression des abus de droit, le réégime du report d'imposition de la plusgime du report d'imposition de la plus--value rvalue rééalisaliséée en e en 

1997 par l'int1997 par l'intééressresséé ;..;.. »»

Fondements juridiques
CE  8 octobre 2010, 8ème et 3ème section, n°301934 ; 
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« .. Consid.. Considéérant que, lorsque l'administration entend remettre en cause les rant que, lorsque l'administration entend remettre en cause les consconsééquences quences 

fiscales d'une opfiscales d'une opéération qui s'est traduite par un report d'imposition, au motif qration qui s'est traduite par un report d'imposition, au motif que les actes ue les actes 

passpasséés par le contribuable ne lui sont pas opposables, elle est fonds par le contribuable ne lui sont pas opposables, elle est fondéée e àà se prse préévaloir des valoir des 

dispositions de l'article L. 64 du livre des procdispositions de l'article L. 64 du livre des procéédures fiscales ; dures fiscales ; qu'en effet, une telle qu'en effet, une telle 

opopéération, dont l'intration, dont l'intéérêt fiscal est de diffrêt fiscal est de difféérer l'imposition, entre dans le champ d'application rer l'imposition, entre dans le champ d'application 

de cet article, dde cet article, dèès lors qu'elle a ns lors qu'elle a néécessairement pour effet de minorer l'assiette de l'anncessairement pour effet de minorer l'assiette de l'annéée au e au 

titre de laquelle l'impôt est normalement dtitre de laquelle l'impôt est normalement dûû àà raison de la situation et des activitraison de la situation et des activitéés rs rééelles elles 

du contribuabledu contribuable ; que, par suite, en jugeant que le fait pour un contribuable d; que, par suite, en jugeant que le fait pour un contribuable de placer et de e placer et de 

maintenir, sous le rmaintenir, sous le réégime du report d'imposition prgime du report d'imposition préévu au 4 du I ter de l'article 160 du code vu au 4 du I ter de l'article 160 du code 

ggéénnééral des impôts, une plusral des impôts, une plus--value rvalue rééalisaliséée e àà l'occasion d'un apport de droits sociaux ne l'occasion d'un apport de droits sociaux ne 

ddééguisait par luiguisait par lui--même, ni une rmême, ni une rééalisation, ni un transfert de balisation, ni un transfert de béénnééfices ou de revenus au fices ou de revenus au 

sens du b) de l'article L. 64 du livre des procsens du b) de l'article L. 64 du livre des procéédures fiscales, la cour administrative d'appel dures fiscales, la cour administrative d'appel 

de Douai a commis une erreur de droit ; que, dde Douai a commis une erreur de droit ; que, dèès lors, le ministre est fonds lors, le ministre est fondéé àà demander demander 

l'annulation de l'arrêt attaqul'annulation de l'arrêt attaquéé ;;

»» Fondements juridiques
CE  8 octobre 2010, 8ème et 3ème section, n°313139; 
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« .. Consid.. Considéérant que le placement en report d'imposition d'une plusrant que le placement en report d'imposition d'une plus--value rvalue rééalisaliséée par un e par un 

contribuable, lors de l'apport de titres contribuable, lors de l'apport de titres àà une sociune sociééttéé qu'il contrôle, et qui a qu'il contrôle, et qui a ééttéé suivi de leur suivi de leur 

cession par cette socicession par cette sociééttéé, est constitutif d'un abus de droit s'il s'agit d'un montage ay, est constitutif d'un abus de droit s'il s'agit d'un montage ayant ant 

pour seule finalitpour seule finalitéé de permettre au contribuable, en interposant une socide permettre au contribuable, en interposant une sociééttéé, de disposer , de disposer 

effectivement des liquiditeffectivement des liquiditéés obtenues lors de la cession de ces titres tout en restant ds obtenues lors de la cession de ces titres tout en restant déétenteur tenteur 

des titres de la socides titres de la sociééttéé rereççus en us en ééchange lors de l'apport ; change lors de l'apport ; qu'il n'a en revanche pas ce qu'il n'a en revanche pas ce 

caractcaractèère s'il ressort de l'ensemble de l'opre s'il ressort de l'ensemble de l'opéération que cette sociration que cette sociééttéé a, conforma, conforméément ment àà son son 

objet, effectivement robjet, effectivement rééinvesti le produit de ces cessions dans une activitinvesti le produit de ces cessions dans une activitéé ééconomiqueconomique ;..;.. »»

Fondements juridiques
CE  8 octobre 2010, 8ème et 3ème section, n°313139; 
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« .. Consid.. Considéérant, toutefois, qu'il rrant, toutefois, qu'il réésulte de l'instruction et qu'il n'est pas contestsulte de l'instruction et qu'il n'est pas contestéé que, conformque, conforméément ment àà son objet, la son objet, la 

socisociééttéé civile Majomix a effectucivile Majomix a effectuéé au cours des annau cours des annéées 1999 et 2000, soit antes 1999 et 2000, soit antéérieurement au 15 mars 2001, date de la rieurement au 15 mars 2001, date de la 
notification de redressement adressnotification de redressement adresséée aux contribuables, diverses ope aux contribuables, diverses opéérations d'acquisition de participations notamment rations d'acquisition de participations notamment 

dans deux socidans deux sociééttéés implants implantéées en Pologne ; es en Pologne ; qu'il n'est pas davantage contestqu'il n'est pas davantage contestéé que cette socique cette sociééttéé a acquis les titres de a acquis les titres de 
deux socideux sociééttéés ayant pour objet respectivement la propris ayant pour objet respectivement la propriééttéé et l'exploitation d'un hôtelet l'exploitation d'un hôtel--restaurant siturestaurant situéé àà Wasquehal Wasquehal 

(Nord) ; qu'elle a, (Nord) ; qu'elle a, àà ce titre, investi une somme d'environ 14 millions de francs, exce titre, investi une somme d'environ 14 millions de francs, exccéédant trdant trèès largement le montant du s largement le montant du 
produit de la cession des titres de la sociproduit de la cession des titres de la sociééttéé Centraudis qu'elle avait reCentraudis qu'elle avait reççus en apport ; que cette opus en apport ; que cette opéération a nration a néécessitcessitéé la la 

souscription d'un prêt garanti sur le patrimoine des contribuablsouscription d'un prêt garanti sur le patrimoine des contribuables ; que si cette acquisition est intervenue seulement en es ; que si cette acquisition est intervenue seulement en 

ddéécembre 2001, elle avait cembre 2001, elle avait ééttéé prprééccééddéée de dèès le mois d'avril 2000 de plusieurs tentatives d'acquisition de s le mois d'avril 2000 de plusieurs tentatives d'acquisition de divers fonds de divers fonds de 
commerce relatifs commerce relatifs àà des cafdes caféés ou s ou àà des hôtelsdes hôtels--restaurants ; qu'au demeurant ce rrestaurants ; qu'au demeurant ce rééinvestissement dans une activitinvestissement dans une activitéé

ééconomique du produit de la cession des actions s'est effectuconomique du produit de la cession des actions s'est effectuéé dans le ddans le déélai nlai néécessaire qu'impliquaient, eu cessaire qu'impliquaient, eu éégard gard àà
l'importance et l'importance et àà la nature de l'investissement rla nature de l'investissement rééalisaliséé, des prises de contacts et des d, des prises de contacts et des déémarches prmarches prééalables d'autant plus alables d'autant plus 

requises en l'esprequises en l'espèèce que M. et Mme A, jusqu'alors spce que M. et Mme A, jusqu'alors spéécialiscialiséés dans la gestion d'un supermarchs dans la gestion d'un supermarchéé, changeaient de secteur , changeaient de secteur 

d'activitd'activitéé ; que, par suite et sans qu'il soit besoin d'examiner les moyen; que, par suite et sans qu'il soit besoin d'examiner les moyens de M. et Mme A contestant la rs de M. et Mme A contestant la réégularitgularitéé de de 
l'avis du comitl'avis du comitéé consultatif de rconsultatif de réépression des abus de droit afin que la charge de la preuve soit pression des abus de droit afin que la charge de la preuve soit supportsupportéée par e par 

l'administration, les contribuables, l'administration, les contribuables, àà supposer même que cette charge leur incombe, supposer même que cette charge leur incombe, éétablissent que les actes de droit tablissent que les actes de droit 
privprivéé passpasséés s àà l'occasion de leur apport suivi de la cession, par la socil'occasion de leur apport suivi de la cession, par la sociééttéé Majomix qu'ils contrôlaient, de leurs titres de Majomix qu'ils contrôlaient, de leurs titres de 

la socila sociééttéé Centraudis, ont Centraudis, ont ééttéé inspirinspiréés par un motif autre que celui d's par un motif autre que celui d'ééluder ou d'attluder ou d'attéénuer les charges fiscales que les nuer les charges fiscales que les 
intintééressresséés, s'ils n'avaient pas passs, s'ils n'avaient pas passéé ces actes, auraient normalement supportces actes, auraient normalement supportéées eu es eu éégard gard àà leur situation et leur situation et àà leurs leurs 

activitactivitéés rs rééelles ; que, par suite, et sans qu'il y ait lieu d'examiner si lelles ; que, par suite, et sans qu'il y ait lieu d'examiner si les contribuables avaient recherches contribuables avaient recherchéé le ble béénnééfice fice 

d'une application littd'une application littéérale des dispositions prrale des dispositions préécitcitéées des articles 92 B et 160 du code ges des articles 92 B et 160 du code géénnééral des impôts ral des impôts àà l'encontre des l'encontre des 
objectifs poursuivis par leurs auteurs, l'administration n'objectifs poursuivis par leurs auteurs, l'administration n'éétait pas fondtait pas fondéée e àà remettre en cause, selon la procremettre en cause, selon la procéédure de dure de 

rréépression des abus de droit, le rpression des abus de droit, le réégime du report d'imposition de la plusgime du report d'imposition de la plus--value rvalue rééalisaliséée le 22 septembre 1998 par les e le 22 septembre 1998 par les 
intintééressresséés ;s ;…… »»

Fondements juridiques
CE  8 octobre 2010, 8ème et 3ème section, n°313139; 
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« ConsidConsidéérant, en premier lieu, querant, en premier lieu, que, lorsque l'administration entend remettre en , lorsque l'administration entend remettre en 
cause les conscause les consééquences fiscales d'une opquences fiscales d'une opéération qui s'est traduite par un ration qui s'est traduite par un 
report d'imposition, au motif que les actes passreport d'imposition, au motif que les actes passéés par le contribuable ne lui s par le contribuable ne lui 
sont pas opposables, elle est fondsont pas opposables, elle est fondéée e àà se prse préévaloir des dispositions de l'article valoir des dispositions de l'article 
L. 64 du livre des procL. 64 du livre des procéédures fiscales ; qu'en effet, une telle opdures fiscales ; qu'en effet, une telle opéération, dont ration, dont 
l'intl'intéérêt fiscal est de diffrêt fiscal est de difféérer l'impositionrer l'imposition, entre dans le champ d'application de cet , entre dans le champ d'application de cet 
article, article, ddèès lors qu'elle a ns lors qu'elle a néécessairement pour effet de minorer l'assiette de cessairement pour effet de minorer l'assiette de 
l'annl'annéée au titre de laquelle l'impôt est normalement de au titre de laquelle l'impôt est normalement dûû àà raison de la raison de la 
situation et des activitsituation et des activitéés rs rééelles du contribuable elles du contribuable ; ; que, par suite, le moyen tirque, par suite, le moyen tiréé
de ce que l'article L. 64 du livre des procde ce que l'article L. 64 du livre des procéédures fiscales n'dures fiscales n'éétait pas applicable, tait pas applicable, 
au motif qu'il s'agissait d'une opau motif qu'il s'agissait d'une opéération de report d'une plusration de report d'une plus--value, doit être value, doit être 
éécartcartéé ;; »»

Fondements juridiques
CE  3 février 2011 8ème et 3ème section,  N°329839 ;
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« ConsidConsidéérant, en deuxirant, en deuxièème lieu, que le ministre fait valoir que si, dans les six mois qme lieu, que le ministre fait valoir que si, dans les six mois qui ui 
ont suivi la cession des titres de la sociont suivi la cession des titres de la sociééttéé VMD, la sociVMD, la sociééttéé Les Sept avait acquis des Les Sept avait acquis des 
actions de la sociactions de la sociééttéé Sarpres qui exploitait un supermarchSarpres qui exploitait un supermarchéé, , le cole coûût de cet t de cet 
investissement reprinvestissement repréésentait seulement 4 % des capitaux provenant de la sentait seulement 4 % des capitaux provenant de la 
vente des actions de la socivente des actions de la sociééttéé VMD ; que si la sociVMD ; que si la sociééttéé Les Sept avait affectLes Sept avait affectéé
en 2000 et 2001 la somme de 3 millions de francs en 2000 et 2001 la somme de 3 millions de francs àà une avance en compte une avance en compte 
courant au profit de la socicourant au profit de la sociééttéé Sarpres, soit environ 60 % du produit de la Sarpres, soit environ 60 % du produit de la 
cession des actions de la socicession des actions de la sociééttéé VMD, cet apport, en l'absence de VMD, cet apport, en l'absence de 
circonstances particulicirconstances particulièères de nature res de nature àà lui retirer son caractlui retirer son caractèère patrimonial, re patrimonial, 
ne constituait pas un investissement dans une activitne constituait pas un investissement dans une activitéé ééconomique conomique ; qu'il n'est ; qu'il n'est 
pas soutenu par les pas soutenu par les éépoux A que la socipoux A que la sociééttéé Les Sept ait procLes Sept ait procééddéé ou tentou tentéé de procde procééder der 
ensuite ensuite àà d'autres prises de participation dans une activitd'autres prises de participation dans une activitéé ééconomique ; qu'ainsi, le conomique ; qu'ainsi, le 
ministre ministre éétablit que la socitablit que la sociééttéé Les Sept n'a pas effectivement rLes Sept n'a pas effectivement rééinvesti le produit de ces investi le produit de ces 
cessions dans une activitcessions dans une activitéé ééconomique et que, dconomique et que, dèès lors, l'administration pouvait faire s lors, l'administration pouvait faire 
application des dispositions de l'article L. 64 du livre des proapplication des dispositions de l'article L. 64 du livre des proccéédures fiscales et, en dures fiscales et, en 
consconsééquence, assujettir M. et Mme A quence, assujettir M. et Mme A àà l'impôt sur le revenu sur la plusl'impôt sur le revenu sur la plus--value de cession value de cession 
des actions de la socides actions de la sociééttéé VMD et mettre VMD et mettre àà leur charge, en application de l'article 1729 du leur charge, en application de l'article 1729 du 
code gcode géénnééral des impôts, la majoration de 80 %ral des impôts, la majoration de 80 % ;; »»

Fondements juridiques
CE  vendredi 3 février 2011 8ème et 3ème section, N°329839 ;
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« ConsidConsidéérant que le placement en report drant que le placement en report d’’imposition dimposition d’’une plusune plus--value rvalue rééalisaliséée par un e par un 
contribuable lors de lcontribuable lors de l’’apport de titres apport de titres àà une sociune sociééttéé ququ’’il contrôle et qui a il contrôle et qui a ééttéé suivi de suivi de 
leur cession par cette socileur cession par cette sociééttéé est constitutif dest constitutif d’’un abus de droit sun abus de droit s’’il sil s’’agit dagit d’’un montage un montage 
ayant pour seule finalitayant pour seule finalitéé de permettre au contribuable, en interposant une socide permettre au contribuable, en interposant une sociééttéé, de , de 
disposer effectivement des liquiditdisposer effectivement des liquiditéés obtenues lors de la cession de ces titres tout en s obtenues lors de la cession de ces titres tout en 
restant drestant déétenteur des titres de la socitenteur des titres de la sociééttéé rereççus en us en ééchange lors de lchange lors de l’’apport ; apport ; ququ’’il nil n’’a a 
en revanche pas ce caracten revanche pas ce caractèère sre s’’il ressort de lil ressort de l’’ensemble de lensemble de l’’opopéération que ration que 
cette socicette sociééttéé a, conforma, conforméément ment àà son objet, effectivement rson objet, effectivement rééinvesti le produit investi le produit 
de ces cessions dans une activitde ces cessions dans une activitéé ééconomique conomique ;; »»

Fondements juridiques
CE  vendredi 11 février 2011 8ème et 3ème section,  N°314950; 
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

«« ..Consid..Considéérant qurant qu’’en jugeant, apren jugeant, aprèès avoir relevs avoir relevéé que lque l’’apport des titres IAH apport des titres IAH àà la holding la holding 
PWL Participations avait permis PWL Participations avait permis àà cellecelle--ci de rci de rééinvestir une partie du produit de leur investir une partie du produit de leur 

cession cession àà la socila sociééttéé CSG, CSG, que les contribuables ne pouvaient toutefois que les contribuables ne pouvaient toutefois 
pas bpas béénnééficier du report dficier du report d’’imposition primposition préévu par le 4 du I ter de vu par le 4 du I ter de 
ll’’article 160 du code garticle 160 du code géénnééral des impôts au seul motif que M. A ral des impôts au seul motif que M. A 
aurait pu caurait pu cééder directement les titres IAH der directement les titres IAH àà la socila sociééttéé CSG puis CSG puis 
rrééinvestir le produit de cette cession sans procinvestir le produit de cette cession sans procééder der àà ll’’opopéération ration 
dd’’apport, la cour a commis une erreur de droit apport, la cour a commis une erreur de droit ; que par suite, M. et ; que par suite, M. et 
Mme A sont fondMme A sont fondéés s àà demander ldemander l’’annulation de lannulation de l’’arrêt quarrêt qu’’ils attaquent ;..ils attaquent ;.. »»

Fondements juridiques
CE  vendredi 11 février 2011 8ème et 3ème section,  N°314950; 
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Comment Comment ééviter lviter l’’impôt de plusimpôt de plus--valuevalue àà ll’’occasion de la cession ?occasion de la cession ?

-- Sursis dSursis d’’imposition et fraude imposition et fraude àà la loi : Attention !la loi : Attention !

Nouvel arrêt rendu en matiNouvel arrêt rendu en matièère de report : re de report : «« ....ConsidConsidéérant que le comitrant que le comitéé consultatif pour la consultatif pour la 
rréépression des abus de droit ayant, dans sa spression des abus de droit ayant, dans sa sééance du 20 juin 2003, ance du 20 juin 2003, éémis l'avis que l'apport de mis l'avis que l'apport de 
parts de la SARL Drakkar parts de la SARL Drakkar àà la socila sociééttéé civile La Roseraie, qui les avait immcivile La Roseraie, qui les avait imméédiatement revendues, diatement revendues, 
avait eu pour seul but de reporter l'imposition de la plusavait eu pour seul but de reporter l'imposition de la plus--value rvalue rééalisaliséée lors de cet e lors de cet ééchange de change de 
titres, il appartenait titres, il appartenait àà Mme A d'apporter la preuve que cette opMme A d'apporter la preuve que cette opéération ne poursuivait pas un but ration ne poursuivait pas un but 
exclusivement fiscal et notamment que l'apport de ses parts exclusivement fiscal et notamment que l'apport de ses parts àà la SCI La Roseraie avait la SCI La Roseraie avait ééttéé
effectivement reffectivement rééinvesti par cette sociinvesti par cette sociééttéé dans le cadre de ses activitdans le cadre de ses activitéés ; que si Mme A soutient que s ; que si Mme A soutient que 
la crla crééation de la SCI La Roseraie a permis la ration de la SCI La Roseraie a permis la rééalisation d'investissements alisation d'investissements àà caractcaractèère re ééconomique, conomique, 
il ril réésulte de l'instruction que 15 % seulement des produits de la cessulte de l'instruction que 15 % seulement des produits de la cession ont sion ont ééttéé rrééinvestis dans des investis dans des 
prises de participations dans deux SARL exploitant des barsprises de participations dans deux SARL exploitant des bars--restaurants ; restaurants ; que si 40 % des que si 40 % des 
produits de cession ont produits de cession ont ééttéé affectaffectéés s àà des avances en compte courant au profit de ces des avances en compte courant au profit de ces 
deux SARL, ces apports, en l'absence de preuve de ce qu'ils ont deux SARL, ces apports, en l'absence de preuve de ce qu'ils ont ééttéé employemployéés au s au 
financement de travaux ou d'acquisition d'financement de travaux ou d'acquisition d'ééllééments d'actif de ces sociments d'actif de ces sociééttéés, ne peuvent s, ne peuvent 
pas être regardpas être regardéés comme des investissements dans une activits comme des investissements dans une activitéé ééconomique conomique ; que le ; que le 
solde des produits de cession, placsolde des produits de cession, placéé en valeurs mobilien valeurs mobilièères, doit être regardres, doit être regardéé comme ayant un comme ayant un 
caractcaractèère patrimonial ; qu'ainsi Mme A, qui ne peut, en tout re patrimonial ; qu'ainsi Mme A, qui ne peut, en tout éétat de cause, se prtat de cause, se préévaloir de la valoir de la 
rrééponse ministponse ministéérielle du 28 frielle du 28 féévrier 1983 vrier 1983 àà M. Bas et de la documentation administrative 7 SM. Bas et de la documentation administrative 7 S--3323 3323 
nn°°38 du 1er octobre 1999 relatives 38 du 1er octobre 1999 relatives àà l'impôt de solidaritl'impôt de solidaritéé sur la fortune, n'sur la fortune, n'éétablit pas que la SCI La tablit pas que la SCI La 
Roseraie a effectivement rRoseraie a effectivement rééinvesti le produit des cessions dans une activitinvesti le produit des cessions dans une activitéé ééconomique et n'est pas conomique et n'est pas 
fondfondéée e àà soutenir que c'est soutenir que c'est àà tort que, par le jugement attaqutort que, par le jugement attaquéé, le tribunal administratif de Caen a , le tribunal administratif de Caen a 
rejetrejetéé ses demandes ;ses demandes ; ....»»

Fondements juridiques
CE, N°316928 , 10ème et 9ème sous-sections réunies , 24 août 2011
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la cession dla cession d’’une une 
socisociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !
DDéécisions en maticisions en matièère de report dre de report d’’imposition :imposition :

Pourquoi le sursis dPourquoi le sursis d’’imposition aimposition a--tt--il il ééttéé mis en place ?mis en place ?

-- Pour simplifier la vie du contribuable et de lPour simplifier la vie du contribuable et de l’’administration (Rapport Sadministration (Rapport Séénat : 199nat : 199--0893, article 60)0893, article 60)

--De plus lDe plus l’’instruction 5 Cinstruction 5 C--11--01 de 2001 stipule dans la fiche n01 de 2001 stipule dans la fiche n°°2 2 «« ……DD’’une maniune manièère gre géénnéérale, les rale, les 

opopéérations susceptibles de brations susceptibles de béénnééficier du sursis dficier du sursis d’’imposition primposition préévu vu àà ll’’article 150article 150--0 B 0 B sont les sont les 
opopéérations drations d’é’échanges portant sur les valeurs mobilichanges portant sur les valeurs mobilièères ou des droits sociaux res ou des droits sociaux 
mentionnmentionnéés s àà ll’’article 150article 150--0 A qui entraient, avant le 10 A qui entraient, avant le 1erer janvier 2000, dans le champ janvier 2000, dans le champ 
dd’’application du report dapplication du report d’’imposition primposition préévu au II de lvu au II de l’’ancien article 92 B et au I ter de ancien article 92 B et au I ter de 
ll’’ancien article 16 ainsi que les opancien article 16 ainsi que les opéérations de conversion, division ou regroupement de rations de conversion, division ou regroupement de 
titres qui btitres qui béénnééficiaient dficiaient dééjjàà dd’’un sursis dun sursis d’’imposition conformimposition conforméément aux dispositions du I ment aux dispositions du I 
de lde l’’ancien article 92 Bancien article 92 B ……»» (Inst. 5 C(Inst. 5 C--11--01, fiche n01, fiche n°°2, p.35, point n2, p.35, point n°°3)3)

--Donc : Se poser la question de savoir pourquoi le sursis dDonc : Se poser la question de savoir pourquoi le sursis d’’imposition existe revient imposition existe revient àà se poser la se poser la 

question pourquoi le report existe ? question pourquoi le report existe ? Pour permettre la restructuration de groupe qui ne Pour permettre la restructuration de groupe qui ne 
ddéégage pas de liquiditgage pas de liquiditéé..

Fondements juridiques
Conclusion du commissaire du gouvernement, Christophe Hervouet, audience n°13 du 10 mars 2008;
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Donation de la nueDonation de la nue--propripropriééttéé de droits sociaux prde droits sociaux prééalablement alablement àà la la 
cession dcession d’’une sociune sociééttéé : Utilit: Utilitéé de la socide la sociééttéé holding.holding.

-- Sursis dSursis d’’imposition et abus de droit : Attention !imposition et abus de droit : Attention !

�� Conseils dConseils d’’utilisation :utilisation :

�� Il est nIl est néécessaire dcessaire d’’être trêtre trèès prudent dans ls prudent dans l’’utilisation des techniques dutilisation des techniques d’’apportapport--cession même avec le cession même avec le 
sursis dsursis d’’imposition.imposition.

Si volontSi volontéé de lde l’’utiliser :utiliser :

��ÉÉviter la concomitance. Si apport et vente dans un dviter la concomitance. Si apport et vente dans un déélai court lai court �������� Remploi rapide Remploi rapide 
attendu.attendu.

�� ÉÉviter les sociviter les sociééttéés civiles car il est ns civiles car il est néécessaire dcessaire d’’opter opter àà ll’’IS.IS.

�� PrPréévoir uniquement des rvoir uniquement des rééinvestissements professionnels.investissements professionnels.

�� ÉÉviter impviter impéérativement les distributions ou toutes oprativement les distributions ou toutes opéérations qui permettraient au rations qui permettraient au 
contribuable de rcontribuable de réécupcupéérer le cash prrer le cash préésent dans la socisent dans la sociééttéé ccéédante des droits sociaux dante des droits sociaux 
objets du sursis.objets du sursis.

�� Le cas de figure qui semble le plus aisLe cas de figure qui semble le plus aiséé àà ddééfendre concerne le contribuable qui ne fendre concerne le contribuable qui ne 
peut encore bpeut encore béénnééficier de ses droits ficier de ses droits àà retraite et qui doit donc retrouver un statut retraite et qui doit donc retrouver un statut 
social.social.

Fondements juridiques
CAA Nantes 18 déc. 2006;
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PeutPeut--on cron crééer une socier une sociééttéé ddéémembrmembréée exe ex--nihilo nihilo àà la suite la suite 
de la cession des droits sociaux dde la cession des droits sociaux déémembrmembréés ?s ?

-- Au niveau du droit des sociAu niveau du droit des sociééttéés :s :

-- Seul le nuSeul le nu--propripropriéétaire a la qualittaire a la qualitéé dd’’associassociéé �������� PeutPeut--on on 
reporter le dreporter le déémembrement prmembrement prééexistant directement sur existant directement sur 
des droits sociaux  des droits sociaux  àà crcrééer ? La doctrine dominante er ? La doctrine dominante 
affirme que tout apport en sociaffirme que tout apport en sociééttéé doit ndoit néécessairement cessairement 
être rêtre réémunmunéérréé par des titres confpar des titres conféérant la qualitrant la qualitéé dd’’associassociéé
((cf dcf déémembrement ab initio des parts sociales, nmembrement ab initio des parts sociales, n°°14 et svts, p.9 et 10 Themexpress 14 et svts, p.9 et 10 Themexpress «« DDéémembrement des titres membrement des titres 
sociaux : Stratsociaux : Stratéégies Patrimonialesgies Patrimoniales »»))

�� Sanction potentielle = la nullitSanction potentielle = la nullitéé de la socide la sociééttéé..

-- Au niveau du droit des biens :Au niveau du droit des biens :

-- Pour dPour déémembrer un bien, il faut que le bien prmembrer un bien, il faut que le bien prééexiste. Il semble existe. Il semble 
difficile de concevoir le ddifficile de concevoir le déémembrement dmembrement d’’un bien qui nun bien qui n’’existe pas existe pas 
encore encore �������� ProblProblèème de la socime de la sociééttéé qui est qui est àà crcrééer.er.

-- Enfin se pose la question de la prEnfin se pose la question de la préésomption de lsomption de l’’article 751 du CGI.article 751 du CGI.

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



PeutPeut--on cron crééer une socier une sociééttéé ddéémembrmembréée exe ex--nihilo nihilo àà la suite la suite 
de la cession des droits sociaux dde la cession des droits sociaux déémembrmembréés ?s ?

-- DDéébat sur la nature juridique de la convention de report de bat sur la nature juridique de la convention de report de 
ddéémembrement : Estmembrement : Est--ce la subrogation rce la subrogation rééelle qui doit jouer ou elle qui doit jouer ou 
ll’é’échange ?change ?

-- Si subrogation rSi subrogation rééelle :elle :

--Pas de remise en cause du paiement diffPas de remise en cause du paiement difféérréé et fractionnet fractionnéé si adoptsi adoptéé..

-- Pas de droit dPas de droit d’’enregistrement (enregistrement (sinon 3% avec un plafond de 5 000 sinon 3% avec un plafond de 5 000 €€
pour les droits sociaux npour les droits sociaux néégociables reprgociables repréésentatifs de socisentatifs de sociééttéés sans s sans 
prpréépondpondéérance immobilirance immobilièère)re) car continuitcar continuitéé juridique.juridique.

-- Si Si ééchange :change :

-- Remise en cause du paiement diffRemise en cause du paiement difféérréé et fractionnet fractionnéé..

-- Droits dDroits d’’enregistrement pour les apports.enregistrement pour les apports.

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



PeutPeut--on cron crééer une socier une sociééttéé ddéémembrmembréée exe ex--nihilo nihilo àà la suite la suite 
de la cession des droits sociaux dde la cession des droits sociaux déémembrmembréés ?s ?

-- Enfin se pose la question de la prEnfin se pose la question de la préésomption de lsomption de l’’article 751 du CGI :article 751 du CGI :

-- Si Si ééchange : change : �������� Rupture du bRupture du béénnééfice de la donation et donc la fice de la donation et donc la 
prpréésomption de proprisomption de propriééttéé ss’’applique.applique.
�� Le problLe problèème : Le juge est souverain pour juger des preuves me : Le juge est souverain pour juger des preuves 
apportapportéées :es :

«…«…Mais attendu que c'est par une apprMais attendu que c'est par une apprééciation souveraine des ciation souveraine des 
ééllééments de fait mis aux dments de fait mis aux déébats et par l'exacte application de l'article bats et par l'exacte application de l'article 
751 du code g751 du code géénnééral des impôts que la cour d'appel a, sans ral des impôts que la cour d'appel a, sans 
ddéénaturation de la dnaturation de la dééclaration de successionclaration de succession, , relevrelevéé, pour d, pour dééterminer terminer 
si le dsi le déémembrement de proprimembrement de propriééttéé avait avait ééttéé rrééel et sincel et sincèère, que Mme re, que Mme 
X... ne rapportait pas la preuve d'avoir rempli les obligations X... ne rapportait pas la preuve d'avoir rempli les obligations mises mises àà
sa charge par l'acte de ventesa charge par l'acte de vente ; que le moyen n'est pas fond; que le moyen n'est pas fondéé ;;…»…»

Fondement juridique

Cass. Com. 1 juillet 2008, NCass. Com. 1 juillet 2008, N°°0707--1437614376
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PeutPeut--on cron crééer une socier une sociééttéé ddéémembrmembréée exe ex--nihilo nihilo àà la suite la suite 
de la cession des droits sociaux dde la cession des droits sociaux déémembrmembréés ?s ?

-- PrPréécautions dcautions d’’utilisation :utilisation :

-- CrCrééer une socier une sociééttéé avec attribution de droits sociaux avec attribution de droits sociaux 
en pleine proprien pleine propriééttéé (en r(en réémunmunéération des droits ration des droits 
ddéémembrmembréés de chacun).s de chacun).

-- ÉÉchange de droits rchange de droits rééels entre associels entre associéés sur les droits s sur les droits 
sociaux resociaux reççus.us.

LL’’approche patrimoniale du chef dapproche patrimoniale du chef d’’entrepriseentreprise



Protection du conjointProtection du conjoint

Risque patrimonialRisque patrimonial
pour le nupour le nu--propripropriéétairetaire

Usufruit Usufruit 
dd’’un un 
bien en bien en 
directdirect

Usufruit Usufruit 
de parts de parts 
socialessociales

QuasiQuasi--usufruitusufruit

DegrDegréé de frustrationde frustration
Des nusDes nus--propripropriéétairestaires
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux sence de droits sociaux 
ddéémembrmembréés : Qui doit apprs : Qui doit apprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

La doctrine et les professionnels sont partagLa doctrine et les professionnels sont partagéés :s :

-- Pour certains les rPour certains les rééserves distribuserves distribuéées reviennent es reviennent 
naturellement naturellement àà ll’’usufruitier (usufruitier (ex : H. Hovasse, Le dex : H. Hovasse, Le déémembrement des droits sociaux : membrement des droits sociaux : 

Dr. SociDr. Sociééttéés Actes pratiques 1994 ns Actes pratiques 1994 n°°23 23 §§ 1818).).

-- Pour dPour d’’autres les rautres les rééserves distribuserves distribuéées reviennent au nues reviennent au nu--
propripropriéétaire (taire (ex :R. Gentilhomme, La sociex :R. Gentilhomme, La sociééttéé civile de gestion de valeurs mobilicivile de gestion de valeurs mobilièères : Defrres : Defréénois nois 

1995 art. 361631995 art. 36163).).

-- Des pragmatiques estiment que la distribution revient aux Des pragmatiques estiment que la distribution revient aux 
deux, ldeux, l’’un au titre dun au titre d’’un quasiun quasi--usufruit, lusufruit, l’’autre au titre dautre au titre d’’une une 
crcrééance de restitution.ance de restitution.
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux sence de droits sociaux 
ddéémembrmembréés : Qui doit apprs : Qui doit apprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

La doctrine et les professionnels sont partagLa doctrine et les professionnels sont partagéés :s :

--Pour certains les rPour certains les rééserves distribuserves distribuéées reviennent es reviennent 
naturellement naturellement àà ll’’usufruitier.usufruitier.

-- IntIntéérêt de cette approche :rêt de cette approche :

-- La sociLa sociééttéé met en rmet en rééserve en vue dserve en vue d’’investir investir ééventuellement et souvent ventuellement et souvent 
pour pour ééviter viter àà ll’’usufruitier lusufruitier l’’Impôt sur le Revenu et lImpôt sur le Revenu et l’’ISF.ISF.

-- LL’’usufruitier peut, susufruitier peut, s’’il en a besoin dans ses vieux jours, ril en a besoin dans ses vieux jours, rééaliser une aliser une 
distribution pour amdistribution pour amééliorer son sort.liorer son sort.

-- InconvInconvéénient de cette approche :nient de cette approche :
-- LL’’usufruitier dusufruitier déépend en partie du comportement des dirigeants.  Des pend en partie du comportement des dirigeants.  Des 
investissements peuvent être rinvestissements peuvent être rééalisaliséés dans le seul objectif ds dans le seul objectif d’é’éluder les luder les 
droits de ldroits de l’’usufruitier.                  usufruitier.                  
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux sence de droits sociaux 
ddéémembrmembréés : Qui doit apprs : Qui doit apprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

La doctrine et les professionnels sont partagLa doctrine et les professionnels sont partagéés :s :

--Pour dPour d’’autres elles reviennent aux nusautres elles reviennent aux nus--propripropriéétaires :taires :
-- IntIntéérêt de cette approche :rêt de cette approche :

-- La sociLa sociééttéé met en rmet en rééserve en vue dserve en vue d’’investir investir ééventuellement.ventuellement.

-- Les nusLes nus--propripropriéétaires peuvent optimiser leurs rtaires peuvent optimiser leurs réémunmunéérations en rations en 
rrééalisant des distributions de dividende.alisant des distributions de dividende.

-- InconvInconvéénient de cette approche :nient de cette approche :

-- Une donation indirecte ne peutUne donation indirecte ne peut--elle être mise en avant par elle être mise en avant par 
ll’’administration fiscale : en effet ladministration fiscale : en effet l’’absence de droit pour absence de droit pour 
ll’’usufruitier ne peutusufruitier ne peut--il sil s’’analyser comme une renonciation analyser comme une renonciation 
translative taxable au titre des droits de mutation translative taxable au titre des droits de mutation àà titre titre 
gratuit gratuit (voir (voir Arrêt Questembert, Cass. Com. 2 dArrêt Questembert, Cass. Com. 2 dééc. 1997c. 1997)) ??
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux sence de droits sociaux 
ddéémembrmembréés : Qui doit apprs : Qui doit apprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

La doctrine et les professionnels sont partagLa doctrine et les professionnels sont partagéés :s :

-- Pour les pragmatiques chacun a des droits :Pour les pragmatiques chacun a des droits :
-- IntIntéérêt de cette approche :rêt de cette approche :

-- Usufruitier et nusUsufruitier et nus--propripropriéétaires peuvent dtaires peuvent déécider de partager le cider de partager le 
produit de la distribution ou bien de faire porter dessus un quaproduit de la distribution ou bien de faire porter dessus un quasisi--
usufruit ou bien encore dusufruit ou bien encore d’’acquacquéérir des biens en drir des biens en déémembrement.membrement.

-- InconvInconvéénient de cette approche :nient de cette approche :

-- Usufruitier et nusUsufruitier et nus--propripropriéétaires doivent parvenir taires doivent parvenir àà ss’’entendre sur le entendre sur le 
sort de la distribution.sort de la distribution.
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux dsence de droits sociaux déémembrmembréés : Qui doit s : Qui doit 
apprapprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

Au niveau jurisprudentiel :Au niveau jurisprudentiel :
«« En principe, lorsque l'usufruitier vote une rEn principe, lorsque l'usufruitier vote une réésolution dsolution déécidant une mise en rcidant une mise en rééserve des bserve des béénnééfices, il ne fices, il ne 

renonce pas renonce pas àà un droit de crun droit de crééanceance, puisque ce droit n'aurait exist, puisque ce droit n'aurait existéé que si la distribution des bque si la distribution des béénnééfices avait fices avait 

ééttéé ddéécidcidééee. Cependant, lorsque, comme en l'esp. Cependant, lorsque, comme en l'espèèce, l'ce, l'éécran que constitue l'assemblcran que constitue l'assembléée ge géénnéérale de la socirale de la sociééttéé

ddéécidant l'affectation des rcidant l'affectation des réésultats s'avsultats s'avèère fictif, Thre fictif, Théérrèèse X... se X... éétant usufruititant usufruitièère de la quasire de la quasi--totalittotalitéé des parts des parts 

sociales, sociales, il est possible d'affirmer que c'est bien elle qui est il est possible d'affirmer que c'est bien elle qui est àà l'origine de la politique de nonl'origine de la politique de non--distribution des distribution des 

dividendesdividendes. . Aucun projet d'investissement n'Aucun projet d'investissement n'éétant alltant allééguguéé, cette non, cette non--distribution n'est justifidistribution n'est justifiéée par aucun e par aucun 

autre intautre intéérêt de la socirêt de la sociééttéé que la valorisation de son capital. C'est pourquoi, l'administrque la valorisation de son capital. C'est pourquoi, l'administration fiscale a pu ation fiscale a pu 

lléégitimement considgitimement considéérer que la mise en rrer que la mise en rééserve systserve systéématique des bmatique des béénnééfices caractfices caractéérisait une renonciation de risait une renonciation de 

l'usufruitil'usufruitièère re àà apprapprééhender les bhender les béénnééfices, qui auraient dfices, qui auraient dûû lui revenir, pour accrolui revenir, pour accroîître le capital dans tre le capital dans 

l'intl'intéérêt exclusif de ses enfants nusrêt exclusif de ses enfants nus--propripropriéétairestaires..

Encore fautEncore faut--il pour retenir une donation indirecte que ce dessaisissement duil pour retenir une donation indirecte que ce dessaisissement du donateur soit irrdonateur soit irréévocable. vocable. Or, Or, 

l'assembll'assembléée ge géénnéérale ordinaire a toujours la facultrale ordinaire a toujours la facultéé de dde déécider ultcider ultéérieurement le versement d'un dividende rieurement le versement d'un dividende 

prpréélevlevéé sur les rsur les rééserves. serves. Les rLes rééserves ainsi distribuserves ainsi distribuéées reviennent es reviennent àà l'usufruitier, soit que l'on considl'usufruitier, soit que l'on considèère que re que 

la dla déécision de la socicision de la sociééttéé a pour effet de faire perdre aux ra pour effet de faire perdre aux rééserves leur caractserves leur caractèère de capital, soit que l'on re de capital, soit que l'on 

considconsidèère qu'il s'agit d'un quasire qu'il s'agit d'un quasi--usufruit, l'usufruitier retrouvant alors le droit d'exercer son usufruit, l'usufruitier retrouvant alors le droit d'exercer son droit de droit de 

jouissance sur les sommes ainsi distribujouissance sur les sommes ainsi distribuéées, même s'il a la charge de les restituer en fin d'usufruit. Iles, même s'il a la charge de les restituer en fin d'usufruit. Il n'est n'est 

donc pas possible de dire que Thdonc pas possible de dire que Théérrèèse X..., en sa qualitse X..., en sa qualitéé d'usufruitid'usufruitièère, perdait d'une manire, perdait d'une manièère irrre irréévocable vocable 

ses droits sur les bses droits sur les béénnééfices mis en rfices mis en rééserveserve. Il s'ensuit que pour ce motif au moins la d. Il s'ensuit que pour ce motif au moins la déécision du premier cision du premier 

juge mjuge méérite d' être confirmrite d' être confirméée.e. »»

Fondement juridique 
CA Lyon, 1ère ch. civ. B., 16 oct. 2007; 
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux dsence de droits sociaux déémembrmembréés : Qui doit s : Qui doit 
apprapprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

Au niveau jurisprudentiel : Le rAu niveau jurisprudentiel : Le réésultat du pourvoi en cassation de la cour dsultat du pourvoi en cassation de la cour d’’appel de appel de 
Lyon :Lyon :

«« ……Mais attendu que les bMais attendu que les béénnééfices rfices rééalisaliséés par une socis par une sociééttéé ne ne 
participent de la nature des fruits que lors de leur attributionparticipent de la nature des fruits que lors de leur attribution sous sous 
forme de dividendesforme de dividendes, , lesquels n'ont pas d'existence juridique avant lesquels n'ont pas d'existence juridique avant 
l'approbation des comptes de l'exercice par l'assembll'approbation des comptes de l'exercice par l'assembléée ge géénnééralerale, la , la 
constatation par celleconstatation par celle--ci de l'existence de sommes distribuables et la ci de l'existence de sommes distribuables et la 
ddéétermination de la part qui est attributermination de la part qui est attribuéée e àà chaque associchaque associéé ; ; qu'il qu'il 
s'ensuit qu'avant cette attribution, l'usufruitier des parts socs'ensuit qu'avant cette attribution, l'usufruitier des parts sociales n'a iales n'a 
pas de droit sur les bpas de droit sur les béénnééfices et qu'en participant fices et qu'en participant àà l'assembll'assembléée e 
ggéénnéérale qui drale qui déécide de les affecter cide de les affecter àà un compte de run compte de rééserve, il ne serve, il ne 
consent aucune donation au nuconsent aucune donation au nu--propripropriéétairetaire ; que, par ces motifs de ; que, par ces motifs de 
pur droit, substitupur droit, substituéés aux motifs critiqus aux motifs critiquéés, l'arrêt se trouve s, l'arrêt se trouve 
lléégalement justifigalement justifiéé ;;…… »»

Fondement juridique 
Cass. Com. 10 février 2009, n°07-21.806; 
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux dsence de droits sociaux déémembrmembréés : Qui doit s : Qui doit 
apprapprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

Au niveau jurisprudentiel :Au niveau jurisprudentiel :

1: 1: «« Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt retient que les Attendu que pour rejeter cette demande, l'arrêt retient que les actions ne peuvent recevoir actions ne peuvent recevoir 

la qualification de choses frugifla qualification de choses frugifèères, res, ddèès lors que les dividendes des actions, qui ne prs lors que les dividendes des actions, qui ne préésentent sentent 

pas le double caractpas le double caractèère de pre de péériodicitriodicitéé et de fixitet de fixitéé, ne peuvent être assimil, ne peuvent être assimiléés s àà des fruits civils, des fruits civils, 

leur perception supposant l'existence de bleur perception supposant l'existence de béénnééfices, alfices, alééatoires et au montant indatoires et au montant indééterminterminéé et et une une 

ddééliblibéération de l'assemblration de l'assembléée ge géénnéérale drale déécidant de leur distributioncidant de leur distribution ;; »»

2: 2: «« ……Mais attendu, en premier lieu, que si les sommes qui, faisant paMais attendu, en premier lieu, que si les sommes qui, faisant partie du brtie du béénnééfice fice 

distribuable sont, aprdistribuable sont, aprèès ds déécision de l'assemblcision de l'assembléée ge géénnéérale, rrale, rééparties entre les associparties entre les associéés, participent s, participent 

de la nature des fruits, de la nature des fruits, ces dividendes n'ont pas d'existence juridique avant l'approbatices dividendes n'ont pas d'existence juridique avant l'approbation des on des 

comptes de l'exercice par l'assemblcomptes de l'exercice par l'assembléée ge géénnééralerale, la constatation par celle, la constatation par celle--ci de l'existence de ci de l'existence de 

sommes distribuables, et la dsommes distribuables, et la déétermination de la part qui est attributermination de la part qui est attribuéée e àà chaque associchaque associéé ;; »»

��Il semble donc que si lIl semble donc que si l’’usufruitier vote la mise en rusufruitier vote la mise en rééserve du rserve du réésultat, la sultat, la 
renonciation translative ne peut être invoqurenonciation translative ne peut être invoquéée e àà ce stade puisque lce stade puisque l’’usufruitier nusufruitier n’’a a 
pas renoncpas renoncéé àà un dividende qui nun dividende qui n’’existe pas encore.existe pas encore.

�� Par contre au moment de la distribution des rPar contre au moment de la distribution des rééserves,  si attribution en pleine serves,  si attribution en pleine 
propripropriééttéé au nuau nu--propripropriéétaire taire �������� Existe une donation indirecte taxable.Existe une donation indirecte taxable.

Fondement juridique 
1: Cass. com. 5 octobre 1999 n°97-17.377, Benoist et autres c/ Société Privatel; 2: Cass. Com. 28 novembre 2006 ;
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux sence de droits sociaux 
ddéémembrmembréés : Qui doit apprs : Qui doit apprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

DD’’un point de vue pratique :un point de vue pratique :

Il semble prudent de rIl semble prudent de réégler le sort des distributions de gler le sort des distributions de 
rrééserves dans les statuts.serves dans les statuts.

Ex : Il peut être prEx : Il peut être préévu une clause de premier dividende au profit vu une clause de premier dividende au profit 

de lde l’’usufruitier usufruitier �������� En cas dEn cas d’’insuffisance de rinsuffisance de réésultat une partie sultat une partie 

des sommes distribudes sommes distribuéées sera pres sera préélevlevéée sur les re sur les rééserves.serves.

Et inversement il est possible de prEt inversement il est possible de préévoir que les distributions de voir que les distributions de 

rrééserve reviennent au nuserve reviennent au nu--propripropriéétaire.taire.

Etc..Etc..
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Distribution de rDistribution de rééserve en prserve en préésence de droits sociaux sence de droits sociaux 
ddéémembrmembréés : Qui doit apprs : Qui doit apprééhender les rhender les rééserves distribuserves distribuéées ?es ?

RRééfféérence :rence :

DDéémembrement des titres sociaux : Gestion juridique et membrement des titres sociaux : Gestion juridique et 
fiscale, THEMEXPRESS, Editions Francis Lefebvrefiscale, THEMEXPRESS, Editions Francis Lefebvre
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Usufruit universel et sociUsufruit universel et sociééttéé par action familiale :par action familiale :

Un conjoint possUn conjoint possèède une participation dans une de une participation dans une 
socisociééttéé familiale de type SA. familiale de type SA. 
Le conjoint concernLe conjoint concernéé ddééccèède de �� Le conjoint survivant Le conjoint survivant 
peut exercer ses droits successoraux sur lpeut exercer ses droits successoraux sur l’’usufruit usufruit 
universel de la succession.universel de la succession.

�� ConsConsééquences :quences : Le survivant est usufruitier Le survivant est usufruitier 
universel de tous les biens de la succession y universel de tous les biens de la succession y 
compris les actions de la socicompris les actions de la sociééttéé familialefamiliale……..

Fondement juridique

C. Civ. Art. 1094-1 ; C. Civ. Art. 757 ; C. Com. Art. 228-23, al. 1
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Usufruit universel et sociUsufruit universel et sociééttéé par action familiale :par action familiale :

��ConsConsééquences (suite) :quences (suite) :

-- Le conjoint est usufruitier dLe conjoint est usufruitier d’’une partie des actions une partie des actions 
de la socide la sociééttéé familiale. familiale. �������� SS’’il est dans un il est dans un éétat de besoin le tat de besoin le 
conjoint usufruitier votera conjoint usufruitier votera àà ll’’AssemblAssembléée Ge Géénnéérale rale 
Ordinaire en faveur dOrdinaire en faveur d’’une distribution.une distribution.

�� Risque de contrarier le plan de dRisque de contrarier le plan de dééveloppement veloppement 
des membres de la belledes membres de la belle--famille impliqufamille impliquéés dans la socis dans la sociééttéé
familialefamiliale �� Forte tension familiale.Forte tension familiale.

Fondement juridique

C. Civ. Art. 1094-1 ; C. Civ. Art. 757 ; C. Com. Art. 228-23, al. 1 ; 
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Usufruit universel et sociUsufruit universel et sociééttéé par action familiale :par action familiale :

Conclusion :Conclusion : LorsquLorsqu’’un un éépoux posspoux possèède une de une 
participation dans une SA familiale il semble prudent participation dans une SA familiale il semble prudent 
dd’é’éviter dviter d’’utiliser les donations au dernier vivant et il utiliser les donations au dernier vivant et il 
semble prudent dsemble prudent d’é’écarter lcarter l’’usufruit universel lusufruit universel léégal du gal du 
conjoint.conjoint.

��Trois outils peuvent être utilisTrois outils peuvent être utiliséés :s :

-- Le changement de statut social et adopter une SAS.Le changement de statut social et adopter une SAS.
-- Le testament pour Le testament pour éécarter lcarter l’’application de lapplication de l’’usufruit usufruit 
universel et retenir luniversel et retenir l’’application dapplication d’’un usufruit un usufruit 
particulier portant sur certains bien comme la particulier portant sur certains bien comme la 
rréésidence principale.sidence principale.

-- Une assurance de prUne assurance de préévoyance dvoyance dééccèès qui permet de s qui permet de 
donner les moyens financiers ndonner les moyens financiers néécessaires au conjoint cessaires au conjoint 
survivant.survivant.
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•• LL’’intintéérêt de la clause rêt de la clause «« Mes hMes hééritiersritiers »» ::
–– LL’’article L 132article L 132--8 du code des assurances 8 du code des assurances éénoncenonce «« ……Est Est 
notamment considnotamment considéérréée remplissant cette condition la e remplissant cette condition la 
ddéésignation comme bsignation comme béénnééficiaires des personnes suivantes :ficiaires des personnes suivantes :
-- ……
-- les hles hééritiers ou ayants droits de lritiers ou ayants droits de l’’assurassuréé ou dou d’’un bun béénnééficiaire ficiaire 
prprééddééccééddéé..
……..
«« Les hLes hééritiers, ainsi dritiers, ainsi déésignsignéés, ont droit au bs, ont droit au béénnééfice de fice de 
ll’’assurance en proportion de leurs parts hassurance en proportion de leurs parts héérrééditairesditaires. Ils . Ils 
conservent ce droit en cas de renonciation conservent ce droit en cas de renonciation àà la succession.la succession. »»

C. Ass. Art. L 132C. Ass. Art. L 132--8 ; C. Cass 18 ; C. Cass 1èèrere civ. 4 avril 1978 (Arrêt Goudot) ; civ. 4 avril 1978 (Arrêt Goudot) ; 

Fondement juridique

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
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•• LL’’intintéérêt de la clause rêt de la clause «« Mes hMes hééritiersritiers »» ::
–– «« Mais attendu que la cour dMais attendu que la cour d’’appel a retenu appel a retenu àà juste titre pour djuste titre pour dééclarer fondclarer fondéée la e la 

demande de dame Goudot demande de dame Goudot que le terme que le terme «« hhééritierritier »» englobait tous les englobait tous les 

successeurssuccesseurs et et ququ’’ayant par la même admis que la layant par la même admis que la léégataire universelle devait gataire universelle devait 

être, en tant que seule hêtre, en tant que seule hééritiritièère, considre, considéérréée comme attributaire du capital e comme attributaire du capital 

garantigaranti,, elle a lelle a léégalement justifigalement justifiéée sa de sa déécision, abstraction faite de tous autres cision, abstraction faite de tous autres 

motifs critiqumotifs critiquéés par le moyen qui sont surabondantss par le moyen qui sont surabondants »»..

•• Donc la clause Donc la clause «« Mes hMes hééritiersritiers »» semble comprendre aussi bien les semble comprendre aussi bien les 
hhééritiers ab intestats que les lritiers ab intestats que les léégataires universels ou gataires universels ou àà titres titres 
universels. universels. 

�������� Clause juridiquement sClause juridiquement séécuritaire. curitaire. Les capitaux sont attribuLes capitaux sont attribuéés selon s selon 
la dla déévolution successorale.volution successorale.

C. Ass. Art. L 132-8 ; C. Cass 1ère civ. 4 avril 1978 (Arrêt Goudot) ; 

Fondement juridique

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
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•• LL’’intintéérêt de la clause brêt de la clause béénnééficiaire ficiaire «« Mes Mes 
hhééritiersritiers »» ::

–– Que ce soit au titre de lQue ce soit au titre de l’’usufruit lusufruit léégal du conjoint survivant, gal du conjoint survivant, 
que ce soit au titre de lque ce soit au titre de l’’usufruit issu dusufruit issu d’’une donation au une donation au 
dernier vivant ou au titre ddernier vivant ou au titre d’’un legs un legs àà titre universel de titre universel de 
ll’’usufruit, une clause qui prusufruit, une clause qui préévoit voit «« Mes hMes hééritiersritiers »» permet de permet de 
rréégler les capitaux dans le cadre dgler les capitaux dans le cadre d’’un quasiun quasi--usufruit.usufruit.

–– �� IntIntéérêt pour le conseil : Limiter sa responsabilitrêt pour le conseil : Limiter sa responsabilitéé au cas oau cas oùù
le quasile quasi--usufruit prend une mauvaise tournure.usufruit prend une mauvaise tournure.

C. Ass. Art. L 132-8 ; C. Cass 1ère civ. 4 avril 1978 (Arrêt Goudot) ; 
Fondement juridique

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
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•• PeutPeut--on don déémembrer un contrat membrer un contrat àà la la 
souscription ?souscription ?

��Le souscripteur possLe souscripteur possèède tde t--il un droit de cril un droit de crééance ?ance ?

–– «« Mais attendu quMais attendu qu’’il ril réésulte des articles L 132sulte des articles L 132--8, L 1328, L 132--9, L 1329, L 132--12 et L 12 et L 
132132--14 du code des assurances que, tant que le contrat n14 du code des assurances que, tant que le contrat n’’est pas est pas 
ddéénounouéé, , le souscripteur est le souscripteur est seulement investi, sauf acceptation seulement investi, sauf acceptation 
du bdu béénnééficiaire dficiaire déésignsignéé, du droit personnel de faire racheter le , du droit personnel de faire racheter le 
contrat et de dcontrat et de déésigner ou modifier le bsigner ou modifier le béénnééficiaire de la ficiaire de la 
prestationprestation ; que, d; que, dèès lors, s lors, nul crnul crééancier du souscripteur nancier du souscripteur n’’est en est en 
droit de se faire attribuer immdroit de se faire attribuer imméédiatement ce que ce dernier ne diatement ce que ce dernier ne 
peut recevoirpeut recevoir »»

MaisMais……

Fondement juridique

C. Cass. 1ère ch. civ., 28 avril 1998 ;  C. Cass. ch. com., 24 juin 1997 ; CA Toulouse 2ème ch. civ. 19 septembre 2000

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
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•• PeutPeut--on don déémembrer un contrat membrer un contrat àà la la 
souscription (suite) ?souscription (suite) ?

–– «« Que cQue c’’est est àà bon droit que, se fondant, sur ces dispositions, bon droit que, se fondant, sur ces dispositions, 
et non sur les articles invoquet non sur les articles invoquéés au pourvoi, L. 132s au pourvoi, L. 132--23 du Code 23 du Code 
des assurances et 885 F du Code Gdes assurances et 885 F du Code Géénnééral des Impôts, qui tels ral des Impôts, qui tels 
ququ’’ils ils éétaient alors rtaient alors réédigdigéés, s, éétaient inapplicables au litige qui lui taient inapplicables au litige qui lui 
éétait soumis, le tribunal a retenu que le versement de M. Junca tait soumis, le tribunal a retenu que le versement de M. Junca 
de la prime dde la prime d’é’épargne pargne a laissa laisséé subsister dans son subsister dans son 
patrimoine un droit qui npatrimoine un droit qui n’’est pas simplement virtuel et est pas simplement virtuel et 
que ce droit que ce droit àà remboursement, même diffremboursement, même difféérréé, a une , a une 
valeur valeur ééconomique prconomique prééddééterminterminéée par le jeu même du e par le jeu même du 
taux dtaux d’’intintéérêt du contrat aux dates prrêt du contrat aux dates préévues ;vues ; »»

Fondement juridique
C. Cass. 1ère ch. civ., 28 avril 1998 ;  C. Cass. ch. com., 24 juin 1997 ; CA Toulouse 2ème ch. civ. 19 septembre 2000

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
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•• PeutPeut--on don déémembrer un contrat membrer un contrat àà la souscription ?la souscription ?
–– «« Attendu au fond que les Attendu au fond que les éépoux ont contractpoux ont contractéé mariage le 2 novembre 1957 mariage le 2 novembre 1957 

sans avoir fait prsans avoir fait prééccééder leur union dder leur union d’’un contrat de mariage ; quun contrat de mariage ; qu’’ils sont ils sont 

donc soumis au rdonc soumis au réégime matrimonial de la communautgime matrimonial de la communautéé de meubles et de meubles et 

acquêts ; Attendu que lacquêts ; Attendu que l’’amaméénagement suomis nagement suomis àà ll’’homologation consiste homologation consiste àà

prpréévoir voir ququ’’en cas de dissolution de la communauten cas de dissolution de la communautéé par le dpar le dééccèès de ls de l’’un un 

des des éépoux le survivant aura le droit de prpoux le survivant aura le droit de préélever sur la communautlever sur la communautéé par par 

prprééciput et avant tout partageciput et avant tout partage……et les contrats det les contrats d’’assuranceassurance--vie en cours vie en cours àà

la date du dla date du dééccèès et la valeur de rachat de ces contrats ;s et la valeur de rachat de ces contrats ; »»

–– «« ……Que les Que les éépoux npoux n’’ont fait quont fait qu’’appliquerappliquer une disposition lune disposition léégale ce qui gale ce qui 

éétablit sa validittablit sa validitéé et queet que…… »»

Fondement juridique

C. Cass. 1ère ch. civ., 28 avril 1998 ;  C. Cass. ch. com., 24 juin 1997 ; 

CA Toulouse 2ème ch. civ. 19 septembre 2000 ; C. civ. art. 1515 ; 

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
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•• PeutPeut--on don déémembrer un contrat membrer un contrat àà la la 
souscription ?souscription ?
–– Conclusion :Conclusion : Si le souscripteur dSi le souscripteur déétient en fait un droit de crtient en fait un droit de crééance ance 
alors il est possible de dalors il est possible de déémembrer le contrat membrer le contrat àà la souscription.la souscription.

–– Conditions requises :Conditions requises :

•• Uniquement en remploi de biens dUniquement en remploi de biens déémembrmembréés.s.
•• LL’’assurassuréé = Le nu= Le nu--propripropriéétaire (celui qui a ltaire (celui qui a l’’espespéérance la plus rance la plus 
grande)grande)

•• NNéécessaire dcessaire d’é’établir une convention de remploi de biens tablir une convention de remploi de biens 
ddéémembrmembréés.s.

•• Bien rBien réédiger la clause bdiger la clause béénnééficiaire : Clause avec conditions ficiaire : Clause avec conditions 
suspensives suspensives �������� Deux cas de figure : Deux cas de figure : 
–– Si lSi l’’usufruitier est en vie les busufruitier est en vie les béénnééficiaires sontficiaires sont……
–– Si lSi l’’usufruitier est dusufruitier est dééccééddéé ou prou prééddééccééddéé les bles béénnééficiaires ficiaires 
sontsont……

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :

Fondement juridique

CRAD, avis aff. N°2002-19, in BOI 13 L-1-03
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•• PeutPeut--on don déémembrer un contrat membrer un contrat àà la la 
souscription ?souscription ?

–– Mais si le professionnel veut jouer la sMais si le professionnel veut jouer la séécuritcuritéé, il , il 
convient plutôt dconvient plutôt d’’utiliser le contrat de utiliser le contrat de 
capitalisationcapitalisation. Il est lui aussi r. Il est lui aussi réégi par le code des gi par le code des 
assurances mais il nassurances mais il n’’y a pas dy a pas d’’alalééa, ni assura, ni assuréé et encore et encore 
moins de bmoins de béénnééficiaire en cas de dficiaire en cas de dééccèès. Il ns. Il n’’y a donc pas y a donc pas 
de droit personnel, ni de stipulation de droit personnel, ni de stipulation �� Le souscripteur Le souscripteur 
ddéétient clairement un droit de crtient clairement un droit de crééance qui peut être ance qui peut être 
ddéémembrmembréé..

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :

Fondement juridique

Art. L 132-5 ;
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•• EstEst--il judicieux de ril judicieux de rééaliser une coaliser une co--
souscription dsouscription déémembrmembréée ?e ?
–– Mais que se passe tMais que se passe t--il si le nuil si le nu--propripropriéétaire assurtaire assuréé ddééccèède en premier ?de en premier ?

•• Qui sont les bQui sont les béénnééficiaires ? ficiaires ? 

–– LL’’usufruitier en gusufruitier en géénnééral= le pral= le pèère ou la mre ou la mèère du nure du nu--propripropriéétaire.taire.
–– Les bLes béénnééficiaires en nusficiaires en nus--propripropriéétaires= en gtaires= en géénnééral les descendants de lral les descendants de l’’assurassuréé

nunu--propripropriéétaire.taire.

–– Qui bQui béénnééficie dficie d’’un abattement ?  Le quasiun abattement ?  Le quasi--usufruitier.usufruitier.
–– Qui est redevable de la taxe de 20% (sous le  990I du CGI) : Le Qui est redevable de la taxe de 20% (sous le  990I du CGI) : Le quasiquasi--

usufruitier.usufruitier.

–– EstEst--ce que le quasice que le quasi--usufruitier est exonusufruitier est exonéérréé de taxe ? de taxe ? Non, il nNon, il n’’est pas le est pas le 
conjoint de lconjoint de l’’assurassuréé nunu--propripropriéétaire qui vient de dtaire qui vient de dééccééderder, il est souvent son , il est souvent son 
parentparent donc les capitaux sont taxables alors qudonc les capitaux sont taxables alors qu’’ils avaient dils avaient dééjjàà subis les subis les 
droits suite droits suite àà la transmission de la nuela transmission de la nue--propripropriééttéé aux enfantsaux enfants �������� En cas de En cas de 
ddééccèès prs préématurmaturéé dd’’un enfant assurun enfant assuréé nunu--propripropriéétaire = Double taire = Double 
taxation.taxation.

Conclusion : Conclusion : Il ne faut pas faire des coIl ne faut pas faire des co--souscriptions de contrats souscriptions de contrats 
dd’’assurance en remploi de biens dassurance en remploi de biens déémembrmembréés mais des contrats de s mais des contrats de 
capitalisation.capitalisation.

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :

Fondement juridique
Inst. 12 janvier 2006, BOI 7 K-1-06
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EstEst--il fiscalement intil fiscalement intééressant dressant d’’utiliser la clause utiliser la clause 
bbéénnééficiaire en quasificiaire en quasi--usufruit ?usufruit ?

–– Le quasiLe quasi--usufruitier estusufruitier est--il, sous le ril, sous le réégime de lgime de l’’article article 
990 I du CGI, le seul b990 I du CGI, le seul béénnééficiaire ficiaire àà profiter dprofiter d’’un un 
abattement de 152.500 euros ?abattement de 152.500 euros ?

•• Question : Question : «« M. Luc Chatel attire lM. Luc Chatel attire l’’attention deattention de……En cas de En cas de 
ddéémembrement de la clause bmembrement de la clause béénnééficiaire entre un et ficiaire entre un et 
plusieurs usufruitiers et un ou plusieurs nuplusieurs usufruitiers et un ou plusieurs nu--propripropriéétaires taires se se 
pose alors la question de savoir, dpose alors la question de savoir, d’’une part, quel usufruitier une part, quel usufruitier 
ou quel nuou quel nu--propripropriéétaire est redevable du prtaire est redevable du prééllèèvement de vement de 
20% et, d20% et, d’’autre part, comment sautre part, comment s’’applique lapplique l’’abattement abattement 
prpréévu par le code gvu par le code géénnééral des impôtsral des impôts.. »»

Fondement juridique

Rép. Min. Chatel, JOAN du 9 août 2005 ; Rép. Min. Perruchot JOAN du 9 août 2005 ; 
Inst. Fisc. BOI n°4 du 12 janvier 2006 ;

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
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–– Le quasiLe quasi--usufruitier estusufruitier est--il, sous le ril, sous le réégime de lgime de l’’article article 
990 I du CGI, le seul b990 I du CGI, le seul béénnééficiaire ficiaire àà profiter dprofiter d’’un un 
abattement de 152.500 euros ?abattement de 152.500 euros ?

•• RRééponse : ponse : «« .. Dans l.. Dans l’’hypothhypothèèse dse d’’un dun déémembrement de la membrement de la 
clause bclause béénnééficiaire dficiaire d’’un contrat dun contrat d’’assurance et de la survie assurance et de la survie 
de lde l’’usufruitier usufruitier àà la date de dla date de déénouement du contrat, lnouement du contrat, l’’assiette assiette 
du prdu prééllèèvement de 20% prvement de 20% préécitcitéé est constituest constituéée par les droits e par les droits 
de lde l’’usufruitier qui correspondent aux sommes, rentes ou usufruitier qui correspondent aux sommes, rentes ou 
valeurs dues. valeurs dues. En effet, lEn effet, l’’usufruitier est le seul redevable de la usufruitier est le seul redevable de la 
taxe de 20% dtaxe de 20% dèès lors qus lors qu’’il est le bil est le béénnééficiaire exclusif du ficiaire exclusif du 
capital dcapital dééccèès. A ce titre, il bs. A ce titre, il béénnééficie de lficie de l’’abattement de 152 abattement de 152 
500 euros500 euros. La circonstance que les sommes, rentes ou . La circonstance que les sommes, rentes ou 
valeurs soient rvaleurs soient rééparties par la volontparties par la volontéé du nudu nu--propripropriéétaire et taire et 
de lde l’’usufruitier nusufruitier n’’est pas de nature est pas de nature àà remettre en cause cette remettre en cause cette 
analyseanalyse……..

Fondement juridique

Assurance vie et dAssurance vie et déémembrement :membrement :
Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales

Rép. Min. Chatel, JOAN du 9 août 2005 ; Rép. Min. Perruchot JOAN du 9 août 2005 ; Inst. Fisc. BOI n°4 du 12 
janvier 2006 ; Rép. Min. Bernier  JOAN du 5 mai 2009 ; Rep. min. Dassault n°00342 et n°02652, 
publiées dans le JO Sénat du 07 mai 2009



Assurance vie et dAssurance vie et déémembrementmembrement :  :  

–– Le quasiLe quasi--usufruitier et lusufruitier et l’’article 990 I du CGI (suite) :article 990 I du CGI (suite) :

•• «« Mais la loi de finance rectificative 2011 annule ces effets :Mais la loi de finance rectificative 2011 annule ces effets :

•• La nouvelle rLa nouvelle réédaction de ldaction de l’’article 990 I  du CGI article 990 I  du CGI 
prpréévoit  pour dvoit  pour dééterminer les droits taxables de terminer les droits taxables de 
chaque bchaque béénnééficiaire ficiaire àà la taxe de 20%: Qula taxe de 20%: Qu’’en cas en cas 
de dde déémembrement de la clause  bmembrement de la clause  béénnééficiaire  :ficiaire  :

–– Le capital est rLe capital est rééparti  selon lparti  selon l’’article 669 du CGI article 669 du CGI 
entre usufruitier(s) et nu(s)entre usufruitier(s) et nu(s)--propripropriéétaire(s).taire(s).

–– AprAprèès application ds application d’’un abattement de 152 500 un abattement de 152 500 
€€ rrééparti entre usufruitier(s) et  nu(s)parti entre usufruitier(s) et  nu(s)--
propripropriéétaire(s)  en vertu de ltaire(s)  en vertu de l’’article 669 du CGI  article 669 du CGI  
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Assurance vie et démembrement : 
• « Mais la loi de finance rectificative 2011 annule ces effets :

• La nouvelle rédaction de l’article 990 I  du CGI :  

« En cas de démembrement de la clause bénéficiaire, le 
nu-propriétaire et l’usufruitier sont considérés, pour l’application du 
présent article, comme bénéficiaires au prorata de la part leur revenant 
dans les sommes, rentes ou valeurs versées par l’organisme d’assurance, 
déterminée selon le barème prévu à l’article 669. L’abattement prévu au 
premier alinéa du présent article est réparti entre les personnes 
concernées dans les mêmes proportions. »

Comment faire pour contourner le problème ?

Temps 1 : Attribution d’un capital en pleine propriété à différents 
bénéficiaires = X le nombre d’abattement de 152 500 €/bénéficiaire.

Temps 2 : Le parent survivant et les enfants bénéficiaires acquièrent 
ensemble des biens en démembrement.

�Grâce à la valorisation économique = Permet 
d’optimiser la transmission.

�Mais attention à l’abus de droit si concomitance 
entre le dénouement et le remploi en montant et 
dans le temps
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•• Comment transmettre son patrimoine et conserver le Comment transmettre son patrimoine et conserver le 
pouvoir de gestion :pouvoir de gestion :

–– Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent avec rargent avec rééserve dserve d’’usufruit :usufruit :

•• Revient Revient àà donner une crdonner une crééance aux enfants.ance aux enfants.

•• En attendant son dEn attendant son dééccèès, le donateur continue de jouir des s, le donateur continue de jouir des 
capitaux donncapitaux donnéés.s.

•• Les nusLes nus--propripropriéétaires sont titulaires dtaires sont titulaires d’’une crune crééance de ance de 
restitution restitution àà faire valoir au dfaire valoir au dééccèès du donateur.s du donateur.

•• Bien entendu le donateur aura prBien entendu le donateur aura préévu dans lvu dans l’’acte de acte de 
donation ddonation d’é’écarter lcarter l’’obligation de fournir une caution obligation de fournir une caution 
((C.Civ. art. 601C.Civ. art. 601) et le placement des sommes () et le placement des sommes (C. Civ. art. C. Civ. art. 

602602). De plus, il aura donner une garantie r). De plus, il aura donner une garantie rééelle aux nuselle aux nus--
propripropriéétaires.taires.
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•• Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent avec rargent avec rééserve dserve d’’usufruit :usufruit :

«« Approche ceinture bretelleApproche ceinture bretelle »» ::

1- Donation de somme dDonation de somme d’’argent avec rargent avec rééserve dserve d’’usufruit usufruit àà ll’’un de ses enfantsun de ses enfants. 
Cet enfant détient donc une créance de restitution à faire valoir au décès 
de l’usufruitier.

2- Souscription dSouscription d’’un contrat de capitalisation par lun contrat de capitalisation par l’’usufruitier : Contrat usufruitier : Contrat 
souscrit en pleine proprisouscrit en pleine propriééttéé àà son seul nom.son seul nom.

3- LL’’usufruitier fait un testament et lusufruitier fait un testament et lèègue son contrat de capitalisation au gue son contrat de capitalisation au 
donataire de la somme ddonataire de la somme d’’argent.argent.

4- Au décès de l’usufruitier, le contrat de capitalisation survit à son 
souscripteur, l’enfant légataire le reçoit. L’enfant fait valoir sa créance de 
restitution pour neutraliser partiellement les droits dus au titre du contrat 
de capitalisation. La crLa crééance a une valeur nominale ance a une valeur nominale �������� Si le contrat de Si le contrat de 
capitalisation a pris beaucoup de valeur capitalisation a pris beaucoup de valeur �������� LL’’accroissement de valeur sera accroissement de valeur sera 
imposable.imposable.

5- A terme, l’enfant profite d’une fiscalité optimisée et en attendant, 
l’usufruitier est libre d’utiliser le contrat de capitalisation comme bon lui 
semble.
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•• Donation dDonation d’’une somme dune somme d’’argent avec rargent avec rééserve dserve d’’usufruit :usufruit :

«« Approche rock Approche rock ’’nn’’ rollroll »» ::

1- Donation de somme dDonation de somme d’’argent avec rargent avec rééserve dserve d’’usufruit usufruit àà ll’’un de ses un de ses 
enfantsenfants. Cet enfant détient donc une créance de restitution à faire 
valoir au décès de l’usufruitier.

2- Souscription dSouscription d’’un contrat dun contrat d’’assurance vie par lassurance vie par l’’usufruitier : Contrat usufruitier : Contrat 
souscrit en pleine proprisouscrit en pleine propriééttéé àà son seul nom.son seul nom.

3- LL’’usufruitier souscripteur dusufruitier souscripteur déésigne comme bsigne comme béénnééficiaire le ou les ficiaire le ou les 
nusnus--propripropriéétaires enfants titulaires de la crtaires enfants titulaires de la crééance de restitution.ance de restitution.

4- Au décès de l’usufruitier, le contrat d’assurance est dénoué. Le ou 
les enfants nus-propriétaires reçoivent les capitaux qui ont pour 
origine le contrat d’assurance avec le bénéfice de l’abattement de 
152 500 € au titre de l’article 990 I du CGI (sis souscription avant 
70 ans). 

5- L’enfant fait valoir sa créance de restitution en passif de 
succession. �������� Effet turbo obtenu mais lEffet turbo obtenu mais l’’abus de droit est pendant.abus de droit est pendant.
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Techniques pour payer moins Techniques pour payer moins 
dd’’ISFISF



�������� IntIntééresse les personnes qui ne peuvent bresse les personnes qui ne peuvent béénnééficier du caractficier du caractèère re 
professionnel des biens.professionnel des biens.

�������� IntIntéérêt de la mesure = Exonrêt de la mesure = Exonéération des ration des ¾¾ de la valeur de la de la valeur de la 
socisociééttéé..
Conditions :Conditions :

�������� LL’’engagement doit porter sur au moins 34% des droits financiers engagement doit porter sur au moins 34% des droits financiers 
et des droits de vote set des droits de vote s’’il sil s’’agit de titres de sociagit de titres de sociééttéés non cots non cotéées.es.

�������� La durLa duréée de le de l’’engagement est de quatre ans engagement est de quatre ans àà compter de la date compter de la date 
certaine.certaine.
�������� LL’’engagement est pris par le redevable, pour lui et ses ayants engagement est pris par le redevable, pour lui et ses ayants 
causes causes àà titre gratuit, avec dtitre gratuit, avec d’’autres associautres associéés, lesquels peuvent être s, lesquels peuvent être 
des personnes physiques ou des personnes morales.des personnes physiques ou des personnes morales.
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Piste de rPiste de rééflexions pour payer moins dflexions pour payer moins d’’ISFISF

LL’’engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :
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Piste de rPiste de rééflexions pour payer moins dflexions pour payer moins d’’ISFISF

LL’’engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :

Essentiellement trois schEssentiellement trois schéémas :mas :

11-- En direct : Les associEn direct : Les associéés (personnes physiques) sont signataires du s (personnes physiques) sont signataires du 
pacte.pacte.�������� ExonExonéération des ration des ¾¾ de leurs participations.de leurs participations.

22-- Indirect : Une sociIndirect : Une sociééttéé holding signe un pacte avec dholding signe un pacte avec d’’autres autres 
associassociéés de la socis de la sociééttéé dd’’exploitation. Les associexploitation. Les associéés de la holding sont s de la holding sont 
engagengagéés indirectement.s indirectement.�������� ExonExonéération de la participation dans la ration de la participation dans la 
fille fille àà hauteur des hauteur des ¾¾..

33-- Indirect : Les associIndirect : Les associéés ds d’’une sociune sociééttéé holding animatrice passent un holding animatrice passent un 
pacte entre eux. pacte entre eux. �������� ExonExonéération des ration des ¾¾ du bilan de la holding du bilan de la holding àà
ll’’exclusion des biens professionnels exonexclusion des biens professionnels exonéérréé en vertu de len vertu de l’’article 885 article 885 
O ter du CGI.O ter du CGI.
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Piste de rPiste de rééflexions pour payer moins dflexions pour payer moins d’’ISFISF

LL’’engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :

Essentiellement trois schEssentiellement trois schéémas :mas :

11-- En direct : Les associEn direct : Les associéés (personnes physiques) sont signataires du s (personnes physiques) sont signataires du 
pacte.pacte.�������� ExonExonéération des ration des ¾¾ de leurs participations.de leurs participations.

Chaque associChaque associéé est Maest Maîître de sa participation sauf tre de sa participation sauf àà avoir signer un avoir signer un 
pacte dpacte d’’actionnaire qui les engage actionnaire qui les engage àà vendre dans certaines situations.vendre dans certaines situations.
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Piste de rPiste de rééflexions pour payer moins dflexions pour payer moins d’’ISFISF

LL’’engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :

Essentiellement trois schEssentiellement trois schéémas :mas :

11-- Indirect : Une sociIndirect : Une sociééttéé holding (non forcholding (non forcéément animatrice) signe un ment animatrice) signe un 
pacte avec dpacte avec d’’autres associautres associéés de la socis de la sociééttéé dd’’exploitation. Les associexploitation. Les associéés s 
de la holding sont engagde la holding sont engagéés indirectement.s indirectement.�������� ExonExonéération de la ration de la 
participation dans la fille participation dans la fille àà hauteur des hauteur des ¾¾..

Les associLes associéés de la holding ne mas de la holding ne maîîtrisent pas leur participation trisent pas leur participation �������� Le Le 
dirigeant de la socidirigeant de la sociééttéé holding est susceptible de prendre la dholding est susceptible de prendre la déécision cision 
de vendre de vendre �������� Exemple : Le dirigeant de la holding est le dirigeant de Exemple : Le dirigeant de la holding est le dirigeant de 
la fille et peut faire jouer les textes en tant que bien professla fille et peut faire jouer les textes en tant que bien professionnelionnel ��������
Ses contraintes ne sont pas celles des autres associSes contraintes ne sont pas celles des autres associéés.s.
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Piste de rPiste de rééflexions pour payer moins dflexions pour payer moins d’’ISFISF

LL’’engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :

Essentiellement trois schEssentiellement trois schéémas :mas :

33-- Indirect : Les associIndirect : Les associéés ds d’’une sociune sociééttéé holding animatrice passent un holding animatrice passent un 
pacte entre eux. pacte entre eux. �������� ExonExonéération des ration des ¾¾ du bilan de la holding du bilan de la holding àà
ll’’exclusion des biens professionnels exonexclusion des biens professionnels exonéérréé en vertu de len vertu de l’’article 885 article 885 
O ter du CGI.O ter du CGI.

Les associLes associéés ds déépendent lpendent làà aussi du dirigeant de la holding animatrice aussi du dirigeant de la holding animatrice 
maismais……llàà lele dirigeant de la holding animatrice est intdirigeant de la holding animatrice est intééressresséé sur les sur les 
actifs qui ne sont pas considactifs qui ne sont pas considéérréés comme biens professionnels : le s comme biens professionnels : le 
pacte lui profite aussi.pacte lui profite aussi.
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�� 33-- Indirect : Les associIndirect : Les associéés ds d’’une sociune sociééttéé holding animatrice holding animatrice 
passent un pacte entre eux :passent un pacte entre eux :

�� Section 5 de lSection 5 de l’’instruction 7 Sinstruction 7 S--33--04 : 04 : ““Cumul du rCumul du réégime en gime en 

faveur des titres objets dfaveur des titres objets d’’un engagement collectif de conservation avec un engagement collectif de conservation avec 

dd’’autres dispositions :autres dispositions :

�� ““..I..Il est précisé que le régime général d’exonération d’impôt de solidarité sur la fortune prévu par 

les articles 885 O bis et suivants en faveur des biens professionnels et celui prévu par l’article 885 

I bis en faveur des titres objets d’un engagement collectif de conservation ne sont pas exclusifs 

l’un de l’autre… »

�� LL’’article 885 o ter signifie que dans la limite darticle 885 o ter signifie que dans la limite d’’un niveau dun niveau d’’interposition, il interposition, il 

est possible de best possible de béénnééficier de lficier de l’’exonexonéération au niveau de la sociration au niveau de la sociééttéé holding holding 

dans la limite de la valeur de la socidans la limite de la valeur de la sociééttéé dd’’exploitation.exploitation.

�� Pour le surplus, il est possible de bPour le surplus, il est possible de béénnééficier de lficier de l’’article 885 I bis qui permet article 885 I bis qui permet 

dd’’exonexonéérer les rer les ¾¾ de de trtréésoreriesorerie……Mais attention cette trMais attention cette tréésorerie semble sorerie semble 

devoir servir les besoins de ddevoir servir les besoins de dééveloppement du groupe. veloppement du groupe. 
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Les donations Les donations àà terme :terme :

Définition Une donation à terme est parfaite dès la signature de 
l’acte. Seuls les effets de l’exécution sont différés. Le 
transfert de propriété ne sera effectif qu’à ce moment 
précis.  

Conséquences 
civiles 

En attendant, le donataire n’est propriétaire que d’une 
créance de l’obligation de délivrance.  
Attention de ne pas tomber sous le coup de la donation 
de biens à venir. 
Une donation à terme ne peut porter que sur un bien 
particulier, elle ne peut pas avoir un caractère universel. 
Le donataire en tant que créancier à terme peut prendre 
des mesures conservatoires. 

Conséquences 
fiscales 

Les droits de mutation à titre gratuit sont dus dès la 
signature de l’acte. 
Au niveau de l’ISF, le donateur semble devoir inscrire au 
passif la valeur de son obligation de délivrance, le 
donataire devra, lui, reporter la valeur de sa créance. 
Au niveau de l’IRPP, les revenus doivent être déclarés 
par le donateur puisqu’il n’y a pas transfert (dans 
l’immédiat) de propriété du bien donné. 

Application Permet d’organiser la transmission de son patrimoine 
dans le temps sans perdre le pouvoir de gestion, de 
diminuer l’ISF et d’aider un donataire insolvable. 

 

Attention Attention àà ll’’abus de droit !abus de droit !



Application :Application :

11-- PrPréévoir des donations voir des donations àà terme de somme dterme de somme d’’argent : argent : 

-- Permet dPermet d’é’évacuer le problvacuer le problèème de la disparition du bien (surtout me de la disparition du bien (surtout 
vrai pour les corps certains) avant terme.vrai pour les corps certains) avant terme.

-- Permet de prPermet de préévenir lvenir l’’agacement des contrôleurs des impôts si le agacement des contrôleurs des impôts si le 
bien donnbien donnéé a pris beaucoup de valeur au moment de la livraison du a pris beaucoup de valeur au moment de la livraison du 
bien bien (par rapport aux droits de mutation (par rapport aux droits de mutation àà titre gratuit).titre gratuit).

22-- PrPréévoir de prendre une garantie au profit du donataire = voir de prendre une garantie au profit du donataire = 
Consolidation de son droit et Consolidation de son droit et ééloigne la donation du risque de la loigne la donation du risque de la 
nullitnullitéé de la donation de biens futurs. Type de garantie de la donation de biens futurs. Type de garantie àà retenir : retenir : 
le nantissement.le nantissement.

33-- Attention au dAttention au déélai de livraison : Un dlai de livraison : Un déélai trop long fragiliserait la lai trop long fragiliserait la 
donation par la demande du donataire qui pourrait invoquer devandonation par la demande du donataire qui pourrait invoquer devant les t les 
tribunaux ltribunaux l’’existence dexistence d’’une clause dune clause d’’inaliinaliéénabilitnabilitéé ((C. Civ. Art. 900C. Civ. Art. 900--11) qui ) qui 
ne dit pas son nom.ne dit pas son nom.

Les donations Les donations àà terme :terme :



Application (suite) : Application (suite) : 

Attention :Le donataire est dans la situation dAttention :Le donataire est dans la situation d’’un un 
crcrééancier ancier àà terme = Il pourrait tenter de demander la terme = Il pourrait tenter de demander la 
ddééchchééance du terme (ance du terme (C. Civ. art.C. Civ. art. 11881188).).
Références jurisprudentielles et doctrinales :

- Cass. Civ., 15 mars 1825 : Instr. GCass. Civ., 15 mars 1825 : Instr. Géén. Enreg., 29 juin 1825, nn. Enreg., 29 juin 1825, n°°1166, 1166, §§6, S. 1825, 1, 77.6, S. 1825, 1, 77.

-- Cass. Civ., 30 novembre 1937 : Recueil Hebdomadaire, 1938.Cass. Civ., 30 novembre 1937 : Recueil Hebdomadaire, 1938.

-- M. Grimaldi, les donations M. Grimaldi, les donations àà terme, Etudes offertes terme, Etudes offertes àà Pierre Catala p. 421 s. : Litec 2001.Pierre Catala p. 421 s. : Litec 2001.

-- A. Depondt, Donations et autres transferts gratuits entre vifs A. Depondt, Donations et autres transferts gratuits entre vifs et droit fiscal, Droit & Patrimoine, et droit fiscal, Droit & Patrimoine, 
2003, n2003, n°°115, p. 99.115, p. 99.

-- B. Jadaud, la donation B. Jadaud, la donation àà terme,  La semaine juridique notariale et immobiliterme,  La semaine juridique notariale et immobilièère , 2006, nre , 2006, n°°3, p.142.3, p.142.

-- Donation post mortem,  RDonation post mortem,  Rééper. Civ. Dalloz, 2002, nper. Civ. Dalloz, 2002, n°°465 et svts, p. 58 et suivantes465 et svts, p. 58 et suivantes..

Les donations Les donations àà terme :terme :
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PossibilitPossibilitéé de donner lde donner l’’usufruit temporaire dusufruit temporaire d’’un bien qui un bien qui 
ggéénnèère des revenus pour venir en aide re des revenus pour venir en aide àà un proche un proche 
(prodigue, parent indigent etc..)(prodigue, parent indigent etc..)

�������� Donation dDonation d’’usufruit viager usufruit viager �������� Valeur dValeur d’’usufruit : usufruit : 
Fonction de lFonction de l’’âge de lâge de l’’usufruitier.usufruitier.

�������� Donation dDonation d’’usufruit temporaire usufruit temporaire �������� Valeur Valeur 
dd’’usufruit : 23% de la valeur du bien par tranche de dix usufruit : 23% de la valeur du bien par tranche de dix 
ans.ans.

Attention Attention àà ll’’abus de droit abus de droit �������� Pouvoir justifier civilement Pouvoir justifier civilement 
et et ééconomiquement cette donation.conomiquement cette donation.
�������� Possible si le donataire est dans un Possible si le donataire est dans un éétat de besoin ou tat de besoin ou 
ll’’usufruit crusufruit créée une contrainte qui justifie sa donation.e une contrainte qui justifie sa donation.

Les donations dLes donations d’’usufruit temporaire :usufruit temporaire :
Piste de rPiste de rééflexions pour payer moins dflexions pour payer moins d’’ISFISF

Fondement juridique

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales

CGI  885 G ; LPF art. L64 ; Rép. Beaulieu : AN 14-7-2003 p. 5589; 

BOI  13 L-2-05, 13 avril 2005, affaire 2004-42;  BOI 13 L-1-07 n°49 du 3 avril 2007, affaire n°2006-13 ;
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Les dons manuels :Les dons manuels : Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales

Définition Le don manuel est défini comme le bien qui se transmet 
de la main à la main par une personne motivée par une 
intention libérale au profit d’une autre qui accepte de 
recevoir le bien donné.
Le don manuel fait l’objet de nombreux contentieux.
Les biens immeubles en sont exclus.

Conséquences 
civiles

La nature du don manuel peut tenter le donataire de ne 
pas rapporter le bien donné à ses co -héritiers. Mais les 
autres héritiers peuvent invoquer le recel successoral 
(Art 778 C.Civ).
Le don manuel doit être révélé :
• Au titre de la réunion fictive et du calcul de la réserve.
• Au titre du rapport entre les co-héritiers.
La valeur du don manuel à réintégrerest celle :
• Du jour de la succession.
• Ou au jour du partage.
Le don manuel peut être accompagné d’un pacte adjoint 
qui peut prévoir :
• L’application d’un rapport forfaitaire.
• La dispense de rapport du don.
• De reprendre les avan tages de la donation -partage : 

Le non-rapport des dons réalisés voire la fixation de la 
valeur du bien au jour de la donation.

• L’existence de conditions suspensives, résolutoires et 
de charges.



Les dons manuels (suite) : Nouvelles rLes dons manuels (suite) : Nouvelles rèègles applicablesgles applicables
Conséquences 
fiscales 

Les dons manuels sont soumis aux droits de 
mutation à titre gratuit. Dans les faits, ils le sont 
dans les cas suivants : 
• Quand le donataire enregistre le don auprès du 
fisc. 

• Quand il fait l’objet d’une reconnaissance 
judiciaire. 

• Quand il est révélé spontanément par le donataire 
à l’occasion d’un contrôle fiscal. Le paiement est 
dû dans un délai d’un mois. 

• Quand il est réintégré dans une nouvelle donation 
qui est enregistrée auprès du fisc. 

• En dernier lieu dans le mois qui suit le décès du 
donateur (CGI Art 784). 

Application Le don manuel peut être utilisé quand le risque de 
contestation est limité, c’est-à-dire si : 
• La valeur des biens donnés est faible 
• Quand il existe un seul héritier. 
• Quand les héritiers reçoivent la même quantité du 
même bien. 

Dans toutes les autres situations, il convient d’être 
prudent. 
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Fondement juridique

Cas particulier : Don manuel de somme dCas particulier : Don manuel de somme d’’argent :argent :

- En cas dEn cas d’’acquisition dacquisition d’’un bien, la question se pose : un bien, la question se pose : 

�� Mais nouvelle rMais nouvelle rèègle en voie dgle en voie d’’être adoptêtre adoptéée dans la loi de e dans la loi de 

finance rectificative 2011 : finance rectificative 2011 : 

��1: Droits de mutation 1: Droits de mutation àà payer sur la valeur du bien donnpayer sur la valeur du bien donnéé au jour de au jour de 

la rla réévvéélation sauf si la valeur du bien lation sauf si la valeur du bien éétait suptait supéérieure au jour de la rieure au jour de la 

donation. Dans ce cas, les droits se calculent sur cette valeur.donation. Dans ce cas, les droits se calculent sur cette valeur. ((CGI CGI 

art. 757art. 757))

��2: Possibilit2: Possibilitéé sur option de demander sur option de demander àà payer les droits aprpayer les droits aprèès le s le 

ddééccèès du donateur mais uniquement en cas de rs du donateur mais uniquement en cas de réévvéélation spontanlation spontanéée e 

du don manuel et si le don est> 15 000 du don manuel et si le don est> 15 000 €€ ((CGI art. 635CGI art. 635))

��3 : Si don manuel r3 : Si don manuel rééintintéégrgréé dans une donation alors on prend la dans une donation alors on prend la 

valeur au moment de la Donationvaleur au moment de la Donation--partage rpartage rééparatrice (paratrice (CGI art. 784CGI art. 784))

CGI art. 784 ; Cass. Com. 20 Oct. 1998 ; Instruct. Fiscale : 7 G-1-01, n°13 du 18 janvier 2001 ;  
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La transmission :
DDééclaration des dons manuelsclaration des dons manuels : Attention : Attention àà la nouvelle rla nouvelle rèèglegle : L: L’’entrepreneur entrepreneur 
doit faire preuve de vigilancedoit faire preuve de vigilance ! ! 

Article 757 du CGI ModifiArticle 757 du CGI Modifiéé par par LOI nLOI n°°20112011--900 du 29 juillet 2011 900 du 29 juillet 2011 -- art. 9 (V)art. 9 (V)

«« Les actes renfermant soit la dLes actes renfermant soit la dééclaration par le donataire ou ses reprclaration par le donataire ou ses repréésentants, soit la sentants, soit la 
reconnaissance judiciaire d'un don manuel, sont sujets aux droitreconnaissance judiciaire d'un don manuel, sont sujets aux droits de mutation s de mutation àà titre titre 
gratuit. gratuit. Ces droits sont calculCes droits sont calculéés sur la valeur du don manuel au jour de sa s sur la valeur du don manuel au jour de sa 
ddééclaration ou de son enregistrement, ou sur sa valeur au jour de claration ou de son enregistrement, ou sur sa valeur au jour de la donation si la donation si 
cellecelle--ci est supci est supéérieurerieure. . Le tarif et les abattements applicables sont ceux en Le tarif et les abattements applicables sont ceux en 
vigueur au jour de la dvigueur au jour de la dééclaration claration ? ? ou de l'enregistrement du don manuel ou de l'enregistrement du don manuel ??. . 

ProblProblèème dans le vocable :me dans le vocable :

Le fait gLe fait géénnéérateur = Evrateur = Evèènement juridique qui fait nanement juridique qui fait naîître la donation. Dans la tre la donation. Dans la 
doctrine administrative correpond doctrine administrative correpond àà la rla réévvéélation (la reconnaissance) du don lation (la reconnaissance) du don 
manuel.manuel.

Mais aprMais aprèès probls problèème quelle diffme quelle difféérence fautrence faut--il comprendre entre dil comprendre entre dééclaration et claration et 
enregistrement ?enregistrement ?

La même rLa même rèègle s'applique lorsque le donataire rgle s'applique lorsque le donataire réévvèèle un don manuel le un don manuel àà
l'administration fiscale.l'administration fiscale.
Ces dispositions ne s'appliquent pas aux dons manuels consentis Ces dispositions ne s'appliquent pas aux dons manuels consentis aux organismes d'intaux organismes d'intéérêt rêt 
ggéénnééral mentionnral mentionnéés s àà l'article 200.l'article 200. »»
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La transmission :
DDééclaration des dons manuelsclaration des dons manuels : Attention : Attention àà la nouvelle rla nouvelle rèèglegle : L: L’’entrepreneur doit faire preuve de vigilanceentrepreneur doit faire preuve de vigilance ! ! 

Article 757 du CGI ModifiArticle 757 du CGI Modifiéé par par LOI nLOI n°°20112011--900 du 29 juillet 2011 900 du 29 juillet 2011 -- art. 9 (V)art. 9 (V)

��Aucune prAucune préécision si don de somme dcision si don de somme d’’argent ou si aliargent ou si aliéénation du bien nation du bien 
entretemps.entretemps.

�� JusquJusqu’à’à hier : En cas de don manuel de somme dhier : En cas de don manuel de somme d’’argent : Cass. Com. 20argent : Cass. Com. 20--1010--
1998 n1998 n°°1676 P ; Inst. 18 janv. 2001, 7 G1676 P ; Inst. 18 janv. 2001, 7 G--11--01 : Droits dus sur la somme 01 : Droits dus sur la somme 
dd’’argent.argent.

��A dA dééfaut de prfaut de préécision dans la loi dcision dans la loi d’’un mun méécanisme de subrogation, cette rcanisme de subrogation, cette rèègle gle 
devrait toujours sdevrait toujours s’’appliquer.appliquer.

��Si aliSi aliéénation du bien : voir CA Aix en Provence , 25 nov. 2010, nnation du bien : voir CA Aix en Provence , 25 nov. 2010, n°°1010--7855, 7855, 
Coquard) : Le montant obtenu suite Coquard) : Le montant obtenu suite àà ll’’alialiéénation.  Mais position doctrinale nation.  Mais position doctrinale 
dominante : Prendre la valeur initiale de la donationdominante : Prendre la valeur initiale de la donation

La solutionLa solution : Le prêt : Le prêt (d(dééclaration dans le cadre du formulaire nclaration dans le cadre du formulaire n°°2062)2062) ou le prou le préésent sent 
dd’’usage : Rusage : Réésout le problsout le problèème civil et fiscal.me civil et fiscal.

Autre solution : Jouer sur lAutre solution : Jouer sur l’’article 784 du CGI et choisir le moment de la article 784 du CGI et choisir le moment de la 
taxation (quand le bien a une faible valeur) en rtaxation (quand le bien a une faible valeur) en rééintroduisant le don manuel introduisant le don manuel 
dans une donationdans une donation--partage rpartage rééparatrice !paratrice !
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Fondement juridique

Cas particulier : Don manuel de somme dCas particulier : Don manuel de somme d’’argent :argent :

- En cas dEn cas d’’acquisition dacquisition d’’un bien, la question se pose : un bien, la question se pose : 

FautFaut--il payer des droits de mutation sur la valeur du bien il payer des droits de mutation sur la valeur du bien 

acquis au moment de la racquis au moment de la réévvéélation du don manuel ou faut il lation du don manuel ou faut il 

payer des droits sur la somme dpayer des droits sur la somme d’’argent initiale ?argent initiale ?

��Hier : Sur la valeur de la somme dHier : Sur la valeur de la somme d’’argent.argent.

�� AujourdAujourd’’hui ? En attente de prhui ? En attente de préécision de la part de cision de la part de 

ll’’administration.administration.

CGI art. 784 ; Cass. Com. 20 Oct. 1998 ; Instruct. Fiscale : 7 G-1-01, n°13 du 18 janvier 2001 ;  
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Fondement juridique

Le don manuel enregistrLe don manuel enregistréé àà la recette des la recette des 

impôts donneimpôts donne--tt--il un rang dil un rang d’’imputation au imputation au 

moment de la succession ?moment de la succession ?

NonNon car seul le donataire enregistre le don car seul le donataire enregistre le don 

�������� La donation nLa donation n’’est pas caractest pas caractéérisriséée.e.

La solution : Le pacte adjoint enregistrLa solution : Le pacte adjoint enregistréé..

CGI art. 784 ; Cass. Com. 20 Oct. 1998 ; Instruct. Fiscale : 7 G-1-01, n°13 du 18 janvier 2001 ;  
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Fondement juridique

Cas particulier : Don manuelCas particulier : Don manuel

Technique du pacte dTechnique du pacte d’’adjoint :adjoint :

Principe :Principe : Convention qui constate qConvention qui constate q’’une donation a eu lieu et une donation a eu lieu et 

engagement du ou des donataires de respecter les conditions et engagement du ou des donataires de respecter les conditions et 

charges prcharges préévues dans le pacte.vues dans le pacte.

Permet dPermet d’é’éviter de rviter de rééaliser une donation notarialiser une donation notariéée.e.

Enregistrement du don manuel auprEnregistrement du don manuel auprèès des impôts et s des impôts et éétablissement tablissement 

du pacte adjoint une fois qudu pacte adjoint une fois qu’’il y a eu transfert de propriil y a eu transfert de propriééttéé..

Risque :Risque : Danger de la contestation par un donataire de la validitDanger de la contestation par un donataire de la validitéé

juridique du pacte adjoint.juridique du pacte adjoint.

�� Si prSi préésence de plusieurs enfants = Une donationsence de plusieurs enfants = Une donation--partage est npartage est néécessaire cessaire 
((Cassation dCassation d’’un don manuel partage, Cass. 1un don manuel partage, Cass. 1èère Civ. 3 janvier 2006re Civ. 3 janvier 2006).).

PrPréécaution dcaution d’’usage :usage : LL’’utiliser uniquement en prutiliser uniquement en préésence dsence d’’un enfant un enfant 

unique et si possible sans condition et charge.unique et si possible sans condition et charge.

CGI art. 784 ; Loi de finance 9-1266 du 30 décembre 1998, article 39 ; Cass. Com. 19 mai 1998 ; 
Cass. 1ère civ. 25 février 1997 Bull. I n°70 ;
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Fondement juridique

Don manuel et PrDon manuel et Préésent dsent d’’usage :usage :

� QuQu’’estest--ce quce qu’’un prun préésent dsent d’’usage ?  usage ?  
�� Le prLe préésent dsent d’’usage se dusage se dééfinit finit àà ll’’aide de la doctrine et aide de la doctrine et 

de la jurisprudence :de la jurisprudence :

�� Il sIl s’’agit des cadeaux ou pragit des cadeaux ou préésents rsents rééalisaliséés s àà ll’’occasion occasion 
dd’’un un éévvéénement social qui peut être :nement social qui peut être :

�� Un anniversaire.Un anniversaire.

�� Une fête de NoUne fête de Noëël.l.

�� Des fianDes fianççailles.ailles.

�� Un mariage.Un mariage.

�� Une naissance.Une naissance.

�� La rLa rééussite ussite àà un examen.un examen.

�� Une promotion professionnelle.Une promotion professionnelle.

Etc.Etc.

C. civ. art. 852 ; CA Paris 1ère ch. Sect. B, 11 avril 2002 ; C. Cass. Ch. Com., 29 janvier 2002 ;  C. Cass. 1ère civ. 30 déc. 1952
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Fondement juridique

Don manuel et PrDon manuel et Préésent dsent d’’usage :usage :

C. civ. art. 852 ; JB Affrique, note sous Cass. Civ., 10 mai 1995, 1996, art : 36422 ; « Libéralités, partages d’ascendants », Michel 

Grimaldi, Editions Litec, n°1018;« Présent d’usage et succession », Georges Teilliais, JCPN la semaine Juridique 17 Oct. 1997, n°42, p. 1265-

1266; CA Paris 1ère ch. Sect. B, 11 avril 2002 ; C. Cass. Ch. Com., 29 janvier 2002 ;  C. Cass. 1ère civ. 30 déc. 1952

� QuQu’’estest--ce quce qu’’un prun préésent dsent d’’usage ?usage ?
�� Le prLe préésent dsent d’’usage se dusage se dééfinit finit àà ll’’aide de la doctrine et aide de la doctrine et 

de la jurisprudence :de la jurisprudence :

�� Il  est fonction de lIl  est fonction de l’é’état de fortune de celui qui offretat de fortune de celui qui offre ::

�� ConsConsééquences :quences :

�� Pas de rapport civilPas de rapport civil (ni au titre de la r(ni au titre de la rééduction, ni au titre du duction, ni au titre du 
rapport).rapport).

�� Pas de rapport fiscalPas de rapport fiscal..
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RRééforme des droits de succession et prforme des droits de succession et préésent dsent d’’usage :usage :

-- Les frais dLes frais d’’entretien, de nourriture, dentretien, de nourriture, d’é’éducation, ducation, 
dd’’apprentissage et les prapprentissage et les préésents dsents d’’usage ne sont pas rapportablesusage ne sont pas rapportables
sauf volontsauf volontéé contraire du disposantcontraire du disposant..

�������� ProblProblèème = Lme = L’’administration vaadministration va--tt--elle pouvoir invoquer la elle pouvoir invoquer la 
nature libnature libéérale du prrale du préésent dsent d’’usage ?usage ?

DDééfinition du prfinition du préésent dsent d’’usage : A lusage : A l’’occasion doccasion d’’un un éévvèènement nement 
social + Fonction de lsocial + Fonction de l’é’état de fortune de celui qui offre. tat de fortune de celui qui offre. 

Fondement juridique
C. Civ. Nouv. Art. 852 ; 

Don manuel et PrDon manuel et Préésent dsent d’’usage :usage :
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PrPréécaution dcaution d’’utilisation :utilisation :

-- A A ééviter pour les adeptes des dons manuels.viter pour les adeptes des dons manuels.

-- Offrir de lOffrir de l’’argent voire des choses de genreargent voire des choses de genre mais surtout pas mais surtout pas 
des corps certains qui pourraient crdes corps certains qui pourraient crééer des jalousies dans la er des jalousies dans la 
fratrie.fratrie.

-- Traiter tout le monde de la même faTraiter tout le monde de la même faççon, même cadeaux aux on, même cadeaux aux 
mêmes mêmes éévvéénements afin de ne pas stimuler les jalousies et les nements afin de ne pas stimuler les jalousies et les 
rancoeurs.rancoeurs.

-- ChChèèque que éétabli au jour de ltabli au jour de l’é’évvéénement et encaissnement et encaisséé
concomitamment. concomitamment. 

-- Remerciement par envoi sous pli.Remerciement par envoi sous pli.

Fondement juridique
C. Civ. Nouv. Art. 852 ; 

Don manuel et PrDon manuel et Préésent dsent d’’usage :usage :
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Techniques permettant la transmission du Techniques permettant la transmission du 
patrimoine avec conservation du pouvoirpatrimoine avec conservation du pouvoir
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Les donations facultatives :Les donations facultatives :

Définition La donation facultative est une donation à terme dans 
laquelle le donateur s’engage à livrer un bien déterminé 
à une date donnée tout en se réservant la faculté de 
substituer le bien initialement donné par un autre bien. 

Conséquences 
civiles 

Elles sont comparables à celles des donations 
alternatives à 2 différences près : 
• La faculté d’exercer la substitution ne peut appartenir 
qu’au donateur. 

• En cas de décès du donateur, la substitution est 
caduque et donc le bien livré sera forcément le bien 
livré à titre principal. 
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Les donations facultatives (suite) :Les donations facultatives (suite) :

 
 

 
 
 
 
Conséquences 
fiscales 

Les droits de mutation sont dus immédiatement sur le 
bien donné à titre principal. A terme, 3 cas : si le bien 
substitué était au jour de la donation : 
• De même valeur, seuls des droits fixes sont dus pour 
la substitution. 

• De valeur supérieure, des droits de mutation à titre 
gratuit sont dus. 

• De valeur inférieure, les droits de mutation devraient 
pouvoir être récupérés. 

Application La donation facultative est très utile pour l’entrepreneur 
qui hésite entre transmettre son entreprise à ses 
enfants et vendre son affaire. Il peut réaliser une 
donation facultative portant sur l’entreprise mais avec 
possibilité pour lui de substituer un bien ou une somme 
d’argent s’il peut vendre sa société dans d’excellentes 
conditions financières. Pour limiter les risques juridiques 
prévoir une substitution en argent. 
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Lexfi Les donations

RRééfféérences jurisprudentielles et doctrinales :rences jurisprudentielles et doctrinales :

-- A. Gobin, Propos sur la rA. Gobin, Propos sur la rééversibilitversibilitéé juridique, La Semaine Juridique juridique, La Semaine Juridique 

(JCP), Ed. N, 1995, n(JCP), Ed. N, 1995, n°°29, p. 1119 et s.29, p. 1119 et s.

-- M Grimaldi et R. Gentilhomme, la donation de titres sociaux M Grimaldi et R. Gentilhomme, la donation de titres sociaux 
assortie dassortie d’’une facultune facultéé conventionnelle de modification unilatconventionnelle de modification unilatéérale rale 
de lde l’’objet donnobjet donnéé, Defresnois 1999, art. 36932., Defresnois 1999, art. 36932.

-- A. Depondt, Les transmissions entre vifs, Les Techniques de A. Depondt, Les transmissions entre vifs, Les Techniques de 

Gestion de Patrimoine, 2001, Edit. Maxima, p. 384 et s.Gestion de Patrimoine, 2001, Edit. Maxima, p. 384 et s.

-- A. Depondt, Donations et autres transferts gratuits entre vifs eA. Depondt, Donations et autres transferts gratuits entre vifs et droit t droit 

fiscal, Droit & Patrimoine, 2003, nfiscal, Droit & Patrimoine, 2003, n°°115, p. 99.115, p. 99.

- Fondement juridique

Les donations facultatives (suite) :Les donations facultatives (suite) :
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile :

LibertLibertéé importante dans la rimportante dans la réédaction des statuts :daction des statuts : Pouvoir de lPouvoir de l’’usufruitier usufruitier 

et du nuet du nu--propripropriéétaire taire àà une Assemblune Assembléée Ge Géénnééralerale. :

Principe : Principe : Usufruitiers et nuUsufruitiers et nu--propripropriéétaires doivent participer aux taires doivent participer aux 

assemblassembléées ges géénnéérales des socirales des sociééttéés dont ils ds dont ils déétiennent des droits tiennent des droits 

rrééels.els.

LL’’article 1844 du code civil stipule article 1844 du code civil stipule «« Tout associTout associéé a le droit de participer a le droit de participer 

aux daux déécisions collectives.cisions collectives.

Les copropriLes copropriéétaires d'une part sociale indivise sont reprtaires d'une part sociale indivise sont repréésentsentéés par un mandataire s par un mandataire 

unique, choisi parmi les indivisaires ou en dehors d'eux. En casunique, choisi parmi les indivisaires ou en dehors d'eux. En cas de dde déésaccord, le saccord, le 

mandataire sera dmandataire sera déésignsignéé en justice en justice àà la demande du plus diligent.la demande du plus diligent.

Si une part est grevSi une part est grevéée d'un usufruit, le droit de vote appartient au nue d'un usufruit, le droit de vote appartient au nu--propripropriéétaire, taire, 

sauf poursauf pour les dles déécisions concernant l'affectation des bcisions concernant l'affectation des béénnééfices, ofices, oùù il est ril est rééservservéé àà

l'usufruitier.l'usufruitier.

Les statuts peuvent dLes statuts peuvent dééroger aux dispositions des deux alinroger aux dispositions des deux alinééas qui pras qui prééccèèdent.dent. »»

Fondement juridique
C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 février 1999 ; Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. 

Com., 22 février 2005 ; JP Garçon, « SCI », la Semaine Juridique Notariale, n°42, 21 oct. 2005, p. 1720
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile :

LibertLibertéé importante dans la rimportante dans la réédaction des statuts :daction des statuts : Pouvoir de Pouvoir de 
ll’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire àà une Assemblune Assembléée Ge Géénnéérale. :rale. :

- Historique des dHistorique des déécisions :cisions :

11èèrere ddéécision : Lcision : L’’arrêt de Gaste : arrêt de Gaste : Le quatriLe quatrièème alinme alinééa de la de l’’article 1844 article 1844 

du code civil permet de ddu code civil permet de dééroger au troisiroger au troisièème alinme alinééa, portant sur le droit a, portant sur le droit 

de vote du nude vote du nu--propripropriéétaire et de ltaire et de l’’usufruitier, en donnant lusufruitier, en donnant l’’ensemble des ensemble des 

pouvoirs pouvoirs àà ll’’usufruitierusufruitier mais il nmais il n’’est pas possible dest pas possible d’’empêcher le nuempêcher le nu--
propripropriéétaire de participer taire de participer àà ll’’ assemblassembléée ge géénnéérale.rale.

Fondement juridique
C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 février 1999 ; 

Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 22 février 2005 ;

JP Garçon, « SCI », la Semaine Juridique Notariale, n°42, 21 oct. 2005, p. 1720
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile :

LibertLibertéé importante dans la rimportante dans la réédaction des statuts :daction des statuts :Pouvoir Pouvoir 
de lde l’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire àà une Assemblune Assembléée e 
GGéénnéérale. :rale. :

- Historique des dHistorique des déécisions :cisions :

22èèmeme ddéécision : Lcision : L’’arrêt Yquem : arrêt Yquem : La cour de cassation fait La cour de cassation fait éévoluer sa voluer sa 

position en retenant que position en retenant que «« Vu lVu l’’article 1844, alinarticle 1844, alinééas 1 et 4, du code civil ;as 1 et 4, du code civil ;……Attendu que Attendu que 

tout associtout associéé a le droit de participer aux da le droit de participer aux déécisions collectives et de voter et que les statuts ne cisions collectives et de voter et que les statuts ne 

peuvent dpeuvent dééroger roger àà ces dispositions ;ces dispositions ;……Attendu quAttendu qu’’en statuant ainsi, faisant application de statuts en statuant ainsi, faisant application de statuts 

qui instituaient, pour certains associqui instituaient, pour certains associéés, une suppression du droit de vote non prs, une suppression du droit de vote non préévue par la loi, la vue par la loi, la 

cour dcour d’’appel a violappel a violéé le texte susvisle texte susviséé ;..;.. »»

� Tout associTout associéé doit pouvoir participer et voter !doit pouvoir participer et voter !
Fondement juridique

C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 fCass. Ch. Com., 9 féévrier 1999vrier 1999 ; ; 

Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 22 fCass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 22 féévrier 2005 ;vrier 2005 ;

JP GarJP Garççon, on, «« SCISCI »», la Semaine Juridique Notariale, n, la Semaine Juridique Notariale, n°°42, 21 oct. 2005, p. 172042, 21 oct. 2005, p. 1720
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile :

LibertLibertéé importante dans la rimportante dans la réédaction des statuts :daction des statuts :Pouvoir Pouvoir 
de lde l’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire àà une Assemblune Assembléée e 
GGéénnéérale. :rale. :

- Historique des dHistorique des déécisions :cisions :

33èèmeme ddéécision : Lcision : L’’arrêt du 31 mars 2004 :arrêt du 31 mars 2004 : Les statuts, en dLes statuts, en déérogeant rogeant 
au premier alinau premier alinééa de la de l’’article 1844 du code civil, ne peuvent donner article 1844 du code civil, ne peuvent donner 
tout pouvoir aux nustout pouvoir aux nus--propripropriéétaires dans les dtaires dans les déécisions collectives cisions collectives 
notamment pour lnotamment pour l’’affectation du raffectation du réésultat.sultat.

�������� Les droits de lLes droits de l’’usufruitier doivent être respectusufruitier doivent être respectéés s �������� Il doit pouvoir Il doit pouvoir 
voter lvoter l’’affectation du raffectation du réésultat en Assemblsultat en Assembléée Ge Géénnéérale Ordinairerale Ordinaire.

Fondement juridique
C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. CC. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 fom., 9 féévrier 1999 ; vrier 1999 ; 

Cass. Ch. Com. 31 mars 2004Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 22 f; Cass. Com., 22 féévrier 2005 ;vrier 2005 ;

JP GarJP Garççon, on, «« SCISCI »», la Semaine Juridique Notariale, n, la Semaine Juridique Notariale, n°°42, 21 oct. 2005, p. 172042, 21 oct. 2005, p. 1720

Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales



Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile :

LibertLibertéé importante dans la rimportante dans la réédaction des statuts : daction des statuts : Pouvoir de Pouvoir de 
ll’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire àà une Assemblune Assembléée Ge Géénnéérale. :rale. :

- Historique des dHistorique des déécisions :cisions :

33èèmeme ddéécision : Lcision : L’’arrêt du 22 farrêt du 22 féévrier 2005 :vrier 2005 :
«« Vu l'article 1844, alinVu l'article 1844, alinééa 1, 3 et 4 du Code civil ; a 1, 3 et 4 du Code civil ; 

Attendu que pour prononcer la nullitAttendu que pour prononcer la nullitéé de l'article 12 des statuts de la socide l'article 12 des statuts de la sociééttéé, l'arrêt retient que , l'arrêt retient que 

cette clause institue pour les associcette clause institue pour les associéées nus propries nus propriéétaires, non pas une restriction mais la taires, non pas une restriction mais la 

suppression du droit de vote et qu'elle contrevient aux dispositsuppression du droit de vote et qu'elle contrevient aux dispositions impions impéératives de l'article ratives de l'article 

1844, alin1844, alinééa 1, peu important la faculta 1, peu important la facultéé ouverte par l'alinouverte par l'alinééa 4 de da 4 de dééroger roger àà la rla réépartition du partition du 

droit de vote prdroit de vote préévue par l'alinvue par l'alinééa 3 entre le nu propria 3 entre le nu propriéétaire et l'usufruitier, laquelle ne peut taire et l'usufruitier, laquelle ne peut 

s'exercer que dans le respect du principe d'ordre public poss'exercer que dans le respect du principe d'ordre public poséé par l'alinpar l'alinééa 1 de l'article 1844 du a 1 de l'article 1844 du 

Code civil ; Code civil ; 

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que les statuts peuvent dAttendu qu'en statuant ainsi, alors que les statuts peuvent dééroger roger àà la rla rèègle selon laquelle si gle selon laquelle si 

une part est grevune part est grevéée d'un usufruit, le droit de vote appartient au nue d'un usufruit, le droit de vote appartient au nu--propripropriéétaire, taire, àà condition condition 

qu'il ne soit pas dqu'il ne soit pas déérogrogéé au droit du nuau droit du nu--propripropriéétaire de participer aux dtaire de participer aux déécisions collectives, la cisions collectives, la 

cour d'appel a violcour d'appel a violéé le texte susvisle texte susviséé ;; »»

�������� Les statuts peuvent prLes statuts peuvent préévoir dvoir d’’attribuer le droit de vote du nuattribuer le droit de vote du nu--propripropriéétairetaire àà ll’’usufruitier usufruitier 
mais ils ne peuvent priver le numais ils ne peuvent priver le nu--propripropriéétaire de participer aux assembltaire de participer aux assembléées ges géénnéérales.rales.

Fondement juridique

C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 février 1999 ; Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 22 février 

2005 ; JP Garçon, « SCI », la Semaine Juridique Notariale, n°42, 21 oct. 2005, p. 1720
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile :

LibertLibertéé importante dans la rimportante dans la réédaction des statuts : daction des statuts : Pouvoir de Pouvoir de 
ll’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire àà une Assemblune Assembléée Ge Géénnéérale. :rale. :

- Historique des dHistorique des déécisions :cisions :

44èèmeme ddéécision : Lcision : L’’arrêt du 2 darrêt du 2 déécembre 2008 :cembre 2008 :
«« Attendu, selon l'arrêt attaquAttendu, selon l'arrêt attaquéé, qu'en 1989, M. Michel X... a consenti , qu'en 1989, M. Michel X... a consenti àà ses enfants, ses enfants, 
dont M. Olivier X..., une donationdont M. Olivier X..., une donation--partage avec rpartage avec rééserve d'usufruit portant sur les parts serve d'usufruit portant sur les parts 
de la socide la sociééttéé civile Plastholding ; que les statuts de cette socicivile Plastholding ; que les statuts de cette sociééttéé stipulaient que le droit stipulaient que le droit 
de vote appartenait de vote appartenait àà l'usufruitier pour les dl'usufruitier pour les déécisions ordinaires et extraordinaires et cisions ordinaires et extraordinaires et 
prpréécisaient que dans tous les cas les nuscisaient que dans tous les cas les nus--propripropriéétaires taires éétaient obligatoirement taient obligatoirement 
convoquconvoquéés aux assembls aux assembléées ges géénnéérales ; que par drales ; que par déécision prise en assemblcision prise en assembléée ge géénnéérale rale 
extraordinaire le 6 septembre 2003, les associextraordinaire le 6 septembre 2003, les associéés de la socis de la sociééttéé Plastholding ont Plastholding ont 
approuvapprouvéé un projet de fusion ayant pour objet l'absorption de cette sociun projet de fusion ayant pour objet l'absorption de cette sociééttéé par la par la 
socisociééttéé civile Holding des Bocivile Holding des Boëëles, laquelle est les, laquelle est àà cette occasion devenue la socicette occasion devenue la sociééttéé
Plastholding ; que M. Olivier X..., soutenant que la stipulationPlastholding ; que M. Olivier X..., soutenant que la stipulation statutaire rstatutaire rééservant le servant le 
droit de vote droit de vote àà l'usufruitier l'usufruitier éétait illicite, a demandtait illicite, a demandéé l'annulation des dl'annulation des dééliblibéérations rations 
prises lors de l'assemblprises lors de l'assembléée ;e ;

Fondement juridique

C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 février 1999 ; Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 2 décembre 

2008, n°08-13185 ; JP Garçon, « SCI », la Semaine Juridique Notariale, n°42, 21 oct. 2005, p. 1720
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile : LibertLibertéé importante dans importante dans 
la rla réédaction des statuts : daction des statuts : Pouvoir de lPouvoir de l’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire 
àà une Assemblune Assembléée Ge Géénnéérale. :rale. :

- Historique des dHistorique des déécisions :cisions :

44èèmeme ddéécision : Lcision : L’’arrêt du 2 darrêt du 2 déécembre 2008 :cembre 2008 :

Sur le second moyen, pris en sa premiSur le second moyen, pris en sa premièère branche :re branche :

Vu l'article 1844 du code civil ;Vu l'article 1844 du code civil ;

Attendu que pour dire que la clause des statuts rAttendu que pour dire que la clause des statuts rééservant le droit de vote servant le droit de vote àà l'usufruitier l'usufruitier 
est illicite et annuler les dest illicite et annuler les dééliblibéérations adoptrations adoptéées grâce au vote de celuies grâce au vote de celui--ci, l'arrêt retient ci, l'arrêt retient 
que cette clause mque cette clause mééconnaconnaîît les prt les préérogatives essentielles drogatives essentielles déécoulant de la propricoulant de la propriééttéé et et 
de l'usufruit en ce qu'elle permet de l'usufruit en ce qu'elle permet àà l'usufruitier de porter atteinte l'usufruitier de porter atteinte àà la substance de la la substance de la 
chose sur laquelle porte l'usufruit ;chose sur laquelle porte l'usufruit ;

Attendu qu'en statuant ainsi, alors que les statuts peuvent dAttendu qu'en statuant ainsi, alors que les statuts peuvent dééroger roger àà la rla rèègle selon gle selon 
laquelle, si une part est grevlaquelle, si une part est grevéée d'usufruit, le droit de vote appartient au nue d'usufruit, le droit de vote appartient au nu--
propripropriéétaire, dtaire, dèès lors qu'ils ne ds lors qu'ils ne déérogent pas au droit du nurogent pas au droit du nu--propripropriéétaire de participer taire de participer 
aux daux déécisions collectives, la cour d'appel a violcisions collectives, la cour d'appel a violéé le texte susvisle texte susviséé ;;

Fondement juridique

C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 février 1999 ; Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 2 
décembre 2008, n°08-13185 ; JP Garçon, « SCI », la Semaine Juridique Notariale, n°42, 21 oct. 2005, p. 1720
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile : LibertLibertéé importante dans importante dans 
la rla réédaction des statuts : daction des statuts : Pouvoir de lPouvoir de l’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire 
àà une Assemblune Assembléée Ge Géénnéérale. :rale. :

- Historique des dHistorique des déécisions :cisions :

44èèmeme ddéécision : Lcision : L’’arrêt du 2 darrêt du 2 déécembre 2008 :cembre 2008 :

Et sur la troisiEt sur la troisièème branche du même moyen :me branche du même moyen :

Vu l'article 1844 du code civil, ensemble l'article 1382 du mêmeVu l'article 1844 du code civil, ensemble l'article 1382 du même code ;code ;

Attendu que pour statuer comme il fait, l'arrêt retient encore qAttendu que pour statuer comme il fait, l'arrêt retient encore que la substance du droit ue la substance du droit 
de propride propriééttéé de M. Olivier X... a de M. Olivier X... a ééttéé mmééconnue par l'abus du droit de vote dconnue par l'abus du droit de vote dééliblibéérréément ment 
commis par l'usufruitier ;commis par l'usufruitier ;

Attendu qu'en se dAttendu qu'en se dééterminant ainsi, sans expliquer en quoi l'usufruitier aurait faiterminant ainsi, sans expliquer en quoi l'usufruitier aurait fait du t du 
droit de vote que lui attribuaient les statuts un usage contrairdroit de vote que lui attribuaient les statuts un usage contraire e àà l'intl'intéérêt de la socirêt de la sociééttéé, , 
dans le seul dessein de favoriser ses intdans le seul dessein de favoriser ses intéérêts personnels au drêts personnels au déétriment de ceux des triment de ceux des 
autres associautres associéés, la cour d'appel n'a pas donns, la cour d'appel n'a pas donnéé de base lde base léégale gale àà sa dsa déécision ;cision ;

Fondement juridique

C. Civ. art. 1844 ; Cass. Ch. Com., 4 janvier 1994 ; Cass. Ch. Com., 9 février 1999 ; Cass. Ch. Com. 31 mars 2004 ; Cass. Com., 2 
décembre 2008, n°08-13185 ; JP Garçon, « SCI », la Semaine Juridique Notariale, n°42, 21 oct. 2005, p. 1720
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Les principes fondamentaux de la sociLes principes fondamentaux de la sociééttéé civile :civile :

LibertLibertéé importante dans la rimportante dans la réédaction des statuts : daction des statuts : Pouvoir de Pouvoir de 
ll’’usufruitier et du nuusufruitier et du nu--propripropriéétaire taire àà une Assemblune Assembléée e 
GGéénnéérale.rale.

: En rEn réésumsuméé ::

DDéécision au seing dcision au seing d’’une une 

socisociééttéé civilecivile

UsufruitierUsufruitier NuNu--propripropriéétairetaire

AssemblAssembléée Ge Géénnéérale rale 

OrdinaireOrdinaire

Affectation du Affectation du 

rréésultat = droit de sultat = droit de 

vote impvote impéératifratif

Droit de participer aux Droit de participer aux 

assemblassembléées ges géénnéérales = rales = 

Droit impDroit impéératifratif

AssemblAssembléée Ge Géénnéérale rale 

ExtraordinaireExtraordinaire

Droit de participer Droit de participer 

aux AG = Droit aux AG = Droit 

impimpéératifratif

Droit de participer aux Droit de participer aux 

assemblassembléées ges géénnéérales = rales = 

Droit impDroit impéératifratif
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••La sociLa sociééttéé civile :civile :
Pour transmettre et conserver le pouvoir de gestion : Pour transmettre et conserver le pouvoir de gestion : 
Deux conditions requises :Deux conditions requises :

�� Donner des pouvoirs limitDonner des pouvoirs limitéés au gs au géérant.rant.

�� DDééroger roger àà ll’’article 1844 du code civil en renforarticle 1844 du code civil en renforççant le ant le 
droit de vote de ldroit de vote de l’’usufruitier de parts sociales.usufruitier de parts sociales.
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Jurisprudence en matiJurisprudence en matièère de socire de sociééttéé civile :civile :

Cass. Civ. 2Cass. Civ. 2èèmeme ch. 3 mai 2006  :ch. 3 mai 2006  :
Une sociUne sociééttéé civile crcivile créééée entre des e entre des éépoux maripoux mariéés sous le rs sous le réégime de la sgime de la sééparation de biens paration de biens 
doit être dissoute doit être dissoute àà ll’’occasion doccasion d’’un divorce car lun divorce car l’’affectio societatis a disparuaffectio societatis a disparu……. Mais la . Mais la 
volontvolontéé des des éépoux avait peutpoux avait peut--être pour cause dêtre pour cause d’’anticiper toute forme danticiper toute forme d’’indivision (avant indivision (avant 
et apret aprèès le divorce).s le divorce).

��Les tribunaux semblent juger en force pour sortir de la paralysiLes tribunaux semblent juger en force pour sortir de la paralysie de la gestion de la e de la gestion de la 
socisociééttéé..

�� Il semble prudent de prIl semble prudent de préévoir un exposvoir un exposéé prprééalable des alable des 
motivations des futurs associmotivations des futurs associéés dans les statuts de la s dans les statuts de la 
socisociééttéé afin dafin d’’aider, en cas de besoin, les juges aider, en cas de besoin, les juges àà se se 
prononcer.prononcer.

Fondement juridique

C. Civ. art. 1844-7; Cass. Civ. 2ère 3 mai 2006 ;  CA Agen, 28 juillet 1999 ;

De lDe l’’utilitutilitéé des Socides Sociééttéés Civiles en s Civiles en 

Gestion de Patrimoine.Gestion de Patrimoine.



•• EstEst--il toujours indispensable dil toujours indispensable d’’utiliser la sociutiliser la sociééttéé
civile entre concubins ?civile entre concubins ?

–– Pour protPour protééger des concubins afin dger des concubins afin d’’assurer le assurer le 
logement au profit du survivant et logement au profit du survivant et ééviter les viter les 
tensions avec les familles :tensions avec les familles :

•• Les concubins dLes concubins déétiennent chacun 50% des parts tiennent chacun 50% des parts 
sociales en usufruit et en nuesociales en usufruit et en nue--propripropriééttéé. Le survivant . Le survivant 
ddéétiendra donc la moititiendra donc la moitiéé en pleine proprien pleine propriééttéé et et 
ll’’autre moitiautre moitiéé en usufruit.en usufruit.

CapitalCapital Social =Social =
-- 500 parts en PP not500 parts en PP notéées de es de 

1 1 àà 500 500 àà SophieSophie

-- 500 parts not500 parts notéées de 500es de 500

àà 1000 1000 àà ArthurArthur

Capital =Capital =
500 parts d500 parts déémembrmembrééeses

notnotéées de 1 es de 1 àà 500 : Usufruit 500 : Usufruit àà

Sophie/ NP Sophie/ NP àà Arthur.Arthur.

500 parts not500 parts notéées 500 es 500 àà 1000 :1000 :

Sophie NueSophie Nue--propripropriéétaire taire 

et Arthur Usufruitier.et Arthur Usufruitier.

Immobilisation :Immobilisation :
1 000 = 1 000 = 

RRéésidence sidence 
PrincipalePrincipale

Immobilisation :Immobilisation :
1 000 = 1 000 = 

RRéésidence sidence 
PrincipalePrincipale

Echange croisEchange croiséé des droits rdes droits rééels conduisant aux droits de els conduisant aux droits de 
mutation les plus faiblesmutation les plus faibles

Conclusion :Conclusion : Au dAu dééccèès de ls de l’’un des deux concubins, le survivant est usufruitier de la moitiun des deux concubins, le survivant est usufruitier de la moitiéé des parts et des parts et 
plein propriplein propriéétaire de ltaire de l’’autre moitiautre moitiéé..
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•• EstEst--il toujours indispensable dil toujours indispensable d’’utiliser la sociutiliser la sociééttéé civile entre concubins ?civile entre concubins ?

•• Le risque principal  de ce montage : La fictivitLe risque principal  de ce montage : La fictivitéé donc la nullitdonc la nullitéé..

–– La rLa rééforme des droits de succession a abandonnforme des droits de succession a abandonnéé le le 
principe de la rprincipe de la rééduction en nature :duction en nature :

11-- Les concubins acquiLes concubins acquièèrent pour moitirent pour moitiéé chacun une chacun une 
rréésidence principale.sidence principale.

22-- Ils souscrivent chacun une temporaire dIls souscrivent chacun une temporaire dééccèès avec s avec 
pour bpour béénnééficiaire lficiaire l’’être aimêtre aiméé..

33-- Ils Ils éétablissent chacun un testament authentique et tablissent chacun un testament authentique et 
se dse déésignent lsignent léégataires de la quotegataires de la quote--part indivise de la part indivise de la 
rréésidence principale.sidence principale.

�������� Le survivant est sLe survivant est sûûr avec lr avec l’’argent de largent de l’’assurance assurance 
dd’’indemniser les hindemniser les hééritiers du concubin dritiers du concubin dééfunt.funt.
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Jurisprudence en matiJurisprudence en matièère de socire de sociééttéé civile :civile :

Cass. 3Cass. 3ee civ., 28 sept. 2005 : Jurisciv., 28 sept. 2005 : Juris--Data nData n°°20052005--030156.030156.

- Arrêt essentiel : Arrêt essentiel : Une banque qui accorde un prêt Une banque qui accorde un prêt àà

une SCI dont certains associune SCI dont certains associéés sont mineurs, et qui ne vs sont mineurs, et qui ne véérifie rifie 

pas si le juge des tutelles a donnpas si le juge des tutelles a donnéé son accord son accord àà ce que ces ce que ces 

derniers soient associderniers soient associéés, doit être tenue pour responsable du s, doit être tenue pour responsable du 

prprééjudice subi par les associjudice subi par les associéés mineurs.s mineurs.

��Il est prudent dIl est prudent d’’aller chercher systaller chercher systéématiquement lmatiquement l’’accord accord 

du juge des tutelles.du juge des tutelles.

�� Attention Attention àà la responsabilitla responsabilitéé des professionnels du des professionnels du 

conseil.conseil.
Fondement juridique

Cass. 1ère civ. 14 juin 2000 ; C. civ. art. 389-5 ; C. Civ. art. 1832 ;
JP Garçon, Minorité, la Semaine Juridique Notariale, n°49, 9 décembre 2005, p. 2025
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Technique dTechnique d’’optimisation fiscaleoptimisation fiscale
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Principales solutions patrimonialesPrincipales solutions patrimoniales

LL’’engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :engagement collectif de conservation dit Pacte Dutreil :

ProblProblèème de la gestion des oppositions entre me de la gestion des oppositions entre un pacte dutreil un pacte dutreil 
successoral et un pacte dsuccessoral et un pacte d’’actionnaires :actionnaires :

Exemple : Suite au dExemple : Suite au dééccèès du dirigeant historique : Conflit ds du dirigeant historique : Conflit d’’intintéérêt rêt 
entre les hentre les hééritiers signataires des pactes fiscaux et les associritiers signataires des pactes fiscaux et les associéés capital s capital 
riskers : riskers : 

��LL’’intintéérêt des hrêt des hééritiers : Respecter les dritiers : Respecter les déélais requis pour blais requis pour béénnééficier ficier 
de lde l’’exonexonéération des ration des ¾¾ ..

�� LL’’intintéérêt des capital risker : Rrêt des capital risker : Rééaliser une nouvelle opaliser une nouvelle opéération ration 
voire une cession voire une cession �������� Le prix de cession est diffLe prix de cession est difféérent si vente partielle rent si vente partielle 
ou totale.ou totale.



•• Cession de lCession de l’’usufruit au profit dusufruit au profit d’’une sociune sociééttéé commerciale commerciale 
soumise soumise àà ll’’IS (Sarl, SA, SAS etc..) :IS (Sarl, SA, SAS etc..) :

•• Principe fondateur du montage :Principe fondateur du montage :
–– Au niveau de lAu niveau de l’’acquacquééreur : Possibilitreur : Possibilitéé dd’’amortir lamortir l’’usufruit usufruit 
ccééddéé àà la socila sociééttéé commerciale commerciale �������� GGéénnèère une charge re une charge 
ddééductible du rductible du réésultat imposable = sultat imposable = ÉÉconomie dconomie d’’Impôt sur Impôt sur 
les sociles sociééttéés rs rééalisaliséée.e.

�� Au niveau du cAu niveau du céédant permet ddant permet d’’arbitrer la fiscalitarbitrer la fiscalitéé des des 
plusplus--values immobilivalues immobilièères contre la fiscalitres contre la fiscalitéé des revenus des revenus 
fonciers.fonciers.

�� Trois schTrois schéémas possibles :mas possibles :
�� LL’’immeuble est dimmeuble est déétenu en direct et le propritenu en direct et le propriéétaire ctaire cèède de 
ll’’usufruit du bien usufruit du bien àà la socila sociééttéé commerciale.commerciale.

��La sociLa sociééttéé civile ccivile cèède lde l’’usufruit de lusufruit de l’’immeuble immeuble àà la socila sociééttéé
commerciale.commerciale.

��Les associLes associéés de la socis de la sociééttéé civile ccivile cèèdent ldent l’’usufruit de leurs parts usufruit de leurs parts 

sociales sociales àà la socila sociééttéé commerciale.commerciale.
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•• Cession de lCession de l’’usufruit de parts sociales dusufruit de parts sociales d’’une sociune sociééttéé civile civile 
immobiliimmobilièère au profit dre au profit d’’une sociune sociééttéé commerciale soumise commerciale soumise àà ll’’IS IS 
(Sarl, SA, SAS etc..) :(Sarl, SA, SAS etc..) :

Quelle est la valeur de lQuelle est la valeur de l’’usufruit cusufruit cééddéé ??

MMééthode de valorisation de lthode de valorisation de l’’usufruit = Economique.usufruit = Economique.

�� Usufruit Usufruit ééconomique = Actualisation du flux de revenus futurs actualisconomique = Actualisation du flux de revenus futurs actualiséés s 
au taux de rendement  du bien sur une pau taux de rendement  du bien sur une péériode correspondant riode correspondant àà la durla duréée e 
de lde l’’usufruit cusufruit cééddéé..

Il existe deux taux :Il existe deux taux :

-- Le taux qui repose sur la valeur financiLe taux qui repose sur la valeur financièère = Revenus distribure = Revenus distribuéés.s.

-- Le taux qui repose sur la valeur de rendement = Revenus gLe taux qui repose sur la valeur de rendement = Revenus géénnéérréés s 
même si non distribumême si non distribuéés.s.

�� Us = rev + rev/(1+t)+rev/(1+t)2+Us = rev + rev/(1+t)+rev/(1+t)2+……rev/(1+t)nrev/(1+t)n

•• Ex :Ex : Des associDes associéés cs cèèdent un usufruit de 10 ans dent un usufruit de 10 ans àà une sociune sociééttéé commerciale. commerciale. 
La sociLa sociééttéé civile gcivile géénnèère un revenu net de 45 000 re un revenu net de 45 000 €€. Le bâtiment d. Le bâtiment déétenu par tenu par 
la socila sociééttéé civile est civile est éévaluvaluéé àà 500 000 500 000 €€. La valeur de l. La valeur de l’’usufruit usufruit ééconomique conomique 
est de 288 794 est de 288 794 €€. La valeur fiscale elle est de 115 000 . La valeur fiscale elle est de 115 000 €€..
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•• Cession de lCession de l’’usufruit de parts sociales dusufruit de parts sociales d’’une sociune sociééttéé
civile immobilicivile immobilièère au profit dre au profit d’’une sociune sociééttéé commerciale commerciale 
soumise soumise àà ll’’IS (Sarl, SA, SAS etc..)IS (Sarl, SA, SAS etc..)

•• Avantage principale :Avantage principale : GGéénnèère du cash pour lre du cash pour l’’associassociéé
((sauf si emprunt en courssauf si emprunt en cours) ou la soci) ou la sociééttéé et permet et permet 
dd’’arbitrer la fiscalitarbitrer la fiscalitéé revenurevenu--plusplus--value.value.

•• InconvInconvéénient principal :nient principal : LL’’abus de biens sociaux.abus de biens sociaux.

Mais aussi :Mais aussi :

•• Pour lPour l’’abus de droit : abus de droit : Risque plus Risque plus éélevlevéé dans le cas de dans le cas de 
la cession de lla cession de l’’usufruit des parts sociales car usufruit des parts sociales car 
ll’’administration fiscale y voit un double administration fiscale y voit un double 
amortissement damortissement d’’usufruit.usufruit.
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•• Cession de lCession de l’’usufruit de parts sociales dusufruit de parts sociales d’’une sociune sociééttéé civile civile 
immobiliimmobilièère au profit dre au profit d’’une sociune sociééttéé commerciale soumise commerciale soumise àà ll’’IS IS 
(Sarl, SA, SAS etc..)(Sarl, SA, SAS etc..)

•• Les autres inconvLes autres inconvéénients :nients :

–– Que vaut lQue vaut l’’usufruit cusufruit cééddéé en cas de den cas de déépôt de bilan de la socipôt de bilan de la sociééttéé
commerciale commerciale �������� La valeur de lLa valeur de l’’usufruit rusufruit réésiduelle.siduelle.

–– Que vaut lQue vaut l’’usufruit cusufruit cééddéé si la socisi la sociééttéé civile se trouve en civile se trouve en 
difficultdifficultéé (proc(procéédure de sauvegarde, de redressement ou de dure de sauvegarde, de redressement ou de 
liquidation judiciaire) Que se passeliquidation judiciaire) Que se passe--tt--il alors au niveau de la il alors au niveau de la 
socisociééttéé commerciale ?commerciale ?

–– LL’’obligation de tenir une comptabilitobligation de tenir une comptabilitéé commerciale au niveau commerciale au niveau 
de la socide la sociééttéé civile (si cession de lcivile (si cession de l’’usufruit des parts sociales).usufruit des parts sociales).

–– Dans le cas de la cession de lDans le cas de la cession de l’’usufruit de lusufruit de l’’immeuble immeuble �������� Rupture Rupture 
du bail commercial.  du bail commercial.  

–– Montage repose sur un certain nombre de dMontage repose sur un certain nombre de déémonstrations monstrations 
juridiques.juridiques.
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•• Cession de lCession de l’’usufruit de parts sociales dusufruit de parts sociales d’’une sociune sociééttéé civile civile 
immobiliimmobilièère au profit dre au profit d’’une sociune sociééttéé commerciale soumise commerciale soumise àà ll’’IS IS 
(Sarl, SA, SAS etc..)(Sarl, SA, SAS etc..)

•• Dans le cas dDans le cas d’’une cession dune cession d’’usufruit de parts sociales : La usufruit de parts sociales : La 
durduréée de le de l’’usufruit doit impusufruit doit impéérativement être plus longue que rativement être plus longue que 
la durla duréée du prêt re du prêt rééalisaliséée par la socie par la sociééttéé civile.civile.

•• Il faut prIl faut préévoir au moment de la cession de lvoir au moment de la cession de l’’usufruit de usufruit de 
ll’’immeuble une promesse de bail commercial immeuble une promesse de bail commercial àà terme.terme.

•• La valeur de lLa valeur de l’’usufruit de lusufruit de l’’immeuble doit être au maximum immeuble doit être au maximum 
éégale gale àà la valeur de rendement.la valeur de rendement.

•• La sociLa sociééttéé commerciale qui acquiert lcommerciale qui acquiert l’’usufruit doit être en usufruit doit être en 
trtrèès bonne sants bonne santéé financifinancièère.re.

�������� Conclusion : Vu le nombre de dConclusion : Vu le nombre de déémonstration sur lequel monstration sur lequel 
repose ce montage repose ce montage �������� Le proposer Le proposer àà une clientune clientèèle avertie.le avertie.
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Technique de protection de Technique de protection de 
ll’’être aimêtre aiméé
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De lDe l’’utilitutilitéé des conventions matrimoniales en des conventions matrimoniales en 

gestion de patrimoine :gestion de patrimoine :

•• Le rLe réégime de sgime de sééparation de biens avec paration de biens avec 
socisociééttéé dd’’acquêts:acquêts:

��Biens du couple Biens du couple �� Trois masses de biensTrois masses de biens : : Biens Biens 
personnels de Monsieur/ Biens personnels de Madame/ personnels de Monsieur/ Biens personnels de Madame/ 
Biens de la sociBiens de la sociééttéé dd’’acquêts.acquêts.

�� Voire une 4Voire une 4èèmeme Masse de biens = Masse de biens indivis.Masse de biens = Masse de biens indivis.

Fondement juridique

Article 1387 du code civil
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De lDe l’’utilitutilitéé des conventions matrimoniales en gestion de patrimoine :des conventions matrimoniales en gestion de patrimoine :

•• Deux approches possibles au niveau de Deux approches possibles au niveau de 
ll’é’étendue de la socitendue de la sociééttéé dd’’acquêt :acquêt :
–– Elle peut être figElle peut être figéée e �������� Les mouvements entre la masse Les mouvements entre la masse 

dd’’acquêts et les biens personnels font naacquêts et les biens personnels font naîître des tre des 
rréécompenses.compenses.

–– Elle peut être Elle peut être àà ggééomoméétrie variable trie variable �������� Les Les 
rréécompenses sont neutraliscompenses sont neutraliséées : Si une masse de biens es : Si une masse de biens 
personnels approvisionne le compte de dpersonnels approvisionne le compte de déépôt de la pôt de la 
socisociééttéé dd’’acquêt acquêt �������� Pas de rPas de réécompense.compense.

�������� Y aY a--tt--il atteinte au principe dil atteinte au principe d’’immutabilitimmutabilitéé ????
Fondement juridique

Article 1387 du code civil ; A. Colomer, Régimes Matrimoniaux, les 
récompenses, n°935, p. 530 : Litec 2002.
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•• Le rLe réégime de sgime de sééparation de biens avec sociparation de biens avec sociééttéé
dd’’acquêts (suite) :acquêts (suite) :

•• Mais si manque de rigueur du couple Mais si manque de rigueur du couple �������� Si Si 
utilisation du compte joint utilisation du compte joint �������� Le patrimoine du Le patrimoine du 
couple = Masse dcouple = Masse d’’acquêts.acquêts.

•• La solution :  Utilisation impLa solution :  Utilisation impéérative de trois rative de trois 
comptes.comptes.
–– Un au nom de Madame.Un au nom de Madame.

–– Un au nom de Monsieur.Un au nom de Monsieur.

–– Un au nom du couple (compte de la sociUn au nom du couple (compte de la sociééttéé dd’’acquêt)acquêt)

De lDe l’’utilitutilitéé des conventions matrimoniales des conventions matrimoniales 

en gestion de patrimoineen gestion de patrimoine
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•• Le rLe réégime de sgime de sééparation de biens avec sociparation de biens avec sociééttéé dd’’acquêts acquêts 
(suite) :(suite) :

•• Si utilisation dSi utilisation d’’une clause de reprise des apports :une clause de reprise des apports :

-- 11èèrere question : question : La clause de reprise des apports estLa clause de reprise des apports est--elle elle 
valable ? valable ? «« Toutefois, si le contrat de mariage le prToutefois, si le contrat de mariage le préévoit , les voit , les 
éépoux pourront toujours reprendre les biens qupoux pourront toujours reprendre les biens qu’’ils auront apportils auront apportéés s 
àà la communautla communautéé »»

La sociLa sociééttéé dd’’acquêt estacquêt est--elle une communautelle une communautéé ? ? 

Attention en cas dAttention en cas d’’alialiéénation des biens initialement nation des biens initialement 
apportapportéés = Probls = Problèème de la subrogation me de la subrogation �������� NNéécessaire cessaire 
dd’’utilisation dutilisation d’’une dune dééclaration de remploi de biens claration de remploi de biens 
communs.communs.

De lDe l’’utilitutilitéé des conventions matrimoniales des conventions matrimoniales 

en gestion de patrimoineen gestion de patrimoine
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•• Ne sont pas considNe sont pas considéérréés comme des libs comme des libééralitralitéés s 
((convention entre associconvention entre associééss) sauf action en ) sauf action en 
retranchement dretranchement d’’un enfant dun enfant d’’un premier lit :un premier lit :

–– consconsééquences civiles :quences civiles :

•• irrirréévocabilitvocabilitéé sauf divorce sauf divorce (art 265 Cciv)(art 265 Cciv)

Ne pas confondre avantage matrimonial
et donation entre époux

Ne pas confondre avantage matrimonial
et donation entre époux
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De lDe l’’utilitutilitéé des conventions matrimoniales : des conventions matrimoniales : 

Les avantages matrimoniauxLes avantages matrimoniaux



•• Ne sont pas considNe sont pas considéérréés comme des libs comme des libééralitralitéés (suite) :s (suite) :

–– ConsConsééquences civiles :quences civiles :

•• irrirrééductibilitductibilitéé pour atteinte pour atteinte àà la rla rééserve sauf action en serve sauf action en 

retranchement retranchement (art 1527 al 2 Cciv).(art 1527 al 2 Cciv).

–– ConsConsééquences fiscales :quences fiscales : pas de droits de mutation pas de droits de mutation àà titre titre 

gratuit.gratuit.

–– Principe de parallPrincipe de paralléélisme des formes entre actif et passif.lisme des formes entre actif et passif.

Ne pas confondre avantage matrimonial
et donation entre époux

Ne pas confondre avantage matrimonial
et donation entre époux
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De lDe l’’utilitutilitéé des conventions matrimoniales : des conventions matrimoniales : 
Les avantages matrimoniauxLes avantages matrimoniaux



•• La communautLa communautéé universelle avec clause duniverselle avec clause d ’’attribution attribution 

intintéégrale au conjoint survivant.grale au conjoint survivant.

•• La stipulation de parts inLa stipulation de parts inéégales.gales.

•• La clause de prLa clause de prééciput.ciput.

Une pluralité de réponses pour
des besoins diversifiés ...

Une pluralité de réponses pour
des besoins diversifiés ...
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De lDe l’’utilitutilitéé des conventions matrimoniales : des conventions matrimoniales : 

Les avantages matrimoniauxLes avantages matrimoniaux



La communautLa communautéé universelle avec Attribution universelle avec Attribution 

intintéégrale au conjoint survivantgrale au conjoint survivant

•• Protection maximale du conjoint survivant qui Protection maximale du conjoint survivant qui éévince, vince, 

en franchise de tout droit, les hen franchise de tout droit, les hééritiers du dritiers du dééfunt, même funt, même 

rrééservatairesservataires �� En fait sEn fait s’’analyse comme un diffanalyse comme un difféérréé dd’’attribution de attribution de 

rrééserve.serve.

•• RenforcRenforcéée par une clause de par une clause d’’exclusion du droit de exclusion du droit de 

reprise.reprise.

Art 1525 du Code civil

Fondement juridique
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